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DROIT ROMAIN

I)K L'ÉVICTION ET DE LA GARANTIE EN MATIÈRE DE VENTK.

PRÉLIMINAIRES

Le jurisconsulte Paul, énumérant les devoirs du ven-

deur, en compte trois : Venditori sufficit ob evictionem

se obligarc, possessionem tradere, et purgari dolo

mah(\). C'est l'étude détaillée du premier qui fera

l'objet de ce travail.

Qbeviclionem se obligare; en français, nous dirions :

s'obliger à garantir contre toute éviction ; les Romains

avaient, pour exprimer cette idée, un terme usuel :

auctoritatempr&stare, qui revient dans plusieurs parties
du droit. Ainsi d'abord, pour exprimer l'idée de ga-
rantie en cas d'éviction :

Venditor, si ejus rei quam vendiderit dominus no»

si t..., auctoritatis manebit obnoxius (2).

(1) L. t, pr., D , de rer. perm.,f. Pauli.

(2) Paul. Sent., II, XVII, § t.



Iles ïiupla, mancipatione et truditione perfecta, si

ei'iucalin',uucloritalis venditor... obligalur (1).
Amilti auv(o)italem,id est actionem pro cvictione,

placet (2).
Pour indiquer le droit do revendication. :

Adversus Imtetn sctemci auctoritas (3).

Quod subreptum erit, ejus rci xterna auctoritas

esto (i).

L'usucapion, dans les premiers temps, fut désignée

par le terme usus auctoritas.

Pour que le pupille puisse valablement, par un con-

trat, rendre sa position pire, necessaria est tutoris auc-

toritas (o).

Quel est donc le lien commun de senssi divers? Il se

trouve dans l'idée de puissance légale, de force juri-

dique, revêtant différents aspects suivant les différents

points de vue. Ainsi, en matière de vente, clic exprime
la force légale qui attache la chose vendue a l'acheteur,
si bien que le vendeur est tenu d'empêcher l'éviction

ou d'indemniser l'acheteur; en cas de revendication,
elle désigne encore la puissance du droit du proprié-
taire sur la chose qu'il revendique à ce titre; pour l'u-

sucapion, c'est le droit conféré par la possession, droit

assezénergique pour résister à la revendication du pro-

priétaire; enfin, dans le cas de tutelle, c'est la valeur

(1) Paul, sent., 11, XVII, § 3.

(2) L. 16,D.,dèetiel.J. l'enul.

(3) L. Xll tab.

{1} L. Atinia.

|5) Just. inst.,1 xxi, pr.
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légale que l'intervention du tuteur donne aux actes de

son pupille.
Cettederniere acception du terme auctoritas est celle

qui s'éloigne la moins de son origine étymologique. Il

vient en effet de augere, augmenter; le tuteur aug-
mente la personne du pupille, :.? Manière à la rendre

complète, moyennant cette addition. Mais l'idée d'aug-
mentation implique nécessairement et entraîne après
elle celle d'une puissance sans laquelle l'augmentation
ne se produirait pas. L'idée de puissance s'est ainsi dé-

gagée tout naturellement du verbe augere, et s'est ex-

primée par le substantif auctoritas. Notre mot français

autorite', qui n'a lui-môme aucun autre sens que celui

de puissance, est venu directement de la.

D'autres personnes ont voulu trouver une étymologie
différente au mot auctoritas. Quelques-unes en voient

l'origine dans le mot grec Aura;; c'est encore l'idée

d'une puissance. D'autres pensent qu'il vient de Vauc-

tio, vente publique en justice; la propriété qui en ré-

sulte se serait appelée auctoritas, d'où ce nom eût fini

par désigner une propriété ou un droit quelconque.
11nous est difficile aujourd'hui de dire à coup sûr quelle
est la vraie entre ces diverses conjectures; celle que

j'ai exposée la première me semble plus naturelle, et

c'est pourquoi j'ai cru devoir la préférer.
Les explications qui précèdent font comprendre très-

facilement quel est le sens d'un mot que l'on retrouve

souvent dans les textes, le motflKcJor, en français au-

teur. C'est la personne dont nous tenons un droit, dont

le pouvoir sur une chose a passé e& nos mains, par la-



quelle nous avons puissance .sur cette chose. Ainsi en-

tendu, ce mot s'applique tant au donateur et au testa-

teur qu'à l'aliénateur à titre onéreux, et c'est ainsi

qu'on l'emploie aujourd'hui. A Home, les textes por-
tent à croire qu'il en était autrement. Ulpien se de-

mande, à propos de l'accession des possessions, an

vitium auctoris, vel domttoris, ejusvc qui mihi rem le-

gavit, mihi noceat. Opposer auclor «\donator et testa~

tor, c'est évidemment l'entendre de celui seulement

qui nous a transmis à litre onéreux. 11est donc proba-
ble que ce dernier seul était qualifié û1auteur chez les

Romains ; et cette différence n'est pas sans raison : celui

qui nous transmet ù titre onéreux nous transmet un

droit bien plus sûr, bien plus fort, puisqu'il nous doit

la garantie, que celui qui nous donne h titre gratuit; le

terme d'aactor lui convient donc bien mieux. Nous

avons, dans notre langage actuel, étendu l'expression
romaine, en l'éloignant de son élymologie.

Cela dit sur la tcrminalogie latine do notre matière,
nous allons en aborder le fond, en le divisant en trois

chapitres. Dans le premier, nous nous occuperons de

l'événement qui donne ouverture à l'obligation de ga-

rantie, c'est-à-dire de l'éviction. L'éviction ayant eu

lieu, par quelles actions l'acheteur exerce-t-il son re-

cours, quelle est la nature, quels sont les conditions et

les effets de ces actions? telle sera la matière du se-

cond. Dans le troisième enfin, nous nous demanderons

si toute vente donne lieu à l'obligation de garantie, en

supposant, bien entendu, réunies toutes les conditioas

eiigées pour qu'il y ait éviction.



CHAPITRE PREMIER

De l'éviction.

Evincer, c'est enlever une chose à quelqu'un en

vertu d'une victoire remportée en justice. L'éviction est

l'acte qui correspond h cette idée.

Pomponius en énumèrc trois cas : DupUe stipulatio
commitli dicitur tune, cum res reslituta est petitori,
vel damnatus est lit's ;eslimatione,vel possessor ab

mptore conventus absolutus est (I).
Il y a donc éviction, quand sur une demande en re-

vendication (pelitio), intentée par un tiers, l'acheteur a

dû restituer, en vertu de Yarbilrium o\ijussus judicis.
Il y a éviction, quand l'acheteur, au lieu d'exécuter

Varbitrium, subit la condamnation pécuniaire h laquelle
aboutit toute action en droit romain : Damnatus est Htis

sestimatione. Ulpicn nous en donne le motif. Il est bien

évincé en droit, puisqu'il ne garde la chose qu'en vertu

.pour ainsi dire, d'une seconde vente, parce qu'il

payé le montant du litige au propriétaire revendiquant:

Prope enim hune (un esclave dans l'espèce) ex secunda

M) L. «6.§ », i)., ieniel.,f. Pomp. V
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emptione, id est, ex litis vstimatione, emptori liabere ti-

cet,nonexpristina (1). ,

Il y a enfin éviction, lorsque l'acheteur,ayant été dé-

possédéde l'objet vendu, intente une revendication qui

échoue, parce que le possesseur actuel est le proprié-
taire: Cumpossessorabemptore conventus ùbsotulusest.

Dans la seconde hypothèse d'éviction, CM»»damna-

tus est litis .vstimatione, peu importe quece soit l'ache-

teur lui-même qui paye le montant du litige, ou un

autre pour lui. Uipien nous l'apprend : Ncqite enim

haberc Hcet eum, cujus, si pretium QLIS »»(>»»dedisset,

abadversario auferrelur; prope enim hune ex secundo

emptione, id est ex litis xslimationc, emptori haberc

lieet, non ex pristina (%),
De là la solution suivante donnée par Pomponius :

Un tuteur a acheté pour son pupille un objet qui est re-

vendiqué utilement par un tiers, et le tuteur paye de

ses propre? deniers le montant de la condamnation ; le

pupille n'en est pas moins regardé comme évincé, et

peut recourir en garantie contre le vendeur (3).
Il en serait autrement cependant, si celui qui paye la

valeur du litige est le vendeur lui-même, obligé A la

garantie : Un esclave est acheté, puis revendiqué par
un tiers ; l'acheteur donne mandat à son vendeur de le

représenter au procès; celui-ci perd et paye la valeur

du litige. Contrairement À la règle posée ci-dessus, Pâ-

li) L. il, 3 *, in fine,0., deevict.,(. Vtp.
(S) L. il, § », tri fine, D., de evicl., f. Vlp.
(3) L. 82, D., ditvicl, f. Pctop.
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chetcur n'est pas regardé comme évincé; et la'raison

en est simple, c'est qu'ici le vendeur qui n payé ne

peut se faire restituer ses déboursés par l'acheteur, son

mandant. Supposé en effet qu'il intente contre lui dans

ce but l'action mandati contraria, l'acheteur, qui alors

devrait être considéré comme évincé, pourrait recourir

en garantie contre lui ; il répondra donc à l'action rtian-

dali dirigée contre lui : Quem de evietione tenetactio
eumdem agentem rèpellit exceptio; et la condamnation

restera en définitive à la charge du vendeur. Dans ce»

circonstances, l'acheteur ne peut être considéré comme

évincé, et le recours en garantir n'est pas ouvert contre

le vendeur: Cwn igitur neque corpus, ncque pecunia

emptori absit, non oportet committi stipulationem (\).
Conformément à cette doctrine, je crois que, dans l'hy-

pothèse précédente, où le tuteur payait pour le pupille,
ce dernier n'avait recours en garantie que parce que
son tuteur avait fait entrer dans le compte de tutelle

le montant du litige par lui déboursé. Autrement on vio-

lerait cette règle de bon sens que nous venons de voir

formulée par Ulpien, que là où ni la chose vendue ni sa

valeur ne sont enlevées il n'y a ni éviction ni recours.

L'éviction se compose de deux faits : la défaite en

justice, et l'enlèvement matériel de la chose vendue.

Le premier sans le second ne constitue pas une éviction;

Gaius nous en donne deux cxcmpUs :

Lorsque celui qui avait revendiqué la chose meurt

avant do l'avoir enlevée, sans héritier, et dans des cir-

(l) L. »!,§*, 0.,d«tvitt.,f. Ulp.



— 8 —

constances telles que ses biens ne puissent passer au

fisc ou être vendus par $C3 créanciers, dans ce cas, au-

cune garantie n'est due par le vendeur; il n'y a pas

éviction, quia rem habcre licet (I).

lorsque le propriétaire, après avoir revendiqué,

donne ou lègue la chose à l'acheteur; cl la raison est la

même. Mais il faut qu'il fasse cette donation ou ce legs,

et, dans ce dernier cas, de plus, qu'il meure, avant d'a-

voir enlevé l'objet en litigo; autrement l'éviction aurait

été accomplie, et la donation ou le legs ne pourrait

rétroactivement l'effacer (2).

L'éviction ne résulte pas seulement d'un procès en

revendication, mais de tout autre, quia non interest,

quo génère judicii evincatur, ut mihi habere non »»"-

ceat .(&)', par exemple, d'une action communi divi-

dundo (i) ; d'une cognilio extraordinaria ayant pour

but une rcsUtulio in inlegrum (5); d'une action ser-

vienne (C), d'une action rescisoire (7).

(I) l. 67, pr., D.,deevitt.,f.Gaii.

(«) L. 57, § I, D., ietviet.,f. Gaii.

(3) L. 31, § I, D„ deeviet., f. Pmp.

(4) Ibid. .

(5) L. 39, pr.,D., dttvi'U.f. Juli.m.

;«) L. 31, § 2, D.,de evict.%f. Pmp.

7/ ... M,§I,».,deivttt.if.Papin.



CHAPITRE II

Par quelles actions s'exerce le recours en

garantie.

Toutes les obligations du vendeur envers l'acheteur

sont sanctionnées par l'action empti ou ex emplo, qui
est donnée à l'acheteur pour forcer le vendeur à ac-

complir ex fide boua iout ce à quoi il est tenu. Or, il

doit, d'après Paul, trois choses: Ob evictionem se obli-

gare, possessionem traderc, purgari doto maîo (I).

I. De ce qu'il doit être exempt de dol, on conclut

que, s'il a vendu sciemment une chose qui ne lui appar-
tient pas à un acheteur qui l'en croyait propriétaire,
il peut être actionné en garantie par l'action empli
même avant Pévictîon (%).

'
H, De ce qu'il doit possessionem tradere, il résulte

qu'il est encore tenu, par la même action, de garantir
contre l'éviction survenue l'acheteur qu'il n'a pas

trompé, tes Romains disaient, pour exprimer celte

idée, que le vendeur devait prxstare emptori rem habere

(I) L. I, pr., D., de réf. pirmul., f. Pauli.

(I) !.. 30, 91, de etl. tmpt. H vend., f. Afr.
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licerc. Toutes les fois donc que l'acheteur pcul dire :

rem habere non îicet, le vendeur est garant. Dans les

trois cas d'éviction énumérés par Pomponius (I), l'a-

cheteur peut donc agir ex emplo pour se faire indem-

niser par le vendeur. Mais les Romains ne s'étaient pas
arrêtés là. Ils accordaient encore cette action toutes les

fois que l'acheteur avait la chose vendue, à un autre

titre qu'à celui de la vente. Les exemples en sont nom-

breux. Ainsi :

Vous m'avez vendu l'esclave de Titius, puis Titius en

mourant m'institue héritier; j'ai le droit de vous ac-

tionner ex cmplo, parce que ce n'est pas en vertu de la

vente que je possède l'esclave (2).
On m'a légué un objet sous condition ; jusqu'à la

réalisation de cette condition, l'héritier le détient. De

bonne foi je le lui achète, puis je découvre plus tard que

j'en étais légataire. Je pourrai intenter contre l'héritier

vendeur l'action empli, pour me faire rendre le prix (3).
La même solution est donnée ailleurs, avec la diffé-

rence que le legs était pur et simple; mais l'existence

ou l'absence de cette modalité n'a pas d'intérêt dans

notre question. Ce second fragment est intéressant,

parce que l'auteur prend le soin do nous dire qu3 le lé-

gataire acheteur obtiendra par l'action empli le prix

qu'il a payé, quemadmodnm recuperarct, si homo

evielus fuisset; (i); donc, au point de vue de l'action

(I) L 6, § I, D., de nid., f. Pomp.

(î) L. 9; 1. 41, ? 1, D., Je evict., (f. Pauli.

(3) L. 29, D., de net. tmpt. cl vend., f.Jiilian.

(4) !.. 84, § G, D.,dt leg., I, f. Julian.
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empti, ces hypothèses étaient assimilées à l'éviction pro-

prement dite.

Ces exemples suffisent, et montrent que l'action

empti était donnée chaque, fois que l'acheteur n'ob-

tenait pas tout ce qu'il avait légitimement le droit d'es-

pérer de son achat. Voyons maintenant ce que lui pro-
curait cette action.

Nous nous trouvons en présence d'une sérieuse dif-

ficulté; les interprètes se sont séparés en deux camps;
selon les uns, l'acheteur obtient toujours au moins

la restitution du prix, et en plus, s'il y a lieu, quanti

ejus inlerest rem evictam von esse. Il obtient dans

tous les cas la restitution du prix, parce que le vendeur

ne l'a reçu qu'en retour de l'obligation de procurer à

l'acheteur la vacuapossessioàc la chose vendue; n'ayant

pas satisfait à cette obligation, il retient le prix sans

cause, cl doit donc le rendre quelle que soit la valeur

actuelle de l'objet de la ve*i••. eût-elle beaucoup di-

minué depuis l'époque du t .n.r: Ce système, il faut

l'avouer, est conforme aux princ:r es généraux du droit.

C'est celui de Dumoulin et de Pothier.

Le système contraire, défendu par d'excellents juris-

consultes, soutient que le vendeur n'est tenu de rendre

que le quanti inlerest, c'est-à-dire la valeur enlevée à

l'acheteur par l'éviction. On voit facilement que les

deux opinions marchent parfaitement ensemble, tant

que la chose a une valeur au moins égale, au moment

de l'éviction et au moment de la vente. Elles se séparent
dans le cas où la chose a diminué de valeur après
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lé contrat et avant l'éviction ; d'après la première, le

prix, c'est-à-dire la valeur au jour de la vente, sera dû,

malgré la moins value qui est survenue; selon la se-

conde, la valeur actuelle sera seule due par le vendeur.

Notre Code a suivi Iapremlèrc : «Lorsque, à l'époque
de l'éviction, la chose vendue se trouve diminuée de

valeur, ou considérablement détériorée, soit par la né*

gligence de l'acheteur, soit par des accidents de force

majeure, le vendeur n'en est pas moins tenu de res-

tituer la totalité du prix. • (Art. 1631.)
En droit romain, les textes sont nombreux, et toute

la aucstion se réduit à les confronter, afin de découvrir

la doctrine desjurisconsultes. Les fragments qui traitent

directement la question et que les commentateurs in-

voquent, sont les suivants :

11s'agit d'une vente d'hérédité : Quod si nulla here-

ditas advenditorem perlinuit, quantum emptoriprxs-
tare debuit, itadistingui oportebit, ut, si est quidem ali-

qua hvreditas, sed ad venditorem non pertinet, ipsa
xstimetur : si nulla est, de qua actum tideatur, pre-
tium dunlaxat, et si quid in eam rem impensum est,

emptor a veud,itore consequatur (I).
Le passage important do cette loi est celui-ci : si

nulla est, prelinm duntaxat, et si quid in eam rem im-

pensum est. L'acheteur doit donc être en tous cas rendu

indemne; mais il doit ou moins reprendre le prix ; sans

doute parce que autrement le vendeur le retiendrait

sans cause* Ce texte est de Javolcnus.

|l} L S,t>.,ielwreâ.iVel net.tend.,f.Javùl.
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Kn voici un d'Ulpicn, suivant en cela l'avis de Julien :

Si aperte in venditione comprehendatur nihil evictionis

nomineprxstatum iri,preliumquidem deberire evicta,
utilitatemnon deberi : ncquecnim bonx fidei conlrac-

tushancpatititrconvenlionem, ut emptor tem amitteret,

etpretiumvendilorretinerel,nisifortesicquisomnesistas

suprascriptasconventiones tecipiat, quemadmodum re-

cipittir, ut vcndilor nummos accipiat, quamvis mcrx

adcmptoremnonpeitineat, veluticumfuturumjactum
relis a piscatorc emimus (I)... Il est impossible d'être

plusclair.Lecontratdevcnteestdebonnefoi; or, dcnsun

contrat de bonne foi, on ne peut pas comprendre que le

vendeur garde le prix, lorsque la chose vendue est évin-

cée, alors même qu'il aurait stipulé nihil evictionis

nominepnestalum iri. Celle stipulation le décharge de

l'oj,%ation d'indemniser l'acheteur de tout le dommage

que lui cause l'éviction, mais ne le dispense pas de

rendus je prix : pretium deberi, ulilitatem non deberi.

Il ne pourrait garder le prix que si l'on considérait une

telle clause comme rendant la vente aléatoire. C'est

exactement la théorie suivie par le Code Napoléon.

Nous voyons donc Javolcnus, lilpicn et Julien déci-

der que le prix doit dans tous les cas être intégralement
rendu.

11pourrait y avoir un certain doute sur le sens d'un

texte emprunté au même Javolcnus, si le fragment

précité ne nous eût fait connaître sa doctrine : Si in

(I) l..H,$\t,D.,deatt.tmpt.etvtnd,,f.Vlp.
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vendilione dictum non sit, quantum venditorem pro
eviclione prxslare oporteal; nihil vendit or prxstabit,

prseler simplam evictionis nomine et exnalura ex

empto actionis hoc quod interesl (1). Le jurisconsulte
dit que la valeur de l'objet est due, non pas en vertu

de l'action empti, par laquelle on obtient le surplus de

idquod inlerest, maison vertu de l'éviction elle-même;

ce qui revient à dire qu'elle serait due, quel que soit le

montant de l'intérêt de l'acheteur, fût-il inférieur au

prix d'acquisition. On peut dire, il est vrai, que rien

ne prouve que le jurisconsulte ne statue pas sur une

espèce dans laquelle le id quod interest était supérieur
au prix. Mais cette objection ne peut être prouvée, et

l'ensemble de la loi semble plus conforme à la doctrine

émise par le même auteur dans le premier texte cité ;
on peut donc l'invoquer encore dans le sens de ceux

qui exigent à tout événement la restitution du prix.
Mais voici Paul qui vient nous dire précisément le

contraire : Evicta re exempta aclio non adpretium dun~

taxât recipiendum, sed ad id quod inlerest, competit.

Jusque-là, il serait d'accord avec les jurisconsultes cités

ci-dessus; mais il ajoute immédiatement : Ergo, et si

minor esse eoepit, damnum emptoriserit (2). C'est-à-

dire que la diminution de valeur retombe sur l'acheteur,

qu'il n'a droit qu'à la valeur exacte de la chose au

tempj.de l'éviction, quand même cette valeur ne repré-
senterait pas le prix qu'il a payé. Dumoulin et Pothier

(1) l. 60, D., deevict., f.Javot,
(4) L ÎO,l>.,deevi*l.,f.Pai>)i.
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ont essayé de plier cette loi au système qu'ils défen-

dent. Ils considèrent les termes : si minor esse coepit,
comme se rapportant non à la valeur totale de la chose;

qui peut descendre au-dessous du prix, mais au quod
inlerest emptoris, qui lui est dû en plus du prix, et in-

dépendamment du prix. De niêrné, disent-ils que ce

quod interest s'élève pour l'acheteur, si la chose

augmente de valeur, de môme il diminue pour lui, si la

chose perd de sa valeur, bien entendu celle-ci restant

toujours supérieure au prix qui est dû dans tous les
cas. Cette explication est très-ingénieuse, il faut Pa-
vouer ; elle l'est même trop. Le texte aune allure trop

simple pour que l'on puisse y sous-entendre tant de
choses; évidemment le jurisconsulte n'a pas eu une pa-
reille subtilité dans l'esprit ; bu il aurait jeté au moins

un mot pour nous mettre sur la trace de sa pensée.
C'est en vérité une singulière façon d'exposer une

règle de droit, que de dire tout le contraire de ce qu'on
pense, et d'obliger les commentateurs à retourner le
sens du texte en y introduisant des phrases sous-enlen-

ducs, pour arriver à la pensée de l'auteur 1 Je crains

que les illustres jurisconsultes qui ont. imaginé cette in-

terprétation n'aient été poussés trop loin parleur désir,
bien légitime dans son principe, de ramener à Punilé
les opinions de tous les jui ^consultes romains; et que,
malgré leur autorité, nous ne soyons obligés de recon-
naître qu'il existait à ce sujet une dissidence entre Paul
et les jurisconsultes précédemment cités.

D'autant plus que ce texte do Paul n'est pas le seul

que nous ayons de lui sur cette matière. Il nous dit
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ailleurs : Non pretittm .continet tantum, sed omne
'

quod intcrcst emploris, dans un cas où il s'a-

gissait d'une valeur supérieure au prix, ce qui n'est

pas notre question. Puis il ajoute quelques lignes plus
loin : Sicul minuilurprsestatio, siservus deterior apud

tmploremeffectussit, cum ei<incilur (1). L'esclave se

trouve avoir diminué devaleur chez l'acheteur, après la

vente, avant l'éviction : le vendeur rendra moins, l'a-

cheteur ne recouvrera pas tout son prix. Le juriscon-
sulte passe en revue les deux cas inverses : L'esclave a

augmenté de valeur, l'acheteur obtient plus que le prix;

réciqroqucmcnt (SICUT minuitur prscslalio..)l'esclave a

diminué devaleur, l'acheteur obtient moins que le prix.
Je sais bien que l'on a tenté assez heureusement d'é-

carter ce texte de la discussion. L'hypothèse est celle

d'un esclave pour l'éducation duquel l'acheteur a fait

des frais : peut-il s'en faire tenir compte par le venT

deur? Oui, car l'action empti non pretittm continet tan-

tum, sed omne quod inlerest emptoris, servttm non

evinci. Sauf cependant le cas où ces dépenses dépas-

seraient de beaucoup les prévisions du vendeur, car il

serait alors inique de les mettre à sa charge; son obli-

gation sera diminuée dans ce dernier cas, sicul minui-

turpnestatio, si sentis deterior apud emptorem effec-

tussit, cum evincilur; de même qu'elle est aussi dimi-

nuée quand l'esclave, qui, ne l'oublions pas, avait aug-
menté de valeur, se déprécie chez l'acheteur, sans tou-

(I) L. 43, v. non tnim', 1.15, pr., D., de ad. empi. et vend.,
(f. Pauli.
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tefois descendre au-dessous du prix, hypothèse dont le

texte ne s'occuperait pas si on l'interprète en ce

sens.

Certes cette argumentation n'est pas mauvaise; et

si je ne l'adopte pas sans hésiter, elle me parait au

moins assez probable. Mais il n'en est pas moins vrai

que, même après avoir mis ce texte de côté, il reste la

loi 70, de evicl., dans laquelle Paul me semble dire

bien clairement que. le vendeur n'est pas toujours et

nécessairement tenu de restituer l'intégralité du prix.

Enfin, comme dernier texte invoqué sur la question,

et s'y rattachant directement, nous avons un rescrit de

Dioclétien et Maximien, dans lequel on trouve cette

phrase : Quod si... fundus quem emistifucrit evictus,..,

quanti tua interesl rem evictam non esse, teneri, non

quantum pretii nomînededisti, si alittd non plaçait, pu-

bliée notttm est (I). Le montant de l'obligation du ven-

deur n'est pas le prix, mais l'intérêt que l'acheteur

avait u n'être pas évincé, intérêt qui est inférieur au

prix, si l'objet a diminué de valeur depuis la vente. On

objecte que ce texte doit s'entendre ainsi : Quanti tua

interest, non SOLUMquantum pretii nomine dedisli; ce

qui renverserait le sens. Mais est-il permis de lire ainsi

entre les lignes d'une loi, surtout pour lui faire expri-

mer le contraire de ce qu'elle dit? Je crois cependant

que l'on ne peut lirer argument de ce texte; les empe-

reurs statuaient peut-être sur un cas dans lequel l'inté-

rêt était supérieur au prix. Rien ne le prouve ; mais,

(I) L. 83, C, de fttVl., bioclei. cl Maxim. »
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comme cette hypothèse est aussi possible que l'autre,
le rcscrit ne peut servir à trancher la question.

III. Le troisième devoir du vendeur consiste à ob

eviclionem seobligare. Mais nous avons vu que l'évic-

. tion avait pour remède l'action empti. Qu'est-ce donc

que cette nouvelle obligatio ob eviclionem par laquelle
doit se lier le vendeur?

La vente n'a probablement pas toujours existé à

Rome conmc contrat consensuel ; sa première forme

fut sans doute la mancipalion/>er ses cl libram, trans-

férant la propriété, mais n'engendrant pas d'action en

faveur de l'acheteur pour se faire indemniser en cas

d'éviction. Pour remédier à cet inconvénient, on prit
l'habitude de faire intervenir au contrat une stipulation,
à laquelle le vendeur répondait par la promesse d'in-

demniser l'acheteur en cas d'éviction. Ce dernier avait

donc, lorsque l'objet était utilement revendiqué contre

lui, une action exsUpulatu, à l'aide de laquelle il pou-
vait recourir contre le vendeur.

Lorsque plus tard la vente devint un contrat con-

sensuel, emprunté au droit des gens, et que l'action

empli, de bonne foi, put servir au recours de l'ache-

teur évincé, comme à la poursuite de tous les droits

qu'il tirait du contrat, l'habitude de faire cette stipula-
tion et celte promesse ne disparut pas. Les Romains

tenaient toujours à leurs anciennes institutions et no

s'en détachaient qu'avec peine. Cependant elle ne fit

pas double emploi avec l'action empli. On pourrait, en

effet, l'appeler un forfait de dommages-intérêts; l'ac-

tion ex stipulatu étant de droit strict, on obtenait en
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l'exerçant, ce que l'on avait stipulé, rien do plus, rien

de moins. A cette première différence, nous en ajoute-,
rons d'autres dans le cours de l'étude que nous allons

commencer sur cette stipulation.
Les édiles curulcs, par leur édit, réglementèrent co

point, et de l'usage firent une loi. La promesse devint

obligatoire pour les objets précieux, tels qu'une perle,
un vêtement de soie, un esclave (1), un immeuble (2),
un vaisseau (3), etc.

Le montant do la promesse devait être celui d'usage
dans le pays où la vente avait lieii(A). A Rome, l'usage
était de promettre le double, duplam quantitatem ou

xstimationem, d'où est venu le nom de caulioouslipu-
latio duplx que l'on trouve si fréquemment dans les au-

teurs, et jusque dans la rubrique de notre titre au Di-

geste : De evictionibus et duplx slipulatione. Cet

usage, ainsi que je l'ai dit, avait été rendu obligatoire

par l'édit des édiles curules; il n'était cependant pas
défendu de convenir qu'on ne serait pas garant ; mais il

fallait alors qu'une clause de la vente exemptât de l'o-

bligation de promettre le double : Emptori duplam

promitti a venditore oportet, nisi aliud convenit (5).
On pouvait encore, non plus se soustraire à l'obliga-

tion de garantie, mais convenir dans la vente qu'elle

serait ou diminuée, ou augmentée, cl c'était dans la

Ë<l) L. 37,§1,n., deevict.,f. Vlp.
(î) L. I, 1î, 13,14,15,16, 22,§ I, D., deeiid., de.

(3) l. 36, D., denid., f. Pauli.
WL.b,D.,<Uevicl,,f.Gaii.
(i) h. $7, pr., D., de eiicl., f. Vlp.
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limite: convenue que devait se faire la siij)Ulatiôii (1).
On ne promettait pas au delà du quadruple du prix (2).

Lofisc, par une faveur exceptionnelle, n'est jamais
tenu au delà du simple du prix : Siproçuraior Cxsaris

rem aliquam vendiderit, quamvis dtiplum vei Iriplum

pro eviethne promiserit ; tamen ftseits simplum pries*
tabit (3).

Lorsque les parties n'avaient rien dit a ce sujet dans

la vente, et que l'objet en était suffisamment précieux;
c'était alors que tapromesso du double était légalement

nécessaire. Nous verrons plus loin la sanction do celte

obligation.

La stipulation était plus ou moins étendue sous un

autre rapport. En effet, on promettait tantôt neque per
se néqite per hxredes suos fteri quominus habere liceât;

tantôt neque per se neque per alittm fteri quominus ha-

bere liceat, ou, ce qui est la même chose sous une forme

plus brève, habere licere. Sur la première forme, pas
de difficulté; il était admis, en droit romain comme ou

droit français, que l'on peut obliger son héritier en s'o~-

bligeant soi-même, parco que le fait do l'héritier n'est

alors que la continuation do celui du promettant; en

ce cas donc le vendeur n'est obligé à garantir que si

l'éviction provient de son fait ou de celui de ses héri-

tiers. Mais, si l'on a employé la seconde forme de stipu-

lation, on a promis, non-seulement son propre fait et

(1) L.74,pr.,/)., d/evict.,f.lltmoQ., *: ".
'

(8) L. 5, /)., de j. fisd, f. Vlp. ; I. 66, pr., D., dt. tvkt., fJPauli.

(3) l.h,[<r.}D.,dejurciitci,f.Vlp. , » ?!
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celui deson héritier, maisencorc celui d'un liera : Neque

per se, neque per qiium fteri quonmus habere Uceal.

Sur ce point, nous trouvons uno dissidence d'opinion

entre ISIpien et Paul :

Stipuîqtio isla ; habere licere spondeh dit le prc-.

niicr, hpfi.-cmtiHftt)Ut-lieeat habere, neç per quem*

quant omnino fteri quominus nobis habere liceat; qux

res facjt, ul videaturreus promisisse, per omîtes/«-

turitm, ttt libi habere liceat; videtur igitur alienum

faclum prtfmisisse; nemo auletn alienum façlum pro-

mittendoobligatur; etita utimur(\). Et plus loin : Si

quis promittat per alium non fteri, prxter hxredem

suttm, dicendum est inutilitcr eum promitlere façlum
alienum (2). La doctrine d'Ulpien est celle-ci : On no

peut promettre lo fait d'autrui; donc la stipulation gé-

nérale habere licere est nulle quant au fait d'autrui, et,

si l'éviction provient d'un tiers, l'action ex stipulatu ne

liait pas au profit de l'acheteur. 11faut du reste ajouter
à celte hypothèse quo l'on n'a pas joint à la stipulation
une clause pénale à la charge, du vendeur en cas d'é-

viction par un tiers, car alors H serait obligé au

payement de la somme promiso, si l'éviction se réalisait ;

c'est ce que dit Ulpien;lui-même dans ta suite du

texte: At si quis velit alienum faclum promitlere :

fwnam, vel quanti ca r#s sit, potest promitlere (3), JLa

difficulté ne se présentait donc pas dans le cas ih ulipu-

(I) L. 38, pr., D., de verb. oblige f. Vlp.
tf) lbi,l„§l.
(3) lbid.,§«.
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latio duplx; il faut, pour que la questions'élève, seplacer
dans l'hypothèse d'une Vènle d'objet de peu de valeur;
Pédit des édiles n'oblige pas à promettre le double;
et lo vendeur a fait la simple promesse qu'il tCy aurait

pas d'éviction. Ulpien, on lo voit, cri déclaraW nulle

celle promesse quant à l'éviction provenant d'un titra,
s'attachait à la nature de la stipulation, contrat tfofti-

nemment sirictijum, où l'on no Soùs-entend rien, où,

lés paroles font la loi : le vendeur a promis directement

qu'autruin'évincerait pas; videtur alienum faclum pr<h
misisse; nemo autan alienum facluin promitlendo obli-

gàitir,
Paul soutient la doctrine contraire. fton pas quMl

nie le principe suivant lequel on ne peut, en promet-
tant pour autrui, ni l'obliger, ni s'obliger soi-même;

mais il fait fléchir un peu la rigueur de la stipulation

par un tempérament d'équité ; les mots poUr lui no

sont plus des souverains absolus, et il interprète la

convention par la volonté desDarties i Alius pro aîio,

promittens dàturttm facliirumve eum, non obligatur,
nom de se qtiemque jh'omiltereoportet; et qui spondet
dolum malum abesw tùfulurtmqw esse, non simplex
tibnutivum spondet; SED CURA^URVMSE, UT DOLVS

MALUSABSIT. ldemqueinillisistipulationibus: habere

licere; item : neqite per te, nequçpèr hxredcm tuum

fteri, quominus fiât (1).

L'opinion de Paul est un progrès évident; à quoi l'at-

tribuer ? Non au temps : Ulpien et Paul sont contempo-

(4) L. 83, pr,, D., de verb, obb(t.tf. Pauli.
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rain? ; ils oui vécu rmM^M^IIa et Alexandre Sévère;

\U étaient tous éïM asse^j?urs do lVj>ïnîe«t Os tètaplV
relit tous deux lçs jnêines fonci^ ^ |HHI près à la

inêirto êjkvnie, C*^ d<M*oda«\ la u\arcfco des idées

(jv.Htftvut vh<>rc>wrla vaïso» do ço progrès. On àut

q»»*U}'avait d^ stipulation* prétoriennes, c'esH-diro

des ÉipàVtUons qu,i se faLsxîoniin jure* devant le pré-
tend Pour cc^ stipulations, wi admettait que le préteur
v\\ a\vvt l%tarç.T$atioi\ \ fa prxlorik atipMlationibm,

siQmbigH#*sÇïi*ï>àçcidmt,pr>vW

cjus JfHl^rifyéis Miimbnàa est (l}. C'est Yéiftileius, con-

temporain d'V'Ipfrà. et de Paul, qui nous \(>dit, l'Ipiçn

tui^nkne Paniquait à la ^ij>\i%\fe*\ grégorienne «*/'»<-

diçt'o sisii (%}y suivant en ct%, nous diMl^ Popinion
deC^lsus, qui écrivait quelque temps ayattt lui» sous

Trajan. Or, cc.'<n)iétait admis pour les stinuWk^s pré\
loriennes était étendu aux stipula»ions conventionnelles,

sousAlexandre Séyèrts par certains jurisçonsuites qui
tendaient à faire prévaloir l'intention des parties sur la

forme qu'elles avaient employée, tandis que d'autres

ne se dégageaient ^ncoino qu'avec peine du (onnausme

de l'ancien droit romain. Telle est, je crois, la raison

de ce dissentiment que nous avons trouvé entre Paul et

Ulpien.
Le vendeur pouvait être tenté do refuser dé Vépon-

dre à la stipulation d.a double en cas d'éviction. L'ache-

teur avait alors le droit d'intenter conlrc lui l'action

empli.

(1) L. 9, D., destip.prvl.,f.Yenul.

(î) L. 81, pr., D., de terb., oblig. f. Vlp.
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Cette action est, en effet, de bonne foi; or ea qux
sunt morts el eousuetudinis, in bon» fidei judiciis de»

benl venire (I).* Si lo vendeur avait voulu se libérer de

l'obligation de faire cette promesse, il aurait dû le. dire

en contractant* Son silence implique l'acceptation du

droit commun; refuser de s'y soumettre est une infrac-
tion aux règles de la vente, qui donne lieu à l'action

empli m profi. de l'acheteur. Mais qu'obtiendra l'ache-

teur par celte action? Précisément le double du prix,

que le '-rndeur avait refusé de lui promettre : Si dtipla

nonpromitteretur. et eo nomine agetur, dupli condem-

nandus est reus\i).
Celase comprend, lo'rsque, au moment où l'action est

intentée, l'éviction a déjà eu lieu. Dece qiie le vendeur

a refusé, contre l'usage et la loi, de promettre le dou-

ble, no peut pas résulter un détriment pour l'acheteur.

L'acheteur doit, en un mot, être mis par l'action empli
dans une situation semblable à celle qu'il aurait, si le

vendeur avait rempli son devoir ; autrement ce dernier

bénéficierait de son injuste refus. C'est la solution que
nous trouvons aux fragments du Vatican : Eviclione...

secuta, duplumex empti judicio secundum legem con-

'traçtusprxstabiturfi).
Mais supposons que l'éviction n'ait pas encore eu

Jieu. L'acheteur obticndra-t-il immédiatement le double

du prix^.en sorte qu'il ait entre les mains la chose el|e-

(I) L. 31, § 20, D„ deoedil.ed.,f. Vlp.
ii)l.S,D,,deevid.,f.Pauli.

'

(3)Fr.Vat.,§8.
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même, plus deux fois sa valeur ? Les textes no fournis-

sent aucun argument décisif sur ce. point, Peut-être le

vendeur devait-il payer de suite lo doublé à l'acheley
sous la promesse faite par celui-ci de le restituer, s'il

n'était pas évincé; lo vendeur alors ne pourrait le re-

couvrer qu'en prouvant l'impossibihio d'éviction. Peut-»

être, et même plus probablement, la condamnation ne

s'exécutait pas de suite, et lors de l'éviction seulement,

si elle arrivait, l'acheteur pouvait, par l'action/iirf/cari,
se faire payer le double auquel avait été condamné le

vendeur. Cette combinaison est la plus équitable, et non

sans exemple dans les lois romaines : l'écrit qui cons-

tate une créance conditionnelle est perdu; on peut

prouver la créance par témoins, et obtenir rondamna-

lion; mais elle no s'exécutera qu'après l'arrivé, e de la

condition (I). Peut-être même le juge prononçait-il une

sentence conditionnelle,

Je no pense pas que le vendeur fût obligé do payer

immédiatement et irrévocablement le double du prix.
La seule raison que l'on pût donner .de celte rigueur

est qu'il a un moyen bien simple d'échapper à la con-

damnation, c'est de faire la promesse qu'on lui de-

mande. Mais je ferai observer que, s'il la refuse, ce

n'est pas sans doute par mauvaise volonté; la plupart
du temps, il aura pensé que l'objet était de valeur trop'

minime, que l'acheteur Pavait dispensé, o'i que la slipt}-
latio duplx n'était pas d'usagé au lieu de la vente, La

résistance n'est pas légitime; le résultat de l'action

(I) L. 40, D,, ad leg.Aquil„f. Pauli.
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empli l'a prouvé ; mais, s'il n'est pas do mauvaise foi,

pourquoi lo punir si sévèrement? Dans l'hypothèse où

1'évicljon a déjà eu lieu, je disais que la situation de

l'acheteur doit être identique avec celle qu'il aurait, si

lo double lui avait été régulièrement promis; ne pour-

rais-jo pas dire de même ici que les choses doivent se

passer encore comme si la promesse avait eu lieu; or,
en pareil cas, le vendeur "n'eûtpayé le double qu'après
l'éviction. Rappelons-nous que l'action empti est de

bonne foi : et de bonne toi contré comme pour l'ache-

teur; c'est-à-dire que, si elle lui fait obtenir tout ce qu'il
a droit d'exiger ex ftde bona, elle ne peut lui procurer

plus, en aboutissant à une condamnation qui dépasse

l'équité(t).

Puisque l'action empti procurait à l'acheteur le dou-

bîo comme l'action ex stipulait!, pourquoi la stipulatio

duplic n'est-elle pas tombée en désuétude? Elle avait

encore une grande utilité, Ainsi, dans le'cas où il s'a-

gissait d'un objet pour lequel elle n'était pas exigée,
l'aclio empli n'aurait pas fait obtenir le double du prix,
mais seulement id quanti interest; si l'on voulait obli-

ger le vendeur au double, il fallait employer ia stipula-
tion. Je dirai la même chose dans là cas où le contrat

est passé dans un lieu où la stipulation du double n'est

pas en usage. Enfin même à Rome et pour les objets

précieux, elle devait être effectivement pratiquée. En

effet, les parties pouvaient convenir, lors de la vente,

qu'on ne la ferait pas ; cette convention pouvait se prou-

(1) V. M. Labbi, De la garantie^ p? 10.
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ver par des arguments quelconques, et une présomp-

tion grave aurait résulté contre l'acheteur du laps de

temps qu'il avait laissé écouler sans la réclamer depuis

la vente. H était donc de son intérêt do la faire, et lo

plus tôt possiblo, afin d'éviter un débat sur celte ques-

lion.
'•'•'

haeautio dûplx est uno ntidarepromissio; lo ven-

deur n'est pas obligé, à moins de convention spéciale,

à fournir un lldéjusseur (1),
Mais on pouvait le faire, et un texte nous apprend que ce

fidéjusseur se nommait secundusauclor(t); c'est un se-

cond garant, leprimusauctor est le vendeur lui-même,

qui tient ce nom, comme nous l'avons déjà vu, de l'o-

bligation de garan'.ie à laquelle il est soumis.

Silesjurisconsultes ne croyaient pas nécessaire l'ad-

jonction d'un fidéjusseur, il n'en était pas ainsi dans la

pratique; Paul nous le dit positivement (3); et en effet,

nous trouvons plusieurs textes dans lesquels il est parlé

de iidéjusseurs (4), Ulpien même, qui nous dit à deux

reprises que le vendeur n'est pas obligé à autre chose

qu'à une simple promesso, semble se contredire dans

le texte suivant i Venditor hxreditalis satisdaredeevic-

tione (S) non débet : cum id inter vendentem etementèm

(1) L. 37, pr., D., deevid.,f. Vlp.; 1. 56, pr.,vtrs. nontamen,

MA., f. Pau»; 1. 4, pr., ibid.,/, Vlp.
(î) l. liî*:, D.,deetlct.,f.Vlp.
(3) 1.56, p., vers, non tamfntD., de ci ici., f.Pauli,
(4) L. 22,§1, D.,deevict.,f.Pomp.\\. 40, ibid.,/-. Julian.',]. 41,

§ 2, ibil, f. Pauli; 1. Il, l'.8,£, ecd. Ut., Alex.

(5) De i éviction d'objets particuliers compris dans l'hérédité et
non spécialement déclarés. Du reste, nous reviendrons sur ce point
aucliap. III.
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agatttr, ut neque amplius neque minm jvris emptor

haleut, quant apud hxredem fuluriim esset : plane de

facto suo satisdare venditor cogendus est(\), Cujas pense

quo le jurisconsulte, en employant le terme satisdare,

n'a pas voulu exprimer d'autre idéo que celle qui est

comprise dans celui dùcavere. Cela parait très-proba*

ble; Ulpien s'est sans doute laissé entraîner par Pin-

fluencode la pratique; mais il n'est pas possible, je

crois, d'en tirer un argument contre les textes contraires

précités, qui sont si formels, et traitent la question
d'une manière bien plus directe.

Nous avons vu jusqu'ici dans quels cas avait lieu la

stipulalio dttplx. Il faut à présent nous demander

quelles conditions devaient concourir, pour qu'elle fût

encourue, qu'ello fût commise, selon le langage des

Romains, pour que l'acheteur pût intenter l'action

ex stiptilatu et obtenir le double du prix promis par

le vendeur,
'

11est d'abord un point hors de doute : c'est quo l'a-

cheteur romain ne pouvait agir ex stiptilatu duplx

qu'une fois l'éviction réalisée, le vendeur fût-il de mau-

vaise foi au moment de la vente, et lui de bonne foi.

lien était autrement dans l'action. empli qui est don

née, même avant l'éviction, si sciens aliénant rem

ignoranti mihi vendideris (%). La raison de cette dif-

férence est indiquée dans la suite de la loi : Quia dolum

malum abesse prxstare debeas. C'est que l'action empti

|1) L. 2, pr., D., de hared, vtl ad. vend., f. Vlp.
(2) L. 30, § I, D., de ad. empt, et vend., f. Àfrit. .
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est do bonne foi, tandis quo l'action ex stipulait* est de

droit strict. La seconden'est donnée que rigoureuse-

ment pour ce qui est promis; or, ce qiie le vendeur à

promis, ce n'est pas qu'il ne vendrait pas la chose d'au*

trui, c'est que Pachcteur no serait pas évincé. Ilffaut

donc quo l'acheteur attende l'éviction pour agir eii

vertu de la promesse, C'est ce quo nous dit positive-
ment un rescrit do Sévère et Antonin (I).

Supposons l'éviction arrivée; il faut de plus quo ce

soit Péyiclion elle-même qui prive l'acheteur do Pobjet

vendu, et non un autre fait qui vienne à se réaliser en

même temps i Inde Jttlianus eleganter définit, dit Ul-

pien, duplx sHpulationem tune committi, quoliens ita

res amittitur, ut eam emptori habere non liceat propter

ipsam eviclionem (2). Et il en donne un exemple un peu

plus loin; •

Un esclave est acheté, puis revendiqué contre Pache-*

leur; après la litis contestâtio, cet esclave s'enfuît. De-

deux choses l'une : ou il y a do la faute du possesseur,
si par exemple il l'a mal surveillé; sachant qu'il avait

l'intention de prendre la fuite, ou qu'il l'avait déjà fait

chez d'anciens maîtres ; ou bien le possesseur n'a rien à

se reprocher, et l'esclave a trompé une vigilance suffi4

sante, Danslcpreinicrcas; le possesseurest condamné,

il paie la valeur do l'esclave au revendiquant. Peut-il

agir en garantie contre son vendeur? Non ; car, s'il est

privé de l'esclave; c'est à cause do sa fuite, et non en

(1) L. 3, C, de evid., Imp, Seii. et Anton.

(2) L.i\,%\,D„detvHt.,f:Vlp,..'"
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vertu do l'éviction. Seulement, lorsqu'il l'aura repris,

alors il pourra agir ex stiptilatu contre son vendeur,

parce que, s'il détient l'esclave, ce n'est que parce qu'il a

payé la litis xstimatiot ce qui suffit, ainsi que nous Pa-

vons vu dans lo chap, I*', pour constituer l'éviction,

Supjjosons en second lieu que l'acheteur soit exempt do

faute; il en sera absous, cautionibus interpositis ; et

alors comme il ne paye pas la valeur du litige, il faut,

pour qu'il soit évincé et puisse agir ex slipulatu, qu'il
ait repris et restitué l'esclave à son propriétaire. Voici

donc la différence entre les deux cas : UMjitis xstimçT
tionem oblulit, sufftçit aâprehendere; ubi cavit, non

prius nisi restittteril.

Je vous ai vendu un objet quo vous déteniez; si vous

en êtes évincé, vous pouvez recourir contre moi, quia
ea res pro tradita habetur (I). Pour que vous soyez

e'vincé, il faut que vous vous trouviez en telle situation

que, si je no vous avais pas vendu la chose d'autrui,
vous en eussiez la possession; or, dans l'espèce, vous en

aviez la possession ; car vous déteniez la chose, et,dès

que ma volonté de vous transférer la possession vient

se joindre au fait de votre détention, vous devenez lé-

galement possesseur.
Vous avez encore le droit de recourir contre moi, si*

ayant revendu la chose que vous m'avez achetée, elle est

évincée entre vos mains, Votre acheteur vous fait con-
damner par l'action empti, parce que vous ne remplis-
sez pas votre obligation de possessionem tradere, et

(1) i:6ilfr..D.,deeiict.,f.Cels. :.,



— 31-

celte condamnation vous donne le droit d'agir en ga-
rantie ex stipulatu contre moi ( I ).

Vous avez acheté une chose indivisible matérielle-

ment, un esclave, par exemple, et vous êtes évincé
d'une partie do cette chose ; vous n'avez pas de recours

ex stipulatu ; en effet, on vous a promis que lesblave no

serait pas évincé; or une partie de l'esclave n'est pas
l'esclave; la stipulation n'est donc pas encourue, lien

serait bien entendu autrement, si l'on vous avait promis

qu'il n'y aurait pas d'éviction relativement à la partie
évincée (2),

Lors au contraire qu'il s'agit do plusieurs choses

distinctes comprises dans une seule vente et dans une

seule stipulation, par exemple, plusieurs fonds ou plu-
sieurs esclaves, l'acheteur peut agir ex stipulatu alors

même qu'il ne serait évincé que d'un seul (3),
Entre ces deux hypothèses s'en place une troisième :

celle où l'objet vendu est unique, mais susceptible de

division matérielle, un champ par exemple. L'éviction

d'une partie do l'objet donne lieu à la garantie (V);
mais il faut distinguer, relativement au quantum de

la condamnation, le cas où l'éviction porte sur une par-
tie divise ou indivise. Nous reviendrons sur ce point,

lorsque nous traiterons du montant de la condamna-
tion.

Le vendeur peut restreindre son obligation à la ga-

(1) L. 33, D., deevict., f. Vlp.
(2) L. 66, ? i, D., de evid., f. Pauli.

(3) L. 72, £., U evid., f. Callistr.

(4) L. I, D., de evid., f. Vlp;
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rantie, en exceptant dans la promesse du doublé telle

ou telle hypothèse déterminée, Nous trouvons dans

jiotro titrer au Digesto, de nombreuses décisions relati-

ves au cas où, en vendant un esclave, on a déclaré se

décharger de la garantie dans le cas où il serait libre

ou statu liber. Ainsi :

Lorsque l'on a excepté en termes généraux la cause

d'éviction qui résulte de la liberté, on n'est pas tenu,
soit que l'individu fût déjà libre lors do la tradition,
soit qu'il le devienne lors de l'accomplissement d'une

condition opposée par testament lors de sa liberté (I).
Si le vendeur l'a déclaré statu liber, il est censé n'a-

voir excepté que le cas où il deviendrait libre lors de

la réalisation d'une condition insérée dans un tcsla-

ment ; si la liberté lui a été donnée purement et sim-

plement, le vendeur est tenu (2).
Dans locas où le vendeur, au lieu de le déclarer sim-

plemcnl statu liber, a énoncé la modalité qui suspend
s;i liberté, il setrouvé dans une position moins avanta-

geuse; en effet, il n'a excepté do son obligation de ga-
rantie que la modalité déclarée, et, s'il se trouvé qu'elle
soit autre, il est tenu : Si par exemple, il a dit que Sti-

chus serait libre h condition de donner dix, et qu'en

fait, le testateur ait dit : Que Stichus soit libre dans un

Supposons un esclave a qui la liberté est léguée à

\, (I) L. 69, pr., /)., de evict.,f,Sccev.

(.) lbid.,§l. ... .'

(3)lbid,§ï.
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condition de donner dix, Le vendeur déclare vingt. Il

trompe l'acheteur sur la condition'. Aussi, des auteurs

voulaient que la stipulation fût commise en pareil cas.

On pouvait bien dire en effet que le vendeur n'avait

excepté de la garantie' quo la condition de donner dix,

et lion celle de donner vingt, Mais une opinion con-

traire, professée par Servius, prévalut; on considéra

le vendeur comme ayant entendu excepter la condition

qui consiste non adonner tant, mais simplement à

donner; il avait donc dans ce système excepté la cause

d'éviction survenue, et n'était pas tenu de l'action .ex

stipulatu. Mais, comme l'acheteur éprouvait un dom-

mage, puisqu'il avait compté sur vingt et ne recevait

que dix, il pouvait agir ex emplo contre le vendeur,

pour se faire compléter vingt, ainsi que le remarque

très-judicieusement Pothier (1),
Gains nous donne une solution identique (2) ; pnisil

ajoute que cela n'est vrai que si celui qui a affranchi

sous condition par son testament, a ordonné à l'esclave

de payer au vendeur; ordinairement ce sera l'héritier;

dansce cas, en effet, l'acheteur succédant aux droits du

vendeur, relativement à l'esclave, c'est à lui que ce der*

nier doit payer sa rançon. Mais, si l'on suppose que le

testateur ait apposé pour condition do payer à un autre

qu'au vendeur, et que celui-ci ne déclare pas cette par-
ticularité h l'acheteur, ce fait le rend passible do l'ac^

(I) L. 69, §3,0., de nid , f. Sea-tf.

(%) L. 64, § 1,D,, de evid., f.Coiï.
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ion ex stipulatu, alors mémo qu'il aurait énoncé la

somme véritable.

Un'esclave est affranchi par testament à condition

de rendre' ses comptes; l'héritier le vend en le .disant

affranchi à condition de donner cent. Plusieurs hypo-

thèsespeuvent se présenter : l'esclave d'abord peut n'a-

voir à sa charge aucun reliquat ; alors il devient libreau

moment de l'adition d'hérédité; le vendeur est tenu

parce qu'il a vendu comme statuliber un homme qui est

libre on réalité. L'esclave secondement peut devoir

cent : alors h vendeur ne sera pas tenu, attendu qu'il
se trouve avoir dit la vérité sur la condition; car affran-

chir à condition de rendre ses comptes veut dire af-

franchir à condition de payer le reliquat du compte.
Enfin l'esclave peut ne se trouver redevable que do

moins décent, de cinquante par exemple', nous retoin-

bons.dès lors dans une hypothèse déjà prévue, et nous

savons que d'après l'opinion de Servi us, généralement

suivie, l'inexactitude du chiffre no fait pas encourir l'ac-

tion >.r. stipulai», parce que lo chiffre n'était pas ce

qui avait principalement fixé l'attention du vendeur;
mais qu'il était tenu ex empto de compléter la différence

entre la somme véritable et celle déclarée par lui(l).
Si le vendeur a dit on termes généraux que l'esclave

rst. statuliber, sans énoncer la condition, il n'est pas
tenu f,r stipulait!, lorsque la condition se réalise; en

effet, H avail excepté toutes les conditions, et celle-là

par conséquent, puisqu'il n'en avait spécifié aucune.

(I) !..<>9,§ i,/)., deniet.,f. Scav.
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Mais, en présence d'un acheteur qui ignore quelle est la

condition, agir ainsi est manquer de bonne foi, ce qui le

reud passible do l'action empti (I).

Le vendeur a déclaré la condition : si navis ex As/a

venerit; et la condition véritable est : si Titiuà consul

fnclus fueriti Le vaisseau arrive avant que Titius soit

nommé consul. Le jurisconsulte décide que le vendeur,

quoiqu'il ail trompé l'acheteur, n'est pas tenu, car son

mensonge ne nuit en rien à l'acheteur, puisque la con-

dition véritable, celte qui est cachée, ne s'accomplit

qu'après celle qui lui a été déclarée-dans la vente:

Venditorem non teneri, elenim dolo malo emptorem

faetre (2). Ce (pli signifie que, si l'acheteur veut agir
ex stipulatu, le vendeur lui opposera l'exception de dol

on la faisant insérer dans la formule ; s'il agit eX vmplà,
le vendeur se fera absoudre simplement en présentant
ce moyen devant le juge, car les actions de bonne foi

contiennent implicitement l'exception de dol.

il en est de même, si le vendeur trompe l'acheteur,
non sur le fait mémo qui constitue la condition, mais

sur l'étendue de ce fait, lorsque l'acheteur n'en

éprouve aucun tort. Ainsi la condition est : que Sti-

chus soit libre en donnant cinq, ou dans un an; et le

vendeur a dit que la condition était do donner dix, ou

dans deux ans ; Stichus donne dix, ou ne réclame sa li-

berté qu'après deux ans ; le jurisconsulte pense que le

(1} L69, § 8, !),, de evid,, f.,Scai;
l (!) L. 415,§ i, D,, de me».» f. Afric.
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vendeur peut repousser victorieusement l'action de l'a-

cheteur (!).

L'éviction pourdonner lieu au recours en garantie doit

procéder d'une cause antérieure à la vente. Un texte

de notre titre nous le montre à propos d'uncantre pro-

messe, que l'on faisait dans les ventes d'esclaves et

qui n du rapport avec relie du double en casd'éviction,
la promesse furlis noxisque solutum esse, c'est-à-dire

«jiic l'esclave n'avait commis aucun vol, aucune faute

pouvant donner lieu à une action. Or l'esclave avait

emporté avec lui une somme tirée de s>n pécule, cequi
constitue un vol, attendu que le pécule n'est pas com-

pris dons la vente de l'esclave. Condamné sur l'action

fttrti, l'acheteur ne peut cependant recourir en garan-
tie contre son vendeur, parce quo celui-ci prxslare de-

bel furlis noxisque solution esse venditionis tmpore,
cl l'action furli n'est née que postérieurement au con-

trat : hxe aillent actio postea esseCa'perit (i).

Il faut que l'éviction résulte d'un défaut de droit, et

non de l'erreur, de l'ignorance, ou do l'injustice dujw-
dex. Une toile éviction, eu effet, procéderait d'une cause

postérieure à la vente, cl, dans ce cas, le vendeur n'est

pas garant. Siper'imprudentiam judieis, ant erronm,

emplor rei rictus est, negamus ttuetoris dmnum esse
tlebere (3). — Si emplor per injuriant jndfcis victu*

(1) L. 46, § $.th.,dttiid.;f..\fric.
(2) l.i,D.,detficl.,f,Panli.
(3) L, 51, pr., /)., i?,1ct'.V»., /'. Ltp.
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est..., regressum... non habet (1).—Si non injuria ju-
dicanlis, sed jttris rationc superatus es, pignus ob

eviclionem acception solemniter persequi potes (2).
L'éviction ne donne pas non plus, lieu à garantie,

quand elle résulte de la faute de l'acheteur ; dans ce

cas encore» elle ne procède pas d'une cause antérieure

à la vente. Les exemples que les compilateurs du Di-

geste cn'ont rassemblés dans notre titre sont trop nom-

breux pour quo j«; les rapporte tous ici; je citerai seu-

lement les principaux :

Le vendeur a averti l'acheteur que, s'il perd la pos-
session de la chose, il ne faut pasagir enrevendication,
mais par la publicienne, parce que l'on se trouve dans

un dos casoù la première action no réussirait pas, tan-

dis que la second* sera utilement intentée. L'acheteur

néglige ce conseil ; il revendique et succombe; la sti-

pulation n'est pas commise. Il n'en serait pus de même

silo vendeur lui a dit d'agir par l'action servienne,

fait remarquer le jurisconsulte. Il faut supposer que
c'est un créancier gagiste qui vend ot dit à l'acheteur

d'employer l'action sel vienne, pour recouvrer l'objet

vendu, s'il vient à en être dépossédé. Mais pourquoi en

ce cas l'acheteur a-t-il le droit de négliger le conseil

«lu Vendeur? Pourquoi la stipulation du double est-elle

encourue, s'il succombe dans la revendication? C'est

que, nous dit le jurisconsulte, les actions publicienne et

servienne son» loin d'avoir les mêmes caractères : Pac-

(I) l„ 8,L\, déevkt., Anton.
r- I..I3, C.,deenct,, Philip.



— 38 —

Mon publicienne appartient à l'acheteur suonomine,
comme possesseur in causa usucapiendi,' l'action seiy
vienne ne lui appartient pas suonomine, puisqu'il n'est

pas créancier gagiste. L'action publicienne fait resti-

tuer h l'acheteur la propriété, l'action servienne seulc^
ment la possession. Enfin l'action publicienne lui resti-

tue la chose définitivement; l'action servienno ne lui

rend qu'une possession bien peu solide, puisque l'on

peut lui reprendre la chose en payant lo créancier ga-

giste, son vendeur (I).

L'esclave qui gère vos biens a acheté un esclave, et

l'a revendu h Titius. Vous avez personnellement stipulé
le double du vendeur, cl votre esclave Pa promis à Ti-

tius. Ce dernier on perd la possession, rèvclidiquo et

succombe, par le motif que votre esclave n'a pu lui

transférer la propriété sans votre volonté. Peut-il re-

courir Contre vous ex siipulaln duplx, et vous contre

votre vendeur? Ni l'un ni l'autre ;'et la raison c'est que,

quant à lui d'abord, ii a la ressource de la publicienne;
s'il ne l'exerce pas, il est évincé par sa faute, et n'a pas
de recours; quanta vous, puisque vous ne soutirez pas
de l'éviction, votre vendeur vous répondra très-juste-
ment par l'exception de dol (2).

Voua avez vendu un fonds hypothéqué, mais l'ache-

teur possède depuis le temps requis pour pouvoir oppo-
er la prxscriptio longi iemporis: il omet de le faire,

(1) L. CG,pr., ÎK, de nid., f. l'api».
(à) L 39, § I, V l'iir., '>.* de nid., f. hdia».
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il est évincé par l'action hypothécaire; comité c'est par
sa faute, il n'a pas de recours contre son wAtU" (!).

H en est de môme en cas de vente de la chose d'au-

trui, après le temps requis pour l'usucapîon ou la loiigi

temporis prxscriptio (?).

Encore si l'acheteur pouvant usucaper ne l'a pas fait

par sa faute, par exemple, en laissant'interrompre Pu--

sucapion (3).

Si l'acheteur a interjeté appel, que sa cause soit

bonne, mais qu'il la perde pour avoir laissé passer le

délai'd'appel, lo recours en garantie est perdu pour

lui(i).

Mais on ne peut reprocher à l'acheteur évincé de

s'en tenir à la sentence du premier juge, cl de ne pas

interjeter appel (•'>).

Voyons maintenant ce qui arrive si celui qui évince

se trouve être précisément le vendeur.

Lorsque celui qui a vendu la chose d'autrui -en de-

vient postérieurement propriétaire, il succède aux'droits

d'une personne qui pouvait évincer l'acheteur. Mais lui,

le vendeur, le pourra-t-il? Non; ce serait d'une mau-

vaise foi insigne; aussi l'acheteur pourra le repousser

par l'exception du dol, qui, formulée . tu faction, est

connue sous le nom d'exception rei vendilx et trà-

(I) L. 19, C, dctml.ylHocld. d Maxim,

(i) L.M,b.,dcevicL,I.Vtiii.
(3) l.Sù,%$,b.,denidtsf.P<iuUt
(4) L. 63, § 2, D., de nid., f. Modesl.
(Si) il>id.,$\.
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ditx (I). L'acheteur, du reste, a ici un choix : il peut,

ou repousser l'action du vendeur au moyen de cette ex.

ccption.'ou se laisser condamner, et agir ensuite contre

lui en garantie, en vertu do la stipulation duplx, si clic

a eu lieu, sinon, en vertu de l'action empti (2). L'a-

chclcur aura donc » examiner s'il préfère garder la

chose, ou en recevoir la valeur ou le double, s'il l'a

stipulé.

Ainsi l'on suppose qu'une femme, Scia, a apporté
en dot à Titius des fonds de terre; edui-ci les possède

tranquillement pendant la vie do sa femme. Scia meurt,

laissant Sempronia pour héritière. Or, celle-ci se trou-

vait précisément être propriétaire des fonds donnés en

dot. Elle peut, proprionomine, non hxreditario, les re-

vendiquer contre Titius. Mais, comme Titius a contre

elle, en tant qu'héritière de Scia, tous les droits qu'il,
avait contre Scia, il peut, soit la. repousser par l'excep-

tion de dol ou rei venditx et tradilx, soit se laisser

évincer, puis agir contre elle ex emplo ou ex stipu-
lant (S).

L'acheteur qui veut conserver son recours contre le

vendeur doit, lorsqu'un procès est intenté contre lui

au sujet de la chose vçnduo, le dénoncer au ven-

deur ; celte dénonciation met le vendeur h même de dé-

fendre l'acheteur et d'empêcher l'éviction, si c'est pos-

(1} L. I, pr., D., detxc. rei vend, d tràd., f. Vlp.
(2) L. 17, D., de nid.,f. Vlp.\\. \Z,t6d.,f, PaHli\\. 19, pr.,

edd.,f.Vlp.
(3) I,. 73, /)., de nid.,f, Pauli-, I. 31, C, denid., Diocl. d

Max.
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sible (!). Oh se rappelle que dans notre droit français
la mise en cause du vendeur, la demande eh garantie

incidente^ n'est pas obligatoire, mais au moins l'rcs-

prudcntc ;"ch'effet, le vendent1 actionné par demandé

en garantie principale est absous lorsqu'il prouve qu'il
connaissait personnellement quelques moyens qui au-

raient fait triompher l'acheteur, s'il eût appelé son ven-

deur en garantie incidente (2). Cela vient de ce que l'é-

viction'qui ne résulte que de la faute de l'acheteur, ne

doit pas retomber sur le vendeur. Il y a donc là une

petite différence entre notre droit cl celui de l'empire
î'omain 5 il en résulte que quelquefois aujourd'hui on

peut réussir dans son recours sans avoir dénoncé là re-

vendication au vendeur. Un fragment de Paul inséré

au Digeste, semble, contrairement à ce que nous di-

sons, exprimer exactement pour le droit romain la

théorie du droit français: Si,cum possit emplor auc-

tori denunciare, non denniiciasset; idemque victtis

fttisset qnoniam parum instructus esset : hoc ipsi vi-

detur dolo fuisse et ex stipulatu agere non pot est (3).
Le jurisconsulte parait bien dire que le défaut de dé-

nonciation n'empêche le recours que dans lo cas où

l'on est vaincu parce quo l'on est parum instructus,

c'est-à-dire dans le cas où, si l'on avait appelé le ven-

deur en cause, on eût été défendu par do nouveaux

moyens. Mais cette loi ne peut me déterminer à ad-

(I) L 8, C, denid., Mex.t,t. 20, Ibid , Mort, d Max ; 1.17,
ibid., Diocl.tl Max.:I. 83,§ I, /).»deevîd.', t. 49,ibid.

[.) Art. 1610,e.Nap.
(3) l.tit%l%D.%itMtl.%f.PMli.
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mettre cotte doctrine en droit romain; si ce fragment
a bien en effet le sens qu'il paraît avoir, j'y verrai sim-

plement une opinion particulière à Paul, fort juste, et

très-sagement adoptée par noire Code; mais les au-

tres textes sur lu question nous montrent trop formel-

lenienl l'obligation de dénoncer comme indispensable
on tout cas, pour que je no les regarde pas comme l'ex-

pression de l'opinion prédominante. Le texte de la loi S

au Code est surtout absolu : Emplor fttndi, nisi iiuc-

lori aul hxredicjus denitneiaverit : evicto prxdio, ne-

que ex stipulatu, neque ex dnpla, neque ex emplo ac-

tioiicm conlra venditotvm vcl ftdejussorem ejus habet.

Mettre on cause sou vendeur en lui faisant connaître

le procès s'appelait auclori denunciare, ou attclorem

laudare (I).
La dénonciation doit en principe se faire au vendeur,

en personne. Cependant quelques observations sont à

faire sur ce point.
On peut dénoncer au mandataire du vendeur, pourvu

que lo vendeur soit présent et connaisse ce qui se

passe (2); on sait on olïct qu'il avait été admis que le

procttrator prxsentis représentait son mandant, de sorte

quo tout ce qui se réalisait eu sa personne élait censé

se réaliser en la personne du mandant.

La. dénonciation peut être faite à un pupille sans

fattclorilas du tuteur, lorsque l'acheteur no connaît

paslo tuteur et quo bien entendu son ignorance est rai-

(1) L C3, § l, »., de cvid.if. Modcfl,', 1.7, G., eod. fit., [Alex,'

(2) !.. MO,§ 1. IK, den-id., f. Paulii
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sonnable. Cette solution est contraire aux règles do Pin-

capacité des pupilles; mais elle est équitable, et l'usage

l'a consacrée; c'est Paul qui nous l'apprend, d'après

Trebatius(l).
Si c'est un csclavo qui a vendu, c'est à lui et non au

maître que l'acheteur devra dénoncer le trouble; après

cola il pourra agir contre le maître, mais bien entendu

de peculio. Si l'esclave est mort, la dénonciation pourra
alors être utilement faite au maître (2).

La dénonciation faite au vendeur suffit pour que l'on

puisse recourir contre les fidéjusseurs fournis par lui,

sans qu'il soit nécessaire de les avenir spécialement (3).

A quel moment doit-on 'faire la dénonciation? Quo-

libet tempore, dit Pomponius; parce que dans la stipu-

lation on n'établit pas .de délai: quia non prxfntituf

cerium tempus m ea stipitlalioiw. Cependant ollo ilé-

serait pas valablement faite au moment où l'on va être

'condamné : dum tamen ue prope ipsant condemita-

tioncm id fiât (V); car alors le vendeur n'aurait plus le

temps matériel nécessaire pour venir défendre au

procès, cil sorte que cette dénonciation tardive ne pro-

duirait pas plus d'effet quo si elle n'avait pas été faite

du tout.

L'acheteur peut exercer son recours en garantie

conlre le vcndeur,sansluiavoirdénoncé la revendication

à l'issue do laquelle il a été évincé, dans certains cas :

{\} l.1X,§1,u.,dcnid.,f. Pauli.

(î) t.. 39, 8 I, v* Dtnuneiarû tvio, I)., de «lui., f. htian,

(3) L. 7,t\, de nid., Alex.

(4) L. 29, § 2, 0., de (vid., f. Potnp.
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Lorsqu'un pacte adjoint à la vente'lui a fait remise

«le cette obligation (I);

Lorsque l'acheteur ignore où est le vendeur lors de

la.revendication; ou bien encore lorsque le vendeur,

présent, fait en sorte "que la dénonciation 110puisse lui

être faite (2).
: >

La stipulation du double est commise non-sculément

quand l'acheteur est personnellement évincé, mais en-

core quelquefois lorsque l'éviction tombe sur une autre

personne. C'est d'abord lorsque cette personne est

l'ayant cause à titre universel de l'acheteur; et même

dans le cas où c'est un ayant cause à titre particulier,
si l'acheteur a intérêt à ce que l'éviction n'ait pas lieu.

Par exemple:
Une femme a acheté un fonds en se faisant donner des

lîdéjnsseurs pour répondre de la garantie; puis elle

donne le fonds en dot à son mari. Le fonds évincé,

clic a recours contre les fidêjusseurs, quoique l'éviction

ne frappe pas le fonds entre ses mains. C'est qu'elle u

un grand intérêt ù ce que le fonds ne soit pas enlevé

à son mari. En effet, elle se trouve privée de sa dot,

partiellement si le fonds est évincé par partie, totale-

ment si le fonds est évincé pour le tout, et qu'il compose
seul la dot, soit que le mari la restitue, soit qu'il paye
l'estimation: quasi minorent dotem habere cà'pissct,
veletiam itnllam, si tantnm maritns obtulissel, quanti

ftotdus esset (3). La femme se trouve privée de sa dot,

(I) L 63, § I, D.,de f tic»., f. Modesl.
(i) L.83, § I, fi., deevicl., f. Vlp.', I. i>6.§§ 5, 6, ibid. f. iMiiti.
(3) L 22,§ », l)., denid., f. Pcmp.
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quoique la dot appartienne au mari, parce que pendant

le mariage la femme en profité, et a ainsi un véri-

table intérêt à son existence, ainsi que Iç dit fort bien

M. Démangeât (I). Et c'était si bien l'idée romaine,

qu'un jurisconsulte a pu dire, précisément en traitant

l'hypothèse dont nous nous occupons et en décidant dans

le mémo sens, que la.dot,fiiAiHm in bonis maritisil,

mulieris tamcncsl (2).
Le jurisconsulte romain aurait pu encore donner

comme raison de cette décision l'intérêt éventuel de la

femme en cas de divorce; elle a alors en effet le droit

de réclamer sa dot par l'action rei ttxorix, et ce droit

se trouvait anéanti par l'effet de l'éviction.

La femme est morte pendant lo. mariage; en cette

hypothèse la dot reste nu mari, à moins qu'elle ne soit

receplitia ou profeclilia, et dans ce dernier casque le

père de ta femme soit encore vivant. Mais ces circons-

tances sont exceptionnelles; supposons donc que la dot

soit restée au mari. Elle lui est évincée. Les héritiers de

la femme ont recours contre le vendeur, parce qilc le

mari peut agir contre eux ex promissione, en vertu de

la promesse du double que la femme avait faite on

constituant sa dot (3).
Le texte suivant, relatif encore ù cet ordre d'idées,

présente une hypothèse plus complexe. La femme qui
a acheté le fonds, avec stipulation du double, et qui le

(1) Coursélémentaire dedroit romain, 1.1, p. 581.

(2) 1.16, D., dej. dot., f. Ttyphon.
[V Lto,b,denict.,f.Vlp.
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constitue en dot, se trouve épouser précisément le vé-

ritable propriétaire du fonds. Peut-elle recourir ci sti-

pulatu contre le faux propriétaire qui le lui a vendu?

Non, décide le jurisconsulte. Elle se trouve bien, il est

Vrai, sans dot, car son mari possède ...le fonds comme

personnellement propriétaire,'et non dotis nomine,

d'où il suit que jamais en aucun cas elle ne pourra le

reprendre. Mais ce n'est pas une éviction, qui la prive

de sa dot ; l'éviction suppose un procès qui, dans, l'hy-

pothèse, n'a pas ci* lieu; or, pas d'éviction, pas d'ac-

tion ex stipulai». Mais, comme la femme n'a pas retiré

du contrat de.vente tous les avantages auxquels elle

avait droit, elle peut agir contre son vendeur, ex empto,
in id quanti inlerest (l); absolument .comme.dans le

cas étudié plus haut, où l'acheteur succède au.véri-

table propriétaire (2).
Attire hypothèse' : c'est lo père, qui a constitué on

dota sa fille un fonds qu'il a acheté, avec stipulation

du double. Le fonds est évincé entre les mains du mari,

et l'on se demande si la stipulation est commise au

profit.du pèro contre le vendeur. La raison de douter est

que M«M»sicttt mulieris dos est, ita patris esse dici po-

ti'st; il n* on est pas propriétaire, si bien que s'il vient

A la succession de son père à lui, avant la dissolution

du mariage de.sa fille, avant donc qu'il ait pu reprendre
la dot, manentè tnulrimonio, il n'en devra pas le rap-

port à ses frères. Cependant le jurisconsulte décide que

(i) l.ï\,b.,decvid.,f.,iiïk.
(i) l. 9,§ I ; 1.41,1).,deevid; ff. Pquli.
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le recours est ouvert, et la raison qu'il en donne est

l'intérêt éventuel du père à la restitution de la dot : il

n'en est plus propriétaire, mois il pourra le redevenir,

si sa fille meurt in malrhnonio,n\anl lui, ou si le ma-

riage se dissout par le divorce. Voilà pour le cas où la

femme est in patria potestate; mais, si elle est éman-

cipée, cette solution est bien plus difficile à soutenir,
car il n'existe plus qu'un cas dans lequel la dot puisse
retourner au père, celui où la fille meurt /»»malrimonio.

H vaut mieux cependant l'admettre encore, à cause «le

l'affection paternelle, qui intéresse vivement le père à

ce que sa fille soit dotée, et cet intérêt suffit pour lui

donner recours ex stipulai» contre le vendeur (I).

Supposons maintenant, non plus une'constitution de

dot, mais une revente; nous voirons encore les l.o-

maiiis accorder un recours à l'acheteur, lorsque c'est

le sous-acheteur qui est évincé. Ainsi :

Je vous ai acheté un objet, et l'ai revendu à Titius

si promptement, que je vous prie do le remettre direc-

tement à Titius. Si ce dernier est évincé, j'ai recours

contre von*, comme si vous m'aviez faittradition effec-

tive, et moi à Titius (2). En effet, l'éviction donne à

Titius le droit d'agir en garantie contre moi, et à cause

de cet intérêt, je puis agir moi-même contre vous.

Ce texte nous montre simplement qu'il y a un re-

cours, mais par quelle action, il ne le dit pas. Lo sui-

vant est plus explicite, et fait voir que non-seulement

(1) l.1\,b.,decvid.,f.Pauli. ,
(2) \..t\,b.,dcevict.,fjlarcct.
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on pont intenter l'action empti, mais que la stipulation,
si elle a eu lieu, est encourue par le premier vendeur.

L'acheteur devient l'héritier de son sous-acheteur ou

réciproquement, puis le fonds est évincé ; il semble, au

premier abord, que Yactioex stipulatu, ne peut pas
avoir lieu, ou moins dans le cas où c'est l'acheteur qui
a succédé au sous-acheteur ; en effet, il n'est pas évincé

ex persona sua, d'un côté; et de Poutre, il ne peut pas
craindre le recours de son acheteur, puisque celui-ci

est mort, et que c'est lui-même qui le représente.
On lui accorde pourtant l'action ex stipulatu, et voici

pourquoi : Lorsqu'un créancier, c'est-à-dire une per-
sonne qui a contre une autre une action personnelle,
succède à son débiteur, ou réciproquement, il s'établil

une sorte de compte entre l'héritier et l'hérédité : ratio

quxdam inter hxredem et hxreditatem ponalur. Sup-

posons que le débiteur succède au créancier : le pre-
mier est censé avoir payé sa dette, et par conséquent,
si l'hérédité lui en parvient d'autant plus grande, son

patrimoine'personnel en est d'autant appauvri; suppo-
sons, en second lieu, que le créancier succède au dé-

biteur : l'hérédité est censée avoir payé le créancier, et

lui arrive ainsi amoindrie. Dans ces deux cas (loue, il

y a un appauvrissement, et la stipulation est commise.

La décision sérail semblable si la même personne héri-

tait et de l'acheteur et du sous-acheteur (I).
Voici encore une hypothèse d'un autre genre où

l'acheteur trouve dans l'éviction entre les mains d'au-

. (I) !.. 41,§ î, b.,dénia, f,Paul*.
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trui un intérêt suffisant pour lui permettre d'agir contre

son vendeur. Le sous-acheteur actionné en rcvendi*

cation donne mandat à l'acheteur, son garant, de plai-

der pour lui ; il est vaincu et paye le montant du litige.

Il ne peut le réclamer au sous-acheteur, qui le repous-

serait par l'exception de garantie ; il est comme in rem

suant datns, il plaidait pour son compte plutôt quo pour
celui de son mandant. Mais n'ayant pas de recours

contre lui, l'éyiclion qui le frappe lui fait préjudico à

lui-même, et dès lors il peut agir contre le premier

vendeur pour se faire restituer Je montant du litige

qu'il a dû débourser. Le texte dit : ex vendilo, ce qui

ne peut se comprendre que si l'on entend cette expres-

sion comme désignant toute action née ex empto-ven-

dito; car évidemment c'est ici l'action connue sous le

nom d'action empti_ quo lo jurisconsulte a voulu désK

gner, puisque dans l'hypothèse il s'agit d'un acheteur

recourant contre son vendeur (I),

Nous avons jusqu'ici cherché,quelles étaient les con-

ditions requises pour que la stipulation du double fût

commise. Nous avons à présent h nous demander ce

qui se passera, toutesces conditions supposées réunies.

El d'abord, à qui appartient l'action ex stipulant?

A celui qui a stipulé et à son héritier ou successeur uni-

versel; parce qu'il le représente. Le successeur à,litre

particulier, évincé, n'y a pas droit, à moins que l'a-

cheteur, lorsqu'il lui transmettait la chose, ne lui ait

cédé cil même temps les actions qu'il avait à son occa-

(I) L. 66, § 2, b., de tvid., f. Papin.



sion ; «'est co quo Pomponius nous dit pour le cas où

l'objet acheté a été légué par l'acheteur, puis évincé

cuire les mains du légataire: Non potett legatarius
convenius a domino rei venditori,,.. dmumiare, nisi

cessx, ei fuerint actiones. ,.'(!)•

Contre qui doit être dirigée cette action ? Contre celui

qui a promis le double en cas d'éviction et ses succes-

seurs à titre universel. Nous trouvons à ce sujet

plusieurs remarques intéressantes dans notre titre au

Digeste. Ainsi ;

Si plusieurs personnes répondent in solidton de l'é-

viction, et que l'acheteur ait agi contre une d'elles, s'il

intente une seconde fois l'action contre les autres, on le

repoussera, par l'exception do dol; en effet, si le double

est dû en totalité par chacun des débiteurs, il n'est dû

on somme qu'une fois, et c'est commettre un dol que de

le demander une seconde (2).

Si au contraire plusieurs personnes ont vendu et ga-

ranti chacune pour sa part, on ne peut leur demander

à chacune dans le double que la part proportionnelle à

co qu'elles ont vendu (3),
Si celui qui doit la garantie est mort, laissant plu-

sieurs héritiers, l'obligation de défendre l'acheteur est

indivisible; l'acheteur doit donc faire la dénonciation à

tous, et tous doivent venir. Si un seul se présente, les

autres manquant par leur faute, il les représente tous,

(1) L.59, b.,de evtct.if, Pomp.
(2) L. 51, §4, fi., denid., f. Vlp.
[3)l.39,%2,deevict.,f,Julian.
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et omnibus vincil aut vincitttr; en sorte que, si malgré

sa défense, l'acheteur est évincé, ce dernier pei}t recou-

rir même contre ceux qui no sont pas venus ( I ).
J'ai acheté à Titius un homme libre qu'il possédait

do bonne foi comme esclave; plus tard, il apprend

qu'il est libre et l'institue son héritier. Alors cet homme

intente contre moi la causa liberaliscl lait reconnaître

en justice sa qualité. Le recours est ouvert pour moi
contre Titius; mais ce dernier est aujourd'hui repré-
senté par son héritier, précisément cet homme qui s'est

évincé do mon pouvoir, en sorte que je devrai recou-

rir contre lui comme répondant de lui : ipsum de se

obligation habebo (2j.

Qu'obtient l'acheteur par Paclion ex stipulatu/ A

quoi est condamné le vendeur? Au double du prix qu'il
a promis, ni plus ni.moins,- Et, si l'objet vient à se dé-

précier comme à s'améliorer après là vente et avant l'é-

viction, la quotité de la condamnation n'en reste pas
moins invariablement fixée au double du prix; en effet,

l'action exslçulalu est de droit strict, et l'on n'obtient

par elle qu'exactement ce qui a été promis,

Celte doctrine est exposée dans le texte suivant ; On

ved mille arpents, sur lesquels le fleuve en enlève

deux cents ; sur les huit cents qui restent, éviction d'une

portion indivise de deux cents. Lo vendeur doit-il être

condamné au double relativement au quart ou au cin-

quième du terrain? On dira au quart, si l'on considère

|I)L. 6ï, %l,b.,deevict..f.Cels.
(2) L. 49. § I, D., de evid., f. Vlp.
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la quotité do la partie évincéo comparée à ce qui reste

après la diminution duc à l'érosion des eaux : il restait

huit cents arpents, les deux cents évincés en sont le

quart. On dira nu cinquième, si l'on compare la valeur

évincéo à la valeur totale du terrain vendu. Or c'est ce

dernier calcul que Papinien admettait, La chose une

fois vendue, les risques regardent l'acheteur; le ven-

deur lui a promis en cas d'éviction le double d'une

partie du prix proportionnelle à ce qui serait

évincé ; il ne peut voir son obligation s'augmenter pat-

suite d'un événement de force majeure postérieur à la

vente, comme il no la verrait pas diminuer, si le fleuve

avait ajouté par alluvion de nouvelles terres au fonds

vendu. Ainsi en tout cas ; que le fleuve diminue, que
le fleuve augmente le fonds, le vendeur ne doit l'éviction

que proportionnellement au prix payé, et non à la va-

leur effectivement perdue pour l'acheteur, La théorie

des risques et les règles strictes de la stipulation com-

mandent toutesdcuxçettesolutioii (I) : Poenam enim cum

stipulait^ quis, non Hlud inspicitttr quid intersit ejus,

sedquxsit quantitas inconditionestipulationis (2). No-

tons en passant que l'action empli, ainsi que je l'ai ex-

pliqué au sujet de cette dernière action, a un résultat

bien différent, ce qui tient à ce qu'elle est de bonne

foi et que sa condamnation est en conséquence pronon-
cée i"» id quanti interest (3).

(1) L. 64, pr., § 1, b.,de evid., f. Papin.
(2) Inst. lusl., m, xix, §19.
(3) L. 70, /)., deevid., f. Pauli.

-^
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Supposonsque, sur les mille arpents vendus, deux

cents sont enlevés par le fleuve, qui plus tard en rap-

porte deux cents autres, cri sorte que le terrain com-

prend aujourd'hui mille arpeiits, comme au jour de là

vente. Sur ces entrefaites, éviction do deux cents aiv

pents. Que doit payer le vendeur condamné ex stipu-

latu? L'application dès principes
'

précédents nous

conduit à dire qu'il ne sera redevable ni du cinquième

ni du quart. Pourquoi? C'est que l'éviction ne porte ni

sur la deux centième partie do mille arpents, co qui fe-

rait le cinquième, ni sur la deux centième partie de huit

cents arpents, ce qui constituerait le quart. En effet, si

le fleuve s'était bonié àenlever deux cents arpents, sans

rien rapporter, le vendeur,nous Pavoiisvu, n'endevrait

ni plus ni moins le double du cinquième du tout, comme

s'ihestait encore mille arpents. Lofait que le fleuve acm-

porté une, partie du terrain n'a donc aucune influencesur

la solution. Mais le fleuve à rapporté deux cents arpents;

l'éviction d'une part indivise porte donc à la fois et sur la

portion vendue et sur klà portion ajoutée par lo fleuve;

comme l'acheteur rie répond pas de Péviclion de la partie

apportée par alluvion : alluvionispericuhonnon prxstat

venditor, disait le texte précédent; il faut chercher

quelle est. dans les deux cents arpents évincés, la quo-
tité pour laquelle est comprise la particajoutéepar allu-

vion, et la retrancher de l'obligation de garantie du

vendeur. Or les deux cents, qui représentent cette quan^

tité, sont un cinquième de mille, la quantité totale;

donc un cinquième de l'éviction porte sur lo terrain

ajouté par le fleuve; retranchons de l'obligation de
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garantie du vendeur un cinquième ï il était oMigé pour
deux cents arpents, il ho le sera plus que pour deux

cents, moins un cinquième, c'est-à-dire ''pour cent

soixante, qui n'est ni le quart ni lé cinquième de mille

arpents, mais les quatre vingt-cinquièmes. Voilà la so-

lution logique donnée par Pàpinien et qui découle des

principes exposés par lui-même dans le texte précé-

dent^).
Nous avons raisonné dans l'hypothèse d'une éviction

de part indivise du fonds ; en effet, dans ce cas seul, il

y a une proportion à établir pour savoir combien porte
sur la partie ajoutée par alluvion. Mais l'éviction

d'Une part divise donne aussi bien recours contre le

vendeur ; seulement en ce cas, pour calculer le montant
du recours, il faut faire une ventilation ; si, conime dans

l'hypothèse d'une éviction pro indiviso, on prenait une

partie proportionnelle du prix, ce serait employer une

moyenne injuste, dans le cas où la partie divise évincée

serait la meilleure ou la plus mauvaise (2).
11faut estimer là valeur du terrain évincé au moment

de la vente ; en effet, ce qu'il s'agit de trouver, c'est la

portion pour laquelle le terrain à été compris dans le

prix; or, le prix ayant été fixé au rrioment dé la vente,
il faut se reporter à ce moment pour déterminer le

quantum delà garantie ,(3),
J'ai ditquo, dans le cas d'une éviction pro diviso, on

estimerait la partie évincée ; lorsque le fonds a été

I) L. 64, §2,D.,deevid,, f.Papin.
ffll.\;Hl,b.,Jeevid..ff.Vlp.
(3) L. H,b.,deevid.,f.Pauli.
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vendu pour Umt.cn bloc, cela va do soi çt la r^lo s'ap?

plique. Il en est autrement, si le terrain a été vendu à

tant l'arpent ; les parties clles-môines ont établi pour

chaque arpent une valeur moyenne qui le représente

dans le prix total. Une partie évincée, le recours SO

calcule d'après ce pris moyen, quand mémaceite partie

serait la meilleure ou la plus mauvaise du champ (I).
Si l'on suppose qu'avant l'éviction du fonds, une

servitude a déjà été évincée, et qu'à cette occasion, l'a-

cheteur ait déjà reçu une indemnité du vendeur, i| ne

pourra plus, lors de l'éviction de la propriété, réclamer

le double de tout le prix ; mais on en déduira ce qu'il a

déjà reçu ; autrement, l'acheteur évincé recevrait plus
du double du prix (2).

Le vendeur peut éviter la condamnation au double

en restituant à l'acheteur le fonds évincé, s'il peut se le

procurer légitimement, et en lui offrant en outre Pin-

demnité convenable. Non que la stipulation ne soit com-

mise; mais le vendeur pourra y opposer l'exception de

dol (3). Le texte parle du fidéjusseur donné par le ven-

deur; mais Pothier ne fait aucune difficulté de l'ad-

mettre pour le vendeur lui-même; leur situation à cet

égard est la même en effet.

La stipulation est commise, l'action ex stipulatu est

née: quand et comment pourra-t-elle s'éteindre ?

Lorsque les circonstances seront telles que l'éviction

(1) !.. 53, pr., D., de tvict., f. Pauli.

(2) L. 48, b„ de evid., f. Nerat.

(3) L. 15, b„ dedoli malt et met. exe, f. Scoev.
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ne pourra plusavoir lieu; par exejnpîe: on a acheté

un esclave qui se trouve être à autrui/ niais il meurt
avant l'éviction (I); on a acheté un terrrain pour y
faire une sépulture, et puis on y fait enterrer le vendeur ;
il n'y a plus d'éviction possible, car l'acheteur p perdu
la propriété de ce terrain qui est devenu religiosus(i) ;
lo recours cesseencore d'être possible, quand on affran-
chit l'esclave que l'on a acheté: car il ne peut plus dé-

sormais être évincé entre les mains de l'acheteur (3) ;
encore lorsque vous m'avez vendu la chose d'autrui et

que je l'abandonne, attendu que j'en perds la propriété,
et que dès lors elle ne peut plus m'être évincée (i).

Rappelons en terminant quo le vendeur est à couvert

contre lo recours de l'acheteur, si le temps requis pour

l'usucapion ou la prescription longi teinporis s'est

écoulé depuis la vente. Si l'acheteur ne l'oppose pas,
c'est à ses risques et périls; le vendeur n'en peut souf-

frir (5), '.. .'/:','. ,;:y.:'.'^-,-''-
Avant d'abandonner la matière de la stipulalio du*

pîx, il n'est pasjiors de propos (Je présenter un court

résumé des principales différences qui séparent l'ac-

tion qui en résulte de l'action empti.
V L'action empti est l'action générale qui résulte du

contrat de vente en faveur de l'acheteur; il y a droit,

i ::;.'
- '' ';

'
.•• v '

j. ~. '- -

(I ) L. 21, D„de evid., f, Vlp.; 1.26, C.* de evid., biocl.et Max,

(2) t. 51,§2, b.,deevid.,f. Vlp.', tnst. Just.,n, i, §§7 et 9.

(3}L;25,0., de nid., f. Vlp.
(4) L.76,0., de evid., f. Venul.;lnst, Just. 11,1,§#7- ' i

(5) L. fil, pr., D., de evid., f. Çaii', l. 17, C, de evttt., biotf,
ttMax.
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dès que le vendeur rie remplitpoé foules les obligations

a son égard. L'action M stipulatu n'appârÙcht qu'à
l'acheteur qui a stipulé le double en cas d'éviction, et

ne résulte pas directement do la vente, T ;

2' L'action empti est de bonne foi, Poctioh ex stipu-
latu de droit strict. De là découlent de nombreuses

conséquences, qu'il n'entre pas dans mon sujet de

traiter, et dont je mentionne seulement trois qui se rap-

portent plus directement à notre matière : dans l'action

empli, l'exception de dol n'a pas besoin d'être insérée,

tandis qu'elledevra l'être, s'il s'agit de l'action 'ex s/,'-

pnlattt; secondement, par l'action empti, on obtient

id quanti interest, au lieu que par l'action ex stipulatu
on obtient ce qu'on a stipulé, ni plus, ni moins; enfin,

celui qui agit ex stipulatu peut encourir la déchéance

pour cause de plus pétition, s'il exagère son intentio ;

celui qui agit ex empto na court pas ce risque,

3* L'action ex stipulatu n'est donnée que si l'objet
vendu est enlevé à l'acheteur par une éviction véri-

table, une défaite en justice. L'action eX empto, toutes

les fois que l'acheteur no possède pas là chose en vertu

de la vente elle-même,

H y a un cas dans lequel l'éviction ne donne lieu à

aucune action, soit ex stipulatu, soit ex empto : c'est

lorsque, au lieu de plaider contre celui qui revendique

l'objet vendu, je fais un compromis avec lui ; si la sen-

tence m'est contraire, je n'ai aucun recours; en

effet, rien ne me forçait à compromettre : si je suis

dépossédé, c'est cil vertu d'une convention passée entre
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mon adversaire et moi ; il n'y a là ni éviction, ni rien

qu'on y puisse assimiler : Si compromisero, el contra

me data fuerit sententia, nulla mihi aclio de evictionc

danda est adveisus vendilorem : nulla enim necessi-

tate cogente id feci {\\

(1) L. 56, § 4, /),,de nid., f., Pauli.



CHAPITRE III

Dans quelles ventes a lieu l'obligation
do garantie.

J'ai supposé dans tout le chapitre précédent que

l'objet vendu était une chose corporelle, que le vendeur

en avait transmis ou au moins paru transmettre, la

pleine propriété, et enfin que c'était la propriété même

de cet objet qui était évincée. Mais il peut bien en arri-

ver autrement; ainsi, en supposant la vente d'une

chose corporelle, il peut se faire que l'usufruit seu-

lement, ou une servitudeprédiale soit évincée ; on peut,

en second lieu, supposer la vente d'un démembrement

de la propriété, qu'une sentence judiciaire enlève

ensuite à l'acheteur ; enfin, la vente peut avoir eu pour

objet, non plus la propriété d'une chose matérielle, ni

même démembrement de la propriété, mais un droit
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personnel contré un débiteur, ou un droit réel sur une

universalité de bien acquise ù litre héréditaire; enfin,

une espèce particulière de vente fixera notre attention,

ù cause de ses règles spéciales, je veux parler de la

vente que le créancier gagiste non payé peut faire do

l'objet qu'il détient à titre do gage,

L Nous supposons qu'un objet corporel est vendu,

puis un droit d'usufruit, de servitude prédialo, etc., est

évincé par un tiers. Parlons d'abord de l'éviction de

l'usufruit.

La décision du droit romain est bien certaine. Un

texte de Paul nous dit : Ususfructus in mitltis casibus

pars dominii est (I). Celte règle, quoique d'autres ju-

risconsultes ne l'admissent pas, était ici appliquée à la

lettre; l'éviction de l'usufruit était considérée comme

une éviction partielle du fonds, et donnait recours

contre le vendeur proportionnellement à là valeur de

l'usufruit comparée au prix total ; Gains et Ulpien nous

le disent expressément (2).

Cela résulte encore du texte suivant ; si l'on a dé-

claré que l'esclave que l'on vend est grevé d'un usufruit,

au profit de Scius, quand l'usufruit appartient à Sem-

prenius, et que Sempronius fasse reconnaître son droit,

le vendeur est tenu. De même, si l'usufruit appartient

réellement à Scius, mais doit après lui passer à Sem-

pronius, et qu'on n'ait encore déclaré que le droit de

(I) L. 4, D., de usuf., f. Pauli; L. 38, § 3, D., de ierb.cbtig.,
f.VIp.

{î)l.i%b„deevict.,f.Gaii.
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Scius : si c'est Scius qui réclame, il n'y a pas do ga-

rantie; si c'est Sempronius, le .vendeur est garant (1).

Voici encore une espèce analogue : yous mo vendez

un fonds en me déclarant que l'usufruit en appartient
à Titius ; seulement, ce que vous-hoirie dites pas, c'est

que cet usufruit lui a été légxtà qttoad vivet : on sait

que cette clause fait considérer l'usufruit comme re-

naissant après chaque capilis deminulio. Or, Titius

subit une capitis deminulio; si la clause qttoad vivei

n'existait pas, l'usufruit me ferait retour; mais comme

elle a été insérée, Titius a droit de conserver l'usufruit :

vous me devez la garantie pour la privation de l'u-

sufruit sur lequel j'avais droit do compter, puisque

vous ne m'aviez pas déclaré la clauso qui me l'en-

lève^),

Encore une hypothèse qui se rapporte ù cette ma-

tière ; Vous m'avez vendu un fonds dont l'usufruit ap-

partient à, Attiusjsans jrie faire connattre l'existence de

cet usufruit. Dans cette ignorance, je le revends et livre

à Mévius, en me réservant l'usufruit (3). Quand Attius

meurt, l'usufruit se réunit à la propriété où elle est

maintenant, entre les mains de Mévius; car je n'ai pu

me réserver à mon profit un usufruit qui reposait sur la

tète d'autrui. Je me trouve donc privé de l'usufruit par

(1) L. 39, § 5, P., de tvici.,f. Julian.

(2) I,. 62, § 2, D., de evid., f. Celsi.

(3) J.e texte dit tradili; mais il est probable qu'il y » là une modi-

fication au texte du jurisconsulte. A l'époque d'Africain, l'usufruit,
ne pouvait pas être réservé dans une tradition, mais dans une rriàô-

cipation ou in jure cessio.
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la faute démon vendeur, et dès lors je puis recourir en

garantie contre lui (I).

Si le droit évincé n'est pas un usufruit, mais un droit

d'usagé, de possession, d'emphytéoso; etc., la règle
est la même, ainsi que nous le dit un texte d'Ul-

pion (2).

Quant aux servitudes prévîales, la question est loin

d'être aussi claire. Trois principaux systèmes ont été

émis sur ce point.

PitKMiKit svsTfcMtî. Lo vendeur est garant de l'évic-

tion d'une servitude non apparente; quant aux servi-

tudes apparentes, il n'en répond pas, «Y moins qu'il
n'ait vendu le fonds ttti optimns maximusque cssel.

Celte distinction, dit-on, résulte des textes, parce que
c'csl le seul moyen do les concilier.

En offei, nous trouvons au Dîgcstc deux fragments
dont les termes sont contradictoires\ Ulpien dit : Quo-

liens de servitutè agiittr, vicias tantum débetprxstare

quanti miiwris emisset emplor, si scisset hanc servi'

ttttem imposition (3). \insi, d'après lui, lo vendeur est

tenu. Mais voici l'opinion de Vênnleius ; Quod ad ser-

vitulcsprxdhntm allinel, sitâcitcseculxsunlel vtndi-

eentur ab alto, Quinltts Mueiits et Sabinus existimant

venditorem ob eviclionem teneri non possc; nec enim

evictionis nomine qttemquam teneri m eo jure quod
tacite soient accedere, nisi ut oplimus maximusque ev-

(1) L. 16, pr., de evid., f. Afrk.
(2) L, 33, g 3, de verb. obtig.,f. Vlp.
mh.Myb.idcndiLcd^f.Vlp.
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set, tradittts fuertt fttndus : tune enim liberum ab

omniservitutcprxstanduml ,

Comment concilier ces deux opinions? Voici ce qu'on
a proposé : On a fait remarquer que Vénulelus ne refu-

sait lo recours quo dans le cas où les servitudes tacite

sectitx suntfin co jure quod tacite soleat accedere; ce

qu'on interprète ainsi : lorsqu'il s'agit de sorvitudesop-

parentes, que l'acheteur n'a pas besoin do déclarer,

Dans cocas, pas do recours, à moins que le vendeur

n'ait déclaré lo fonds optimum maximumqite.hc texte

d'Ulpien, qui ne précise pas l'hypothèse à laquelle il

s'applique, se référerait forcément au cas de servitude

non apparente, et s'accorderait ainsi parfaitemcnl avec

celui de Vénulcius.

Incontestablement cette interprétation est fort ingé-

nieuse; est-rllo également vraie? Je ne le crois pas.
Elle me parait d'abord un peu divinatoire, et jo crains

qu'elle ne voie dans les textes plus qu'il n*y a réelle-

ment. On s'appuie sur la traduction donnée au mot

tacite employé par Vénulcius' et tout lo système repose
sur cette base; mais je la crois bien fragile : Il est à

remarquer que Vénulcius reproduit Popinion de Quin*
tus Mucius ; or, cette môme opinion du même Quintus

Mucius nous est ailleurs rapportée par Celsus en ces

termes : Cum venderes ftindum, non dixtsti ut optimtts

maximusque : verton est quodQuinio Miiciophccbat,
non liberum, sed qualis met, fundtim prxstûri opor-
terê.... (2). Ici Quintus Mucius ne fait plus la distinc-

{\)l.n,b.,deèvkt.,f. Yenul.
\i) L. 69,£>.,deecnlr. empli f, Celsl,
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que ces mots n'ont pas l'importance que leur donne ce

système, et ne peuvent établir quo les Romains au-

raient distingué à ce point de vue entre les servitudes

apparentes et les servitudes occultes.

DKUXIKMKSVSTKMK.On rcjcttcdonc une 'distinction

reposant sur cclto base. Mais on en substitue une autre.

Il faut reconnaître, dit-on, que les Romains n'ont pas
considéré le fait qu'uiieservitude est utilement réclamée

sur la chose vendue, comme une éviction, même par-

tielle; seulement ils accordaient en ce cas à l'acheteur

l'action quanto minoris. Cela résulte de l'ensemble des

textes qin traitent ce point.
Ainsi d'abord l'acheteur n'est pas regardé comme

évincé, et n'a par suite ni Pactioh empli.ni l'action ex

slipulatu. Le texte tic Cctsus cité plus haut, et celui de

Vénulcius interprété tout naturellemen Isont là pour le

prouver.

Mois il a Paclion quanto minoris contre le vendeur.

Observons d'abord que c'est parfaitement conforme à

l'idée des jurisconsultes romains sur la nature des ser-

vitudes : Quidaliudsnntjnraprxdiortim,quant prxdia

qttaliter se habentia, al bomtas, salubrilas, ainpli-
tudo? (I). Les servitudes sont donc des qualités du

fonds leur éviction, c'est une qualité qui manque, un

vice qui so découvre ; vico non rêdliibitoire, mois don-
nant lien à Paclion quanto minoris. Voici maintenant

les textes qui l'établissent : Si servitus evincatur, quanti

[\)LW,l).,deverb.stg»if.,ftCeltt.
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minoris 6b id prxdiûm est,lisxstimandaest (1)1Quôties

deiervituteagittïr,victiïslàntûm'dcbciprtâ
minoris emisset ethptor, si scisseihdncsérvilùtemhh'

positam |2). Et l'on fait observer, à l'appui do celto opi-

nion, que cette seconde loi est tirée du titre de xdiliiw

edicto, où précisément est traitée la matière do l'action

quanto minoris.

Ainsi, recours dans tous les cas par l'action quanto
minoris, voilà ia formule du second système. Mois y a-

t*il en pratique quelque intérêt à refuser l'action

'empti, lorsque l'on accorde l'action quanto minoris?

D'abord ia condamnation, dans l'action quanto minoris,

était do quanto minoris emisset emptor, qui peut fort

bien différer du quanti interest rem evictam non esse

de Paclion empli : on n'a qu'à supposer que, depuis la

vente, la servitude est devenue plus ou moins onéreuse

au fonds servant. Puis Paclion empli est perpétuelle,
tandis que l'action quanto minoris ne dure qu'un an.

Faut-il adopter cette seconde opinion? Je ne le pense

pas encore. Elle a contre elle des textes qui disent trop
clairement que le vendeur n'est exposé à aucun recours,
à moins qu'il n'ait vendu le fonds»//»'opthnns maximus-

que esset ; que, hormis ce cas, l'acheteur n'a aucune

action ; quoi de plus formel et de plus absolu que les

fragments précités de Vénulcius et de CelsUs?Ce sys-
tème accorde qu'ils refusent l'action ex stipulatu et

l'action ex empto; accordent-ils davantage l'action

(1) L. 15, § 1, v. sei d si, b.,deakt,, f. Pauti

(i)L.$\, b., de(tdil.,ed„f> Vlp.
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quanto minoris? Certes noir, qu'on en juge : Quintus
Mucius cl Sabinus existimant veitditorem teneri non

posseiVchuh) ; vertimest qttodQuintoMuciqplacebat,
non liberum, sed quàlis essel, fundum prxstari opor-

tere{Cols
Et en second lieu les textes qu'on invoque comme

parlant de l'action 7»<a»»fominais, Paccordciit-ils réel-

lement? Ce serait au moins une antinomie avec les lois

ct-àessus qui semblent bien refuser toute action quel-

conque, Le(secondsystème que je viens d'exposer n'est

clone pas encore absolument satisfaisant,

TIIOISIKMEsvsTfeME, Yoir.i enfin l'opinion qui me

semble la plus probable et conforme aux textes. Il n'y
a aucun recours, par aucune action, quelle qu'elle soit,
au profit de l'acheteur, lorsqu'un propriétaire voisin

fait reconnaître en justice son droit à une servitude pré-
diale sur le fonds vendu, à moins que le vendeur n'ait

déclaré le fonds optimum maximumque. On établit ce

système sur les textes do Vcnuleius et do Celsus, qui,
ainsi que je l'ai montré, refusent toute action à l'ache-

teur ; on peut encore citer à l'appui un fragment de

Neratius ainsi conçu i Vum fnitdus, uli optimus maxi-

musque est, empiûs esi, cl alieujusservituliscvîclxno-
minc aiiqtiid emplor a venditor conseculus est.... (\)\
ori voit que le jurisconsulte, voulant trouver Un cas de

recours pour l'éviction d'une servitude, est obligé de

prendre celui où lo vendeur a déclaré que te fonds est

Vendu Ht optimus maximusque est,

(\)l,kh,b.,deèi>tct.,f, Serai.
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I! y a donc rccouiis dans cette dernière hypothèse; co

recours s'exerce par l'action ex stipulatu, *i l'on a stipulé
ledouble eh casd'évictiôn,ainsi quôleprouvclc fragment

de Neraliiis qui raisonne précisément dans l'hypothèse
d'une promesse du double; si elle n'a pas été faite, par

l'action 'empti, comme en cas d'éviction partielle. Mais

cette action empli,- quo procurc-t-clle à l'acheteur?

Est-ce le id quanti inlerest ordinaire? Non: mais

quanto minoris emisset emploi'*, sisemet haneservittt-

tem impositam (I), nous a dit Ulpien; quanti minoris

ob idprxdittm est, lis xstimanda esl(%), dit Paul. La

lecture de ces textes du reste montre clairement que
leurs auteurs ne traitaient pas une question de nature

d'action, mais de quotité de condamnation»

On adinc'. dans tous les systèmes que le vendeur

qui s'est rendu coupabte de dol, en vendant à un ache-

teur de bonne loi un fonds sur lequel existe une servi-

tude que lui, vendeur, connaît, et qu'Unie formellement,
si elle est apparente-, ou ne déclare pas, si elle est oc-

culte, est tenu de Paclion empli pour cause do dol (3) :

omnia enim qvx contra bonam (idem fhinl, vùniunï in

empti aclioncm,-* Mais, si la servitude est apparente,
le vendeur est-il tenu s'il ne la déclare pas? Oui ; il est

vrai que l'acheteur a pu la connaître, mais il ne l'est pas

présumé ; peut-être n'a4-il pas visité les lieux ; du reste

nous avons un texte formel t il nous montre l'ignorance

[\)Li\,b.,de«diletM.,f.Vlp.
(2) L. iï),b.,detvkl.,f.Pauli.
(3) L. I, g 1,1)., de ad. empl. dvend.,f. Vlp.
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de l'acheteiir, nécessaire pour l'obligation du vendeur,

comme une question do fait : Si modo eam rem émptor

ignpravit ; et plus loin i Itae ita vera sunl, si emplor

ignoravit servit ut es (I).

La solution que nous avons admise sur la contro-

verse précédente semble bien injuste dons ses résultats.

Connnent! Lo voisin fait reconnaître sur lefondsvoiidunn

droit do servitude qui en diminue beaucoup l'utilité pour

l'acheteur, et celui-ci souffre ce dommage sans recours !

A cela je répondrai d'abord que les servitudes cau-

sent rarement un grand dommage ; en effet, elles ont

été constituées par un propriétaire antérieur ; or tout pro-

priétaire est assez désireux de conserver In valeur de son

fonds, pour ne consentir que des droits peu onéreux, cl

où les avantages compensent à peu près les inconvé-

nients.

Mais, ce point mémo mis de côté, il faut bien obser-

ver que, si le vendeur n'est pas tenu dorVi'tWtoM d'une

'servitude» il est toujours tenu pour son dol ; et que les

Itomains voyaient un dol dans lofait du vendeur qui con-

naît une servitude apparenté on non, imposée sur son

fonds, et lie la déclare pas à l'acheteur qui l'ignore (2).

Or, il sera en réalité bien rare qu'un vendeur ne con-

naisse pas les servitudes qui grèvent son fonds; et

comme an contraire il arrivera souvent que l'acheteur

n'en ail pas connaissance, qu'elles soient du reste ap-

(1) L I, § I, b„de. tut. empl.et\tnd,,f. Vlp
(2) ibid.
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parentes ou occultes, on voit que la plupart du temps
sa responsabilité se trouvera engagée pour fait de dol.

Il faut maintenant examiner l'hypothèse où l'éviction

ne consiste plus en l'affirmation par le voisin d'une

servitude sur le fonds vendu, mais en la négation par
lui d'une servitude que le fonds vendu exerçait sur lé-

sion lors de la vento. En pareil cas, pas do recours do

l'acheteur contre le vendeur, par aucune action, alors

même que le vendeur eût déclaré que le fonds était

optimus maximusque; celte formule en effet signillo

que la propriété est aussi complète que possible, n'a

été diminuée par aucun démembrement; mais n'affirme

nullement qu'il existe un droit sur le fonds voisin. Ce

n'est que dans lo cas seulement où le vendeur a déclaré

formellement Poxistence d'une servitude activo sur le

fonds voisin, qu'il est tenu d'en garontir l'existence; et

cela se comprend .*la servitude a été un des objets do la

vente; son éviction constitue une éviction partielle do

la chose vendue, qui cntratno garantie. Vénulcius,

Pomponius et Paul enseignent tous les trois ectto doc-

trino(l).

IL Un usufruit ou une servitude prédiale peuvent

être l'objet principal de la vente. Dans co cas, leur

éviction entraîne la responsabilité do vendeur, comme

dans le cas de vente d'une chose corporelle.

Nous avons dans notre litre deux textes à co sujet (2).

(1) L. 7», b., de nid.,f> Vtnul. — L 66, pr., D., de eontr.

empl., f, Pompon.— L 169, D., de verb. signif., f. Pdiili*,

(2) I,. 46, § I, b„ denid., f.Afric. -1., 40, ibid., f.Cels.
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III. Le vendeur d'une créance doit à l'acheteur la

garantie do l'existence de la créance' au moment de la

vente, non celle de la solvabilité. On aurait pu consi-

dérer l'insolvabilité du débiteur comme un rice rendant

la créance impropre à l'usage auquel elle est destinée ;

mais ce n'est pas un vice occulte, car l'acheteur peut
le connaître en se renseignant; on n'a donc pas admis

la rédhibition dans co cas; on n'en a mémo imposé
aucune garantie au vendeur, lorsqu'il no s'y est pas
soumis par quelque convention particulière ( I).

Le vendeur serait cependant garant do l'insolvabilité,

si, la connaissant lors de la vente, et l'acheteur l'ignorant,
il ne la lui déclarait pas. Il y aurait olors dol, et 11er-

mogênien nous dit que dolitm prxslare eogitur \%).
L'insolvabilité future est un cas fortuit, et, comme

telle, h la charge do l'acheteur.'

La créance n'existe pas utilement, et lo vendeur est

responsable, si lo débiteur a quelque exception à op-

poser à la demande de payement. C'est ce que nous dit

Paul qui ajoute à la loi d'Ulpicn : debilorem cum esse

prxslare, ces mots : cl quidem sine cxccpthne qno-

qtteip).
Des garanties accessoires, une fidéjussion, un gage,

une hypothèque, pouvaient être attachées ou plutôt

paraître attachées à la créance. En réalité, elles

n'existent pas ; le vendeur doit-il garantie à l'acheteur?

(!) L 7i,§3,/)., deevid^f.llcrmcg.^-l, i, b., dehtar.velàel.
vend., f> Vlp.

(2) L. 74, g3,0.,dèevid., f. UerMog.
(?; L 5.D.t rfértor. vel.an, vend., f. Pauli.
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Paul réppnd : Periculum pignôrtim nominis vendiii

ad emplûrem pertinere, si tamen prpbelureçts res

obligatas fuisse (I).

Que signifie ce texte? Les interprètes ne sont pas
d'accord.

Une interprétation bien simple se présente à la pre-
mière lecture: lorsqu'une créance garantie par un

gogo est vendue, dirait le jurisconsulte, et quelo ven-

deur prouve que l'objet était bieii réellement affecté

conimo gage à la sûreté de la créance, il est à cou-

vert, et le risque des événements qui peuvent dété-

riorer bu faire périr le gage est à la charge de l'ache-

teur. Ainsi entendu, ce texte est très-simple; trop

simple mémo, car il exprime une règle qui va de sol, et

la plupart des interprètes rejettent cette traduction pour
cemolif.

Il peut aussj vouloir dire que le vendeur n'est garai||

que du fait de la constitution de gage*, mais non du

danger qui résulte pour l'acheteur soit de la ^prédation

fprtuito postérieure à la vonje, soit do Phisuffisanço DU

moment do la vente, sojt do l'éyiçtipn fésullant doco

que l'objet donné en gage n'appartenait pas au débiteur.

La différence entre cette interprétation et la. première

consiste ci] ce que, dans la première, je mot peftculum
ne s'entciidartt que do la' dépréciation fortuite poster
rieurè à la vente, le vendeur est garant de Pêvictiçii et

de l'insuffisance au moment de la: vente,

{i)lt39,b,,dep{gn.tthyp.,f>PauU>
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; rVoici m^ntenant' la solution que je crois plus con-
forme à' la*théorie générale dudrp.it romainsur, ces ma-

. Hères. H faut distinguer si les objets engagés ont été ou

noi| ^Clarés dans la,vente. 'v ,

é'ils ne Pont pas été, le vendeur n'en répond èaucur
nement. Qu'ils existent, et utilement, ils suivent la

créance : acctssoriumsequitur principale; qu'ils soient

insuffisants, qu'ils lo deviennent, qu'ils soient évincés,

qu'ils n'existent même pas du tout, l'acheteur n'a rien,

a réclamer du vendeur. La loi de Paul ne regarderait

pas cette hypothèse..

, Mais supposons que le vendeur ait déclaré que tel

objet es,taffecté pour gage au payement do la dette;

alors l'accessoire devient un objet principal dans la

vente; là chose doif avoir été engagée, et l'avoir été

ndoviïno, c'est-à-dire quo le vendeur est garant et du

défaut de constitution effective du gage, et de son évic-.

lion. Mais il n'est pas garant do ^son insuffisance au

moment de la Vente, à moins qu'il n'oit expressément
assumé celte responsabilité. C'est ce danger de l'insuf-

fisance qu'exprimerait la loi de Paul : Pcricttlum /»'-
. giwrum nominis vendit! ad emplorempertinere, sitamen

probelUr êas rès obltgatas fuisse. Celte théorie esl, on

lo voit, tout à fait analogue iY celle que les juriscon-
sultes romains suivaient pour ia garantie de la vente do

la créance elle-même.

IV. Celui qui vend une hérédité à laquelle il se

dit appelé doit garantir à l'acheteur qu'il est réellement

héritier, mais il n'est pas responsable d'autre chose.
' Ainsi, qu'un tiers intente avec succès la petitio hxredi-
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tàtis tttilis (l) contre l'acheteur, Pîbiigalion, do gau
. rantie .estencourue ; que des objets;individuels Be Plié-1

redite soient évincés, alors même que ^tpùle l'hérédité ;
serait ainsi enlevée à L'acheteur, le vendeur n'est plis

garant.:Quoi de; plus juste, en effet.? Il n'a véridu que
sa.vocation héréditaire, telle qu'elle se coriiportcquant
& son émolument. . . : . ;.

Le vendeur peut, du reste, se rendre garant de
•l'éviction des objets individuels de la succession, par
une clause accessoire, en déclarant que tel ou tel objet

y est compris.

rtéciproquement, il est affranchi de toute garantie,'
mémo relativement à. son titre d'héritier, s'il "a vendu

simplement les droits qu'il pouvail avoir à la succes-

sion, sans se présenter comme 'certainement héritier;
il y a là une vente très-analogue à celle d'un coup de

filet; l'objet en estime aléa, une chance : si le fait es-

péré ne se réalise* pas. le vendeur n'est pas garant :

il ne l'avait pas promis.
Si cependant lo vendeur faisait un tel marché sa-

chant bien qu'il n'avait aucun droit h l'hérédité, il

serait tenu ex empto pour cause de dol.

Cette doctrine résulto avec la plus grande évidence

d'un grand nombre de textes (2),
V. Occupons-nous maintenant de la vente faite par

(I) L, 13, § I, b.,deher. pet., f. Vlp.
2) L. I, C, de evid., Sev. et Anl. - L 14, § I, b„ de hared.

vel act. vend., f. Paul. — 1.18, ibid., f: Gaii. — I.. 10, ibid.

f. lavoï. - !.. Il, ibid,,f. Vlp. - L\î, tbt*.s f. Cdfiï
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un créancier gagiste pu hypothécaire de l'objet sur

lequel il a un droit do gago ou d'hypothèque
On sait que |e créancier gagiste peut vendre le gago

lorsqu'il n'est pas. payé a l'échéance s qu'à Pépoquo
de Gaius, sous MarcrAurèle, un pacte spécial semble

nécessaire pour donner ce droit au créancier t Creditor

pignus expaclione (alienarcpotesl) (|)| quo plus lard

lo contrat do gago emporta do soi lo droit de vendre, à

moins,do clause contraire; qu'enfin à l'époque de Jus-

tinien, le pacte ne vçncal pblige simplement à faire

trois sommations au débiteur. Quelle que spit celle dp
ces trois législations successives sous laquelle nous

noos placions, le créancier qui peut vendre le gage,

peut |e faire soi\ jure commuait soiijio'e çmliloris pu.

pignoris. plusieurs textes nous montrent ces expres-

sions employées par antithèse pune h l'autre (2).

Vendre jyre ççmmtmi, c'est vendre saps déclarer sa

qualité de gagiste, o\\ bien, après l'aypir déclarée, se

soumettre expressément à toute l'étendue do la garantie

dç cjroit commun, par exemple en promettant je double

en cas d'éviction,
Vendre j«»recmf»(çm qnjare pianorht c'est vendre

çp se faisant connaître comme gagiste et sans assumer

d'autre responsabilité que celle qui peut découler de

cette qualité.
L'obligation do garantie est loin d'être la même

(1) Gâii Comm,, II, §64.
(2) L. 89, § 4, D., mand. tri. eontra, f. Paul. — l. 4, C, cred.

tv. pign. non deb., Al, Stv. — L. Il, § 16, /)., de ad, empt. tt

vend., f. Vlp. — L.40, fi., didisir,pign.; f. Paul.
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dans les deux cas. Uu texte do Paul nous en montre

bien sensiblement la différence (1).
Le jurisconsulte se demande an inttrsif, creditoris

jure vendiderit, an commuai'jure prommriUet, sans

répondre directement à cette question, il montre par
sa solution qu'il admet la différence. Voyons l'espèce :

un créancier a vendu lo gage qui est ensuite évincé à

l'acheteur, Le créancier peut-il revenir contre le débi-

teur? Lo texte, notons-le en passant, parle d'un man-

dator cïedendxpecùnix; mais la solution dans les deux

cas sera la même. Non, répond Paul, si lo créancier

n'en reste pas moins payé do sa créance par la vente

du gage, c'est-à-dire s'il n'est pas garent do l'évic-

tion; oui, s'il est tenu à garantie vis*V*vis ilo l'ache-

teur, gt quand sera-t-il garant, quand no |e sera»Uil

pas? Cela dépçntj, nous montre clairement lo texte, do

ce qu'il aura vehchi/MfV çomtfttitii ovjure çreditorij,

Voyons djonç successivement ces dçujf hypothèse,?,

VKNTEiVtw. COMMUN!.— Il faut appliquer CJfach>
ment toutes les règles du droit 'commun, ]Locréancier,

ne s'est pas fait connaître comme te'i oit, tout en décl,^

rant son titre, a assumé la responsabilité ordiimire (
il doit être traité connue un vendeur ordinaire, puisque

luhnême Pa voulu.

Non-seulement cette doctrine est logique, inajs p(to

résulte du texte de Pau! cité ci-desssus, Quç peut signi-

fier l'expression jure çommtini, sinon une obligation

ayant toute l'étendue du droit commun?

(I) L. 59, § 4, b., ttiand, vil tOntri, f. Paul,
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Le créancier ainsi obligé d'indemniser l'acheteur

a-t-il recours contre le débiteur par l'action pigne-
ralilia contrarié, afin de récupérer contre lui co

qu'il a dit payer à l'acheteur? Oui, en principe.
Ainsi l'acheteur a-t-il agi par l'action empli , le

vendeur a recours contre le débiteur. Mais si l'ache-

teur a agi ex stipulatu, on faisait une distinction.

Lo créancier a-t-il dû promettre le double afin de pou-
voir vendre : il a agi sine dolo et cttlpa, tanquam bonus

pater familias, le recours pour le double lui est ouvert

contre le débiteur. Mais a-t-il fait cette promesse hors

des cas où elle est obligatoire, et sans nécessité, le dé-

biteur ne doit pas souffrir de sa légèreté : il n'a pas de

recours:pigneralitixcontrarix régression non habei{\).

VENTEJt'nBciiKDiroitis. — Le créancier gagiste qui
vend en cette qualité ne répond pas de l'éviction qui
résulte d'un défaut de droit en la personne du débi-

teur, mais il répond de celle qui provient d'un défaut

do droit en sa personne.

I" 11ne répond pas de l'éviction dont la cause est un

défaut de droit en la personne du débiteur qui a consti-

tué le gage; le débiteur a donné en gage un objet qui
ne lui appartient pas, le propriétaire évhice l'acheteur,

celui-ci ne peut recourir contre le créancier vendeur.

Ce point résulte d'abord de la loi de Paul précitée, où

la venle jute créditons est opposée à la vente juré

communi; d'où il faut conclure qu'il y a quelque diffê-

(1) t.. 22, § 4, D„ de.pign. art., f. Vlp.
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rence. Or cette différence, quelle est-elle? La fin du

texte suppose le cas Où le créancier n'est pas garant :

Si evictionis nomiue nonteneatitr; évidemment co n'est

pas lorsqu'il a promis jure commuai; il faut donc que
ce s'oit quand il a vendu jure eréditoris.

Ulpien professe la même doctrine (I), et, quelques
années après, Alexandre Sévère la reproduit dans un

rescrit ; c'est le fisc qui a vendu un bien qiPun de ses

débiteurs lui avait hypothéqué, mais l'empereur prend
soin de dire qu'il en est ainsi entre particuliers (2).

Cette solution est bien dure pour l'acheteur.

Pourquoi donc lui faire là position plus mauvaise qu'à
un acheteur ordinaire? Si on ne lui donne aucun re-

cours, le crédit du gage et de l'hypothèque sera singu-
lièrement ébranlé. Le droit romain trouva un certain

remède à cette fâcheuse situation. L'acheteur no peut,
il est vrai, agir ex empto contre le vendeur pour se

faire indemniser de l'éviction : le créancier n'î>,vendu

que forcé, pour ainsi dire, afin de se payer sa créance;

i) n'est pas teint, comme un vendeur ordinaire, à in-

demniser l'acheteur i mais celui-ci, par l'action ex

empto, obtiendra au moins quod sine dîspendio eré-

ditoris fttlitrum est) c'est-à-dire la cession de l'action

pigaeralitia contraria que le créancier avait contre le

débiteur, et qu'il aurait pu intenter, si le gage avait été

évincé entre ses mains. L'acheteur obtiendra ainsi par

ilj t. Il, § 16, b.,dead.enipl.dvend.,f. Vlp.
(2) I.. I, C, cred. tv. pign. non deb., Alex. Stv.
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cette action lô montant do l'intérêt tju'il avait à n'èlfc

paséVinèé(lj4 .

L'acheteur parait avoir eu un second moyen dé re-

cours : l'actioh empli donnée «tiUtaiis causa contre le

débiteur. Hermogène nous le dit \ Sijusstt judicts rei

judicalx pigniis captum perofjtcium dislrahatur, post

evinealur, ex empto eonlra eUm qui pretio liberàtus

csf..t dcbilitr{t). Une solution toute semblable Cet

donnée par un rescrit de Gordien (3). Cela semble bien

extraordinaire, car enlin le débiteur n'a pas contracté

avec l'acheteur; comment expliquer celte action 'empti
donnée contre lui? Plaçons-nous dans l'hypothèse d'un

gage conventionnel; le créancier gagiste n'est, au

fond, qu'un mandataire du débiteur, à Pelïddescpayer
de ce qui lui est dii; par la vente du gage; ce mandat

est certain, dès que Pexist.'iice du contrat de gage

n'est pas contestée ; on comprend donc qu'à l'époque

où l'on admit que lo procurator prxsentis représentait

le mandant, et où celte expression comprit tout man-

dataire dont le mandat est certain, on put donner

l'action ex empto ttlilis à l'acheteur contre le débi-

teur. Cette solution fut ensuite sans doute étendue au

gage judiciaire.

L'action ex empto, dans ces circonstances, offre

une particularité : llcrmogène nous dit, dans la suite

de la loi ci-dessus, qu'elle n'est pas donnée i» id quanti

(1) L. 38, f)., de nid., f. Vlp.
(2) L 74, g 4, b;de e\id., f. Hemoç.
(3) !.. \3,C.,detvid,yGor4ièn.



inlerest, iiiàis seulement jusqu'à cMcuttêhcô dit prix.
Cela lient sans doute à ce que, dàhs l'hypbmeié, Il

s'agissait d'un "pighûs jtïdiciaïe. En Casdé gag^ Cch-

véntionnel, lé débiteur doit une garantie complété*, il
'

a vblohtoîrèmèht doiihé mandat de Vèhdré, cites eHeté

du contrat se réalisent eh sa personne, puisque sôfi

mandataire est procuraiot pYièscniis. Vlais lorsque c*èst

malgré lui que le gage a été plis, lorsque peut-être il

avertissait qtlè l'objet 110lui appâitehàit pas, "61qu'on
refusait do le croire, sOtis prétexté qu'il cherchait à

éluder la Condamnation, il est juslè de rie pas le fcôtt-

niètire à une garantie aussi rigoureuse : il est tenu

jusqu'à concurrence du prix dé vente do l'objet ; l'ache-

teur se trouvé replacé dans la même situation thYovàhï

la prise*et la vente du gage; l'éviction né le fait pas

perdre, c'est tout Cequ'il peut demander.

Le créancier gagiste qui a vendu juré créditons

répond du défaut do droit èri la personne du débiteur,

lorsqu'il a vendu sachant bien que l'objet n'appartenait

pas ait'débiteur; il est tenu envers l'acheteur èà

èMpto, pour cotise de dol (I).
2° Le créancier Vendeur répond de l'êviètioii pro-

venant d'un défaut de droit en sa personne, défaut diô

droit qui périt résulter, soit de ce qu'il n'est pas créan-

cier, soit dé c6 thi'il n'est pas gagiste, soit dé èé qu'il
est prhriê par Un autre créancier sur l'objet engagé Ou

hypothéqué.
Id noUs ireuvoiis une controverse entre lès ihtèr-

0) L. H» & 16, v. dolum )>f«Mi>,DM de ad. empt. d vend., jf. Vlp.
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prête»; Dé Irôs-savàiilsrjurisconsùt^
tràircnient asl'opinion; que je vieni* d'émettre, que le

créancier hè répond pas plusi de Pévictipri eii pareil
cas que lorsqu'elle prévient de ce que iê constituant

n'était pas propriétaire. Ce système s'appuie sûr une

loi d'Ulpien; dont nous avons déjà parié. Le juriscon-
sulte pose comme principe que le vendeur n'est pas

garant ; exceptionnellement i! le sera, s'il a commis un

dol, et comme exemples de dol, il cite deux cas : Si

sciens sibi non obligatant, vcl non esse ejus qui sibi

obligavit, vendiderit ( I ). Ces! le premier exemple
dont on tire argument : si lejurisconsulte a besoin d'in-

voquer le dol pour, soumettre le vendeur à garantie

lorsqu'il vend sachant qu'il n'en à pas le droit, c'est

que l'éviction résultant du défaut de droit du vendeur,
n'est pas par elle-même une cause de garantie.

Cet argument a une très-grande force; il obligé
ceux qui professent le système contraire à convenir

qu'Ulpien a mal choisi le premier de ses exemples.
Pour oser l'admettre, il faut une raison bien puissante;
mais elle existe, je le crois, et elle se trouve dans un

rescrit d'Alexandre Sévère. Il commence, comme Ul-

pien, par poser la règle générale de non-garantie du

créancier, puis il ajoute : Si le fisc a succédé aux droits

d'un autre créancier, il lie peut, du chef de ce dernier,

inquiéter l'acheteur; lors de la vente, en effet, ou bien

le fisc était le premier en rang (et alors le créancier

auquel lé fisc à succédé ne pourrait pas évincer l'ache-

(I) L. 11, § lu, v. Ilolithi plane, l>., de ad. nnpt d vend,, f. Vlp,
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alors encore sa demande sera repousséo; l'acheteur lut

dira : Le créancier auquel vous avez succédé avait, il

est vrai, le droit do m'évincer; mais, vous, vous noie

pouvez pas, parce que vous me devez garantie do l'é-

viction que me ferait subir ce créancier; vous me de-

vez garantie parce que.hoc utique prxstare débet qui

pignoris jure vendit, potiorem se exteris essecredito-

ribus; je vous oppose donc la maxime : Quem de evic-

lione teuet actio, eumdem agenlem repellit exceplio.

Comme on lo voit, l'empereur admet lo recours en

garanti J contre le créancier, dans le cas où l'éviction

provient d'un défaut de droit en sa personne. L'opinion
contraire donne une autre interprétation du rescrit; si

le fisc «iopeut évincer l'acheteur du chef d'un créancier

do rang préférable auquel il succède, ce n'est pas parce

qu'il est tenu à.garantie; en effet, un texte de Paul

nous dit formellement qu'il no pourrait pas l'évincer,

alors même qu'il ne serait pas garant (I).

Voilà certes encore un argument très-solide en faveur

do l'opinion adverse; mais qu'en conclure? C'est que,

dans le système du rescrit, deux raisons pouvaient être

données pour refuser l'action au fisc. Il est vrai qu'A

cela on peut répondre qu'il en est de même pour lo

texte d'Ulpien : recours et pour dol, et pour garantie.

Cependant, il me semble qu'il y a dans les deux textes

une différence. L'empereur affirme quo hoc utique

(I) L 19, D., de distr. pign., f. Paul.
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prxstare debeL qui pignori8Jurepe)idit,poUorem se

cxteris esse crediloribus. Tandis que ]ctpx^d'Ulpien
ne fournit qu'un argument nft/nirarw, et aucune affir-

mation positive contre notresolutipn (1).

(I) V. sur tout ce sujet la dissertation de M. LabW, professeur 4
la Faculté de droit de Paris : be ta garantie ou du recours par évic-
tion.



DROIT FRANCIS

DES ENDOSSEMENTS

<i£sÊIUUTRS

L'endossement, d'après Pétymologio du mot, est

l'acte d'écrire au dos d'un acte quelconque.
En pratique, on a réservé ce nom à renonciation

miso au dos de certains écrits, par laquelle on indique

qu'on en transfère à un autre la propriété, ou au moins

certains droits que nous aurons à étudier.

t Paycx à l'ordre d'un tel, valeur reçue en. ,>., •

Daté, signé. Voilà la formule la plus simple et en mémo

temps complète d'un endossement. Nous reviendrons

du reste sur les mentions qu'il doit contenir.

La faculté de transmettre par endossement dérivé

do la clause à ordre. La cession de créance du droit ci-

vil, exigeant une notification, au débiteur cédé ou son
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acceptation par acte authentique, était inconciliable avec

la célérité nécessaire aux transactions commerciales :

il eût fallu chaque fois aller chez le nolà'!re ou Phulssierl

ÀUsst notre Code de commerce àdmit-îl là Validité do la

clause à ordre, qui dispensé de suivre ces formalités. Dès

que je nie suis obligé cil vertu d'un litre qui porte que

je payerai tel jour, à Pierre, par exemple, ou â iotiordte,

je me suis engagé non envers Pierre Uniquement, mais

envers Un créancier inconnu : celui qui au jour de l'é-

chéanco se présentera porteur du billet, en vertu d'un

ordre régulièrement passé à son nom. Et Pacte par le-

quel Pierre passera l'ordre à Primus, Primusà Sccun-

dtts, etc., c'est l'endossement.

La transmission par endossement, dérivant de la

clause à ordre, s'applique à toutes les créances qui sont

susceptibles de cette clause ; mais on comprend facile-

ment quo la faculté d'insérer la clause à ordre et do

transmettre par endossement doit être restreinte aux cas

prévus par la loi; autrement on arriverait à annuler,

par l'application exagérée de l'exception, la règle géné-
rale sur la cession de créance (I). Parmi les titres qui

peuvent recevoir la claiiso à ordre, je citerai en première

ligne la lettre do change et lo billet à ordre (art. 130

et 187, com,);lo connaissement (tut. 281, corn.); par

analogie, la lettre do voiture, malgré le silence de In

loi; les actions do sociétés do crédit foncier (loi du

21 février I8B2, art 13); les récépissés et warrants dé-

livrés par les magasins généraux (loi du 28 mai I8B8,

(1) AlnMjugÔ!Grenoble,ejuiltcl 1818;Colmir, 3 nov.1339.



— 85 —

art 3), etc. Il n'est ; pas hécéssalre dii reste quo l'obli-

galion soitcpinmerciale;ren effet, jobillet à;ordre,qui,
en vertu de la, clause à, ordre qu'il poiittent, est trknSf

missiblc par vpie d'endossement, n'est commercial quo

s'jl est,relatif aux, besoins...d'un commère?{cocas ex-

cepté, il [h&i purement civil.
"

; /.'...' '.'./.

La lettre de change, qui no vaut que comme simple

promesse par suito d'incapacité ou de supposition, no

perdant pas pWcchvja clause à ordre, reste trons-

missibio iwr voie d'endossement (I).

Quelle est la nature de l'endossement? Pothier lo re-

gardait comme un contrat do change : c L'endosse-

ment, dit-il,.... est un vrai contrat de change, par

lequel celui à qui l'ordre est passé échange l'acquit

qu'il donne à l'endosseur, dans le lieu où so fait l'endosse-

ment, contre l'argent quo l'endosseur s'oblige, do son

côté à lui faire recevoir dans le lieu auquel (on dirait

aujourd'hui sur lequel) est tirée la lettre de change

qu'il lui remet. » La conséquence, Pothier nous l'in-

dique dans co texte môme, c'est que l'endossement

ne pouvait avoir lieu dans la place, sur laquelle la

lettre de change était tirée. Je né crois pas qu'aujouiv
d'Iiui on puisse encore suivre l'opinion de PothlcV»

Lorsque la lot nous dit : « La propriété d'une lettre de

change, se transmet par la voie do l'endossement »

(130, corn.), n'est-ce pas exprimer bien clairement

qu'elle ne voit dans l'endossement qu'une cession do

créance? L'opinion dé Pothier du reste mène à une con-

(I) ballot, tiép., v* Effets de commerce, n\378. -C*ss,, 18 jan-
vier 1*28; Brû*ell<M'»n*«'MO; M., 1^
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séquence fâcheuse qu'il vaut mieux éviter, puisque lo

texte delà loi nous le permet. Je pense donc qu'un en-

dossement peut ; très-volablement être fait dans le lieu

sur lequel la lettre est tirée,

D'après Savary (1), l'endossement fut inventé en

1020. Son but était de faciliter les payements, en re-

mettant au créancier desbillets au lieu d'argent; un billet

en effet se transporte plus facilement, est sujet à moins

de chances do vol ; enfin l'endossement éteint d'un seul

coup doux dottos, celle du souscripteur envers le porteur,
et du porteur envers son créancier : le transport d'un

papier a la même valeur nu'un double transport d'ar-

gent.
La cession de créance ordinaire est frappée d'un droit

d'enregistrement de I p. 100 ; l'endossement est exempt
de tout droit.

On distingue plusieurs espèces d'endossements. En

effet l'endossement peutavoir pour but, soit do trans-

férer la propriété de la lettre de change, scit simple-
ment de donner mandat de toucher pour l'endosseur, soit

do remettre la lettre engage au porteur. Le premier est

l'endossement translatif; lo second, l'endossement do

procuration; le troisième, l'endossement pignoratif ou

à titre'de gage,
Les deux premiers sont appelés en pratique, l'un,

endossement régulier, Poutre, endossement irrègnlter.

Pourquoi ces noms? il faut chercher leur origine dans

l'histoire.

(I) Parère 82.
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Avant l'invention de l'endossement, si l'on voulait

céder à Pierre une lettre de change tirée sur Paul, on

la lui remettait après y avoir apposé la quittance. Nanti

de lalettrcainsiacquittée, Pierre se présentait chez Paul,

qui; reprenait la lettre en payant le montant. Pierre

agissait ainsi comme mandataire, comme proçttralor
in remsuam ; dès lors, il était passible do toutes les ex-

ceptions que lo tiré aurait pu opposer au cédant, ce

qui ne se produit pas en cas d'endossement, ainsi que
nous le verrons. Au xvii* siècle, on invente l'endos-

sement; initis on l'enveloppe de formalités; sont-

elles toutes accomplies, il tel régulier et translatif de

propriété; en manque-t-il quelqu'une, il est irrégulier
et l'on retombe dans la pratique ancienne, ce n'est

qu'une procurât ion (I).
Nous aurons donc à traiter, dans un premier cha-

pitre, de l'endossement régulier ou translatif; dans un

second, de l'endossement irrégulicr ou de procuration;
une espèceparticulière d'endossement irrégulicr, l'en-

dossement en blanc, méritera ensuite, fi cause de son

importance, un chapitre spécial; un quatrième traitera

des endossementsà titre de gage; enfin, nous consacre-

rons quelques pages à un endossement qui présente un

caractère tout particulier, et sur la nature duquel les

auteurs ne soht pas d'accord, je veux parler de l'en-

dossement fait par celui qui a tiré la lettre à son ordre

à lui-même,

(I) M. tlalaud, à son cours.



CHAPITRE PREMIER

De l'endossement régulier ou translatif

SECTION PREMIÈRE

FORME DE L'ENDOSSEMENTnÉGULlEIt

L'endossement doit être écrit sur le titre; ordinaire-

ment on le place au dos; delà même vient son nom :

quia m.dorso inscribi solet{\.) Cependant la pratique

regarde comme valable celui qui est mis du même côté

que l'écriture du titre; cela va sans difficulté; quelle
bonne raison pourrait-on donner pour introduire une

différence? .

Si le titre est insuffisant pour recevoir tous les en-

dossements, on y colle une seconde feuille de papier,,

(I) Heineccius,ch, il, n* il.
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qui prend le nom d'allonge, cl sur laquelle on continue

la série des endossements. L'allonge, matériellement

nécessaire à la négociation du titre, peut donner;lieu'

à des fraudes. Pour les éviter, on conseille d'y inscrire

cette mention i Allonge à telle lettre de change, tirée tel

jour, sur un tel; et de mettre les ordres partie sur le

titre, partie sur l'allonge.

L'allonge fait corps avec le titre; on ne peut endos-

ser par acte séparé. Le Code no l'a pas dit, il est vrai;

mais tel est l'usage constant du commerce, et cet usage
fait loi, on le sait, là où le Code est muet. Qu'ar-

rivcra-t-il donc, si en fait un endossement a lieu

par acte séparé? Il y aura bien cession de créance,

puisque telle est la .volontédes parties; mais, ne st ma-

nifestant pas dans la forme voulue pour l'endossement,
elle ne peut faire qu'une cession ordinaire, régie par
les règles du droit civil. 11faudra donc faire notifier la

cession au débiteur cédé, afin de rendre la cession op-

posable aux tiers; ou même, si le cessionnaire veut

n'être pas passible des exceptions que le débiteur pour-
rait lui opposer ex persona cedenlis, V devra obtenir

son acceptation par acte authentique; mais,.réciproque-

ment, il ne devra garantir que l'existence de la créance

(C. Nap., 1093, 109», 1095), tandis que l'endosseur

est garant de la solvabilité (Com., ICI).
On discute la question de savoir si un endossement

pourrait être fait par-devant notaire. La négative me

semble préférable. En effet, la loi du 25 vent, an XI,
art. 20, ordonne aux notaires de garder minute de ton

lesactes qu'ils recevront, sauf dans certains casque <
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article énumère,ct les autres actes simples, ajnute-t-il,

qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en brevet. Or,

nulle part la loi n'a rangé parmi ces actes simples l'en-

dossement ou la cession de créance. Le notaire serait

donc obligé d'en garder minute, souspeine de nullité do

Pactecomme acte notarié, même comme acte sous seing

privé, s'il n'est passigné dos parties, et de responsabilité
du notaire (ait. OS, même loi1. Mais comment faire

pour garder la minute, puisque celle-ci, pour valoir

comme endossement, doit être sur le titre? On se

heurte donc contre une impossibilité d'exécution. Le

notaire ne consentira pas à passer un pareil acte, pour

sauvegarder sa responsabilité; mais, le voulùt-il, il ne

forait qu'un acte- nul, puisqu'il n'en gardera pas mi-

nute. Il est vrai qu'il vaudra comme acte privé, s'il est

signé dos parties. Mais quoi! c'est pour faire nn acte

privé qu'on sera venu devant notaire (1)1
J'ai cru devoir admettre l'opinion que je viens d'ex-

poser, parce qu'elle me semble conforme aux principes;
mais j'avoue qu'elle a un inconvénient : celui qui ne

sait ou ne peut signer, ne peut transmettre par endos-

sement. Cependant il ne faut pas donner à cet incon-

vénient une importance exagérée ; il seréduit à quelques
frais de plus ; en effet,on peut endosserpar mandataire,
et le mandat peut très-bien être notarié; une expédition
du mandat sera annexée au titre, pour justifier de la

régularité de l'endossement.

(1} En ce sens : M. Démangeât sur Bravard, l. III, p. 460, note i.

l'anlcssus, Couru de droit commercial, 1.11, n" 34î (i* (d'à.).
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Lorsqu'on trouve'à négocier une lettre de change

que l'on n'a pas dans la place, on en fait une copie,
contenant la lettre elle-même et les endossements pré-
cédents. On indique cette opération, en ajoutant:

JnsqtCici copie, ou mots analogues ; puis on inscrit §on

propre endossement. Avec ce titre, le porteur se fait

remettre l'original.
L'art. 1320 du C. NV, qui exige que les billets cons-

tatant des obligations unilatérales soient écrits en entier

de la main de celui qui s'oblige, ou qu'au moins lo

le souscripteur mette de sa main : bon on approuvé,
avec la somme en toutes lettres, semblerait devoir

s'appliquer aux endossements. 11n'en est rien cepen-
dant ; et Pardessus nous en donne la raison (1) : lorsque
l'on se trouve en présencede règles de forme soigneuse-
ment traitées par le Codede commerce, il ne faut pasaller
chercher dans le Code Napoléon des formalités pour les

y ajouter. Or. les formes de l'endossement sont réglées

par l'art. 137 du Code de commerce, qui n'exige pus
le bon. La Cour do cassation l'a ainsi jugé par un arrêt

du 7 thermidor an 11; il.est vrai qu'on peut objecter que
cet arrêt est antérieur au CodeNapoléon dont Part. 1320

est en question, et sous l'empire de la déclaration de

1733. Mais Merlin (2),-en rapportant cet arrêt, fait

observer que l'art. 13.20 n'a fait que reproduire les

règles de la déclaration, ce qui détruit l'objection.
L'art. 137 Ki'ge,pour que l'endossement soit régu-

lier et translatif de propriété, quatre mentions :

(1) Cours dedr. commère., t. Il, n" 215 cl 342.

(2) Wtp.,y* Endossement, ?1i.
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« L'endossement, dit-il, est daté. — Il exprime la

valeur fournie. — Il énonce le nom de celui à l'ordre

duquel il est passé. »

Ainsi ladato, l'indication do la valeur fournie, le nom

du.ccssionnairc, la clause à ordre, sont autant de men-

tions obligatoires, en l'absence d'une seule desquelles
l'endossement nevaut que commeprocuration (art. 138).
Laissant de côté la sanction quo nous retrouverons dans

le chapitre qui traite de l'endossement irrégulier, occu-

pons-nous de ces mentions, de leur utilité et des ques-
tions qu'elles soulèvent.

1. « L'endossement est daté. » L'utilité de la date

est incontestable, pour savoir si,au momentde l'endos-

sement, l'endosseur avait la capacité requise. Est-il

mineur, l'acte est nul ; est-il interdit, il est nul encore;

est-ce une femme non marchande publique, il ne vaut

que comme simple procuration ; dans le cas contraire,
il est valable, et valable comme endossement. La date

a encore une grande utilité en matière de faillite. En

effet, d'après Part. 417, corn., tout payement même

en effets de commerce peut être annulé, lorsqu'il a été

fait après la cessation des payements à un créancier

qui connaît l'état des choses; la date indique à la

masse de créanciers si l'endossement a ou non eu lieu

pe îdant cette époque.
La mention du lieu où l'endossement est fait n'est

pas une partie de la date. Ce qui est essentiel à la

date, c'est le jour, le mois, l'année; d'où je conclus

que l'endossement qui n'énonce pas le lieu n'en est pas
moins régulier pour cela. Du reste, l'indication du
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lieu est peu utile, puisque sous le Code, l'endossement,
avons-nousdit plus haut, ne peut être considéré comme

un contrat de change; la remiso de place en place
n'étant pas nécessaire, à quoi bon indiquer la place où

se fait l'endossement? Cette mention n'a pas même

l'avantage de faire connaître au porteur non payé dans

quel délai il doit recourir contre les signataires; en

effet, le délai est calculé par la loi eu égard à la rési-

dence, et il est hors de doute que l'on peut endosser

une lettre do change hors de sa résidence. — Je ne

donnerais pas la même solution dans le cas où l'on a

tiré une lettre de change payable à soi on à son

ordre, parce que je ne la regarde comme parfaite que

par le premier endossement (1). Nous reviendrons dans

le chapitre V sur ce point controversé.

On sait que, d'après la nature même des choses, un

aval no peut être donné qu'après l'endossement qu'il
est destiné à cautionner, et un protêt faute d'acceptation
n'être fait qu'après l'endossement qui a donné au porteur
le droit de réclamer l'acceptation du tiré. Ainsi surgit,
sous l'empire de l'ordonnance du commerce de 1073,
la question de savoir si la date d'un endossement n'est

pas suppléée pat Pavai ou le protêt faute d'acceptation ;

puisque l'endossement leur est nécessairement anté-

rieur, ils fixent au plus tard à leur date celle de l'en-

dossement. Mais on répondait que l'aval et le protêt
ne pouvaient fixer la date de l'endossement qu'à con-

dition d'être valables, et qu'ils ne l'étaient pas, puisque

(I M. Rataud, à son cours.
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l'endossement qui leur servait de base était nul. Cette

dernière opinion était défendue 'par Savary (l)'et Po-

thier (2). Aujourd'hui, la loi nous évite la peine do

choisir en tranchant la.difficulté de son autorité toute-

puissante; l'art. 137 exigeant formellement ladatc.il

ne nous est pas permis do rien admettre pour y sup-

pléer.
Il a même été jugé quo la mention ut rétro n'était

pas une date (3); il en serait de même do la mention

ut supra (i).
L'effet du défaut de date est de faire de l'endosse-

ment un mandat. L'effet de l'antidato est bien différent,

art. 139 ; « Il est défendu d'antidater les ordres, à

peine de faux ; » de faux eu écritures de commerce,

punis par les travaux forcés à temps (art. Ii7, C. pén.}.
Cette disposition a fait naître une controverse. On se

demande si cette disposition doit s'appliquer à la lettre

elle-même. Les partisans de l'affirmative, pour soute-

nir leur opinion, disent qu'il y aurait inconséquence à

édicter une peine pour l'antidate du contrat accessoire,

tandis que l'antidate du contrat principal n'aurait au-

cune sanction pénale (5). Ce système ne me paraît pas
devoir être admis. D'abord il est contraire à deux

règles d'interprétation bien connues; la première est

(1) Parère XVI, 2e et 3« questions.

J2) Traité du contrat de change, n' 40.

(3) Colmar, 13 juin 1810.

(i) Dalloz, Hc>, v° Effets de commetee, n" 386 et 388.

(5) Bfdarride, De la lettre de change, 1.1, n" C2. — Dalloz, Rép.,
v° Effets de commerce, n- C3. — Dans le même sens : Pardessus,
I. Iljn<"2i6et333.
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que les peines sont de droit étroit ; la seconde, que les

exceptions aussi sont do droit étroit ; or, ici, nous

sommes en présence d'abord d'une peine, et d'une

peine criminelle ; de plus, cette peine est une exception

aux principes du Code pénal, car l'antidate ne rentre

dans aucune des classes de faux en matière commer-

ciale énumérées par l'art. 147 de ce Code ; si ce n'était

qu'une peine, on ne pourrait, de l'endossement, l'é-

tendre à la lettre de change ; si ce n'était qu'une excep-

tion, abstraction faite de l'idée de pénalité, ce serait

encore défendu ; parce que c'est à la fois et une peine

et une exception, serait-ce donc permis? — Cherchons

en second lieu, s'il n'y a pas quelque motif de différence

entre l'antidate de la lettre et l'antidate de l'endosse-

ment; ce sera la réponse directe à l'argument de la

première opinion, qui reproche à notre distinction d'être

une inconséquence. Lorsqu'une lettre ne porte que la

signature du tireur seul, que ce tireur est failli et anti-

date sa lettre pour la soustraire à la masse de ses'eréan-

ciers, il ne fraude ces derniers et ne gratifie le porteur

que d'une créance dont le recouvrement n'est rien

moins que certain, au moins pour la totalité de la

lettre. Mais, si le failli possède une lettre revêtue déjà
de beaucoup de signatures solvables, il prive la masse

d'un titre dont le recouvrement est très-sûr, et le trans-

met à celui auquel il passe l'ordre, qu'il avantage

ainsi d'une manière bien plus certaine que dans le pre-
mier cas. Ajoutons que, la seconde fraude étant plus

avantageuse au cessionnaire que la première, il était à

craindre qu'elle ne fût beaucoup plus fréquente. On
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comprend donc fort bien quo la loi ait cherché à répri-
mer plus énergiquemcnt l'antidate de l'endossement

que l'antidate de la lettre (I).

Celle peine, du reste, ne s'applique qu'$ l'antidate

frauduleuse. La matière quo nous traitons en ce moment

étant de droit criminel, l'intention est nécessaire pour
rendre l'acte punissable. Aussi, dans le cas où l'anti-

date résulterait d'une erreur, il ne pourrait y avoir lieu

à procès qu'au civil, devant lo tribunal de commerce,

IL « L'endossement exprime la valeur fournie »

(art. 137). La première question qui se présente à ce

sujet est celle-ci : A quoi bon cette énonciation? Les

législations commerciales de l'Angleterre, de l'Au-

triche,, des •Etats-Unis, nations qui, certes, entendent

pien lo commerce, ne l'exigent pas; pourquoi cette

formalité dans la nôtre? *

Une seconde question est celle-ci : Peut-on endosser

à titre gratuit?

Ces deux questions ont entre elles une grande con-

nexité et seront plus faciles à développer lorsque nous

aurons étudié la jurisprudence à l'endroit des endosse-

ments irréguliers. Je les renvoie à ce chapitre.

La valeur fournie peut l'être en espèces, en mar-

chandises, en compte, ou de toute autre manière. 11

est vrai que Part. 137 ne le dit pas et se borne à

exiger la mention de la valeur fournie d'une manière

générale, mais il ne paraît pas avoir un sens différent

(1j M. Rataud, à son cours. — Bravard, t. III, p. 150.



— 97 —

desart, 110 et 188 qui, réglant celte matière pour la

lettre de changeou le billet à ordre lui-même, valident

cesdénonciations.
La mention '..valeur reçue comptant, est équivalente,

dans l'usage, à celle-ci que la loi admet (art. 110 et

188) '.'valeur reçueen espèces.Elle'suffit donc.

L'endossement causé-en solde est tenu pour régu-
lier; celui qui est causéen bons officeségalementk(I ;.'

Mais les montions : valeur entendue, valeur conve-

nue, valeur selon nos conventions du jour, sont nulles

et rendent l'endossement irrégulier. Elles n'expriment

pas en effet la valeur reçue. On pourrait même dire

qu'elles sont un aveu que l'on n'en a pas reçu;
La création d'une lettre do change et sanégociatioir

sont par elles-mêmesun acte de commerce,*ainsi qu'il
résulte du dernier alinéa de Pari. 032. Mais la création

et la négociation d'un billet à ordre no sont acte de

commerceque si elles ont lieu pour les besoins d'un

commerce. La mention : valeur en marchandises,doit-
elle faire présumer que le billet est négociépour lesbe-

soinsd'un commerce?Entre commerçants, il n'y a pas
de controverse possible; l'art. 038, 2*alinéa, décla-

rant formellement que «tes billets souscrits parmi
commerçant seront censésfaits pour son commerce...

lorsqu'une autre causen'y sera point énoncée.» Mais
s'il s'agit d'un non commerçant, alors s'é|ève la ques-
tion. La jurisprudence du tribunal de commerce de

Paris est bim^5vlfrsû>«c point. II présume toujours la

(I) Bédarfi<}«; bAlaMfo dftmnge, t. I, n" 312 et 313.
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commerciale : et dans le cas où l'endossement est

souscrit par le non commerçant qui, alors, a acheté les

marchandises; et dans le cas où l'endossement est

souscrit au profit du non commerçant qui, alors, les a

vendues; mais, dans ce second cas, la présomption de-

vient si forte qu'elle fait preuve complète à l'égard des

tiers. Quelques arrêts de cours impériales ont, à la vé-

rité, improuvé celte doctrine et réfomié parfois des

jugements rendus en co sens. H y a là, en effet, une

infraction aux principes du droit. En général, coque

l'on doit présumer, c'est la règle et non point l'excep-

tion ; or la coinmercialilé d'un acte est évidemment

exceptionnelle et dérogatoire au droit commun. Les

juges devraient donc, d'après ces principes, se décider,

dans le doute, contre la comtncrcialilé. Mais l'intérêt du

commerce justifie, au moins à Paris, la jurisprudence

précitée du tribunal de commerce d« ta Seine. Il y a à

Paris un tel mouvement de marchandi os qu'il est à peu

près impossible de savoir si celui qui les a vendues les

avait achetées pour vendre, ou si elles sont des fruits

de son fonds; si celui qui les a achetées les a achetées

pour les revendre ou pour sa consommation personnelle.

Mais comme, en définitive, il y a bien plus de ces opé-

rations qui sont commerciales que de celles qui ne le

sont pas, on comprend que le tribunal, en présence de

ces faits, présume la commercialité. Puis l'expression

employée elle-même : « valeur en marchandises », a

une acception ordinairement commerciale. Enfin, ce

système a pour avantage de punir énergiquement, par
la menace delà contrainte par corps, la fraude de ceux
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qui, pour obtenir plus facilement do l'argent ou des ob-

jets on nature, se présentent comme marchands, ne

Pétant pas, et payent avec leur signature à laquelle ils

sont incapables de faire honneur (I).

De très-bons auteurs ont soutenu que, dans le cas

d'un billet à ordre souscrit par un non commerçant et

endossé par un non commerçant, sans cause commer-

ciale, l'expression delà valeur reçue est inutile, attendu

que l'obligation est purement civile, et que le Code

civil no l'exige pas (2) (art 1132, Code Nap.) La

Cour do cassation, dans un arrêt du 12 juillet 1820,
a adopté cotte manière do voir. Mais est-ce bien celle

de la loi, voilà ce qui me semble très-douteux. D'un

côté, l'art. 187 assimile le billet à ordre aux lettres

de change quant à l'endossement, sans distinguer
si l'endossement émane d'un commerçant ou d'un

non commerçant; d'un autre côté, l'article 137

exige pour la lettre de change l'indication de la va-

leur fournie. Le texte paraît donc exiger cette men-

tion pour le biilot à ordre , alors même que l'en-

dossement émane d'un non commerçant et n'est pas
commercial par sa cause. Voilà pour le texte. Et quant
à l'esprit de la loi, dans notre hypothèse, quel est-il?

La faculté de transmettre par endossement offre des

avantages sérieux, ainsi la dispense de notifier le

transport au débiteur cédé ; maison revanche, la loi lui

(1) Dalloz, Rép., v« Eff. decomm., n* 427.

(2) Bed., De la lettre de change, t. I, n« 314.— Dalloz, Rép.,
v° Effets de comm., n° 402.
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a imposé certaines formes. Ces formes sont obliga-
toires sans contestai ion entre commerçants pour qui
a été introduit l'endossement; lorsque des non com-

merçants, pour lesquels n'a pas été inventé l'endosse-

ment, s'en serviront, la loi le leur rendra-t-clle plus
facile et plus simple? Cene serait pas logique. Lorsqu'un
non commerçant demande à emprunter au Code

commercial ses formes de transmission, qu'il les prenne
telles que les présente ce Cot'o, sous peine de n'en pas
retirer les avantages. Je ne connais que deux manières

de céder une créance : le transport du droit civil, et

l'endossement du droit commercial ; et je ne puis en

admettre une troisième qui cumulerait les avantages
des deux sans s'astreindre à leurs formalités.

III. Le nom du cessionnaire. Le projet du Code exi-

geait que l'on indiquât les noms, profession et domicile

du cessionnaire. Cette disposition provoqua de nom-

breuses réclamations parmi les cours et tribunaux.

Souvent,'disait-on, c'était chose impossible; que de

transactions, de payements se font en billets sans que
l'on connaisse la profession ou le domicile de celui que
l'on paye ! De plus ce serait un véritable danger, en mul-

tipliant les chances d'erreur. Le projet fut donc corrigé
et aujourd'ui il n'y a plus d'exigé que le nom seul

de la personne au profit de laquelle est fait l'endosse-

ment.

IV. L'endossement doit encore contenir la clause à

ordre, sans laquelle le cessionnaire n'aurait pas le droit

d:endosser lui-même ia lettre. 11v aurait mandat do re-
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couvrcr, puisque, aux termes de Part. 138, toutes les
fois que l'une des énonciations prcscitcs par Part. 137

manque à l'endossement, il ne vaut que procuration;
maison ne pourrait pas soutenir que cemandat renferme

le pouvoir de négocier. Et fût-il prouvé que ce que
l'endosseur a voulu faire est bien une cession donnant

au cessionnaire la propriété «Ida lettre, ce dernier ne

pourrait encore endosser, le pouvoir d'endosser naissant

de la clause à ordre, ainsi que nous Pavons dit en com-

mençant. On rentrerait alors dans les règles du C. Nap.;
«•t le titre ne pourrait plus circuler qu'on vertu de ces-

sions faites conformément au droit civil, notifiées au

tiré ou au souscripteur, afin de pourvoir s'en prévaloir
contre lui. Entre parties du reste, la transmission par
endossement vaudrait toujours cession, puisque la ces-

sion de créance s'opère par le seul consentement; mais

alors même il y aurait une différence considérable re-

lativement à l'étendue de 'la garantie que devra le cé-

dant.

Il y a une cinquième formalité dont la loi ne parle

pas, tant elle est naturelle :1a signature de l'endosseur.

Si celui-ci ne sait ou ne peut signer, nous avons déjà
dit qu'il n'y a qu'un moyen : c'est de donner procura-
lion d'endosser. pour lui; l'endossement ne pouvant

'
selon nous se faire par acte notarié.

Rien n'empêche d'endosser pour partie. On le men-

tionnera dans l'endossement, et ta propriété de partie

correspondante de la créance sera transférée au cession-

naire qui pourra àson tour la céder à d'autres. Mais une

question subsidiaire s'élève sur le point suivant : La
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remise du titre, faite sans réserve, no vaut-elle pas
au moins pour le cessionnaire mandat de recouvrer

la portion de créance que s'est réservée l'endosseur? Je

l'admets assez facilement; l'endosseur s'est dépouillé
du seul moyen qu'il avait de se faire payer, et l'a remis

au cessionnaire. N'est-ce pas simplement lui donner le

droit de toucher en son nom? Et si Pou admet, comme

solution d'une controverse importante quo nous étudie-

rons bientôt, que le mandataire peut négocier la lettre

de change, le cessionnaire pour partie dans notre espèce
actuelle pourra transmettre par endossement régulier
la propriété du tout.

Il peut y avoir dans l'endossement, comme dans la

lettre elle-même, des suppositions, c'est-à-dire des

énonciations fausses. Quelle est en co cas la valeur de

l'endossement? Il faut on dire exactement ce que l'on

dit de la lettre de change 'elle-même en pareille hypo-
thèse. La loi, il est vrai, n'en parle pas; mais cette as-

similation est trop raisonnable pour ne pas l'admettre.

Ondécidera donc qu'à l'égard des tiers, toutes les énon-

ciations de la lettre sont réputées vraies; la forme em-

portera le fond; mais entre parties, la vérité sera réta-

blie, le fond emportera la forme (I).
Mais Part. 112, qui déclare que les lettres de change

entachées de suppositions de nom, do domicile, do

qualité ou de lieu, ne valent que comme simples pro-

messes, ne peut s'appliquer à l'endossement. L'indi-

cation du lieu, d'abord, n'est pas nécessaire, ainsi quo

(1/ Pardessus, t. Il, n" 459 et ICO. — Dravard, l. III, |>. ISt.
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je l'ai dit plus haut. Les suppositions de noms, de do-

miciles et de qualité peuvent bien se présenter dans la

la création de la lettre, afin de se procurer le bénéfice
de la contrainte par corps : on ne consent à prêter une

somme instamment demandée qu'à condition de la

constater par une lettre «le change tirée sur un nom

supposé, à un domicile et dans un lieu supposé; à l'é-

chéance, le tiré tout naturellement ne paye pas, cl on

recourt contre le tireur avec la contrainte par corps.
En matière d'endossement, le cédant et le cessionnaire

n'ayant pas besoin de tiré, ces suppositions ne peuvent
avoir lieu, et l'article 112 se trouve écarté par ces

motifs.

Rappelons en passant qu'une espèce de supposition
de date, Vantidate, qui dans le corps de la lettre ne

fait même pas descendre celle-ci au rang de simple

promesse, dans l'endossement constitue le crime de

faux en écritures do commerce, puni par les travaux

forcés à temps.

Peut-on bifi'er un endossement? Oui incontestable-

ment, lorsque le titre est encore entre les mains de

l'endosseur, et qu'il n'y a qu'un projet d'endossement.

Mais supposons Pendosseinen?accompli, le titre entre

les mains du cessionnaire ; puis les parties se repentent
du marché; le porteur actuel rend donc la lettre JI

l'endosseur; celui-ci va-t-il en redevenir propriétaire
en la reprenant et en butonnant l'endossement, ou bien

dcvra-t-il exiger du porteur une contre-passation,
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c'est-à-dire un endossement nouveau à son profit?

Sâvary. (i) exigeait la contre-passation.
Ce système en effet est le plus rationnel ; il est de

principe qu'un contrat, une fois exéculé, ne peut plus
être anéanti de l'accord commun des parties: il.faut

Pannulcr.par un contrat en sens inverse; ainsi une

vente exécutée ne peut être rescindée par mutuel dis-

sentiment ; une nouvelle vente est nécessaire ; dès lors

la propriété ayant réellement résidé sur la tête de

l'acquéreur, se trouve grevée de toutes les hypothèques

générales qui avaient frappé ses biens. S'il en est ainsi

dans les contrats consensuels, à plus forte raison doit-il

en être ainsi dans l'endossement, qui est un contrat so-

lennel. En droit donc la contre-passation est nécessaire

pour annuler l'effet du premier endossement, et Savary
a raison. Mais les conséquences fâcheuses de ces prin-

cipes ont fait rejeter en pratique cette opinion. La

contre-passation produit un effet désastreux contre

celui qui la fait : elle l'oblige à ia garantie d'une lettre

dont en réalité il n'a pas bénéficié. Qu'arrivera-t-il donc,

si la contre-passation est exigée? Ou bien les parties ne

voudront jamais revenir sur un endossement,cequi serait

souvent fort gênant, quand l'opération, pour payement
de laquelle a étépassél'ordre ,déplatt aux deux parties ; ou

bien !c uortcur endossera à l'ordre de son endosseur,
en ajoutant : sans garantie ; mais alors la lettre circu-

lera moins facilement, cette clauseéveillant la défiancedu

public, qui ne sait si elle n'a paspour motif l'insolvabilité

il) ParèreXXIV.
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dos signataires de la lettre, et enlevant aux cession-'

naires postérieurs un* recours. Ainsi;'des'deux-côtés^
entraves à la libre circulation de la lettre. On comprend
donc parfaitement qu'en présence de ces inconvénients

la pratique autorise la rescision de l'endossement'-par
une simple rature (I).

La cession d'un titre à ordre, faite de la main à la

main, sans endossement, en transfère-t-clle là pro-

priété? Voici l'espèce qui se présenta devant la Cour de

cassation, on 1828: Un individu avait contracté en-

vers un autre une dette de jeu, qu'il paya on lui remet-

tant, sans endossement, un billet à ordre souscrit à

son profit. Plus tard, le titulaire du billot, quoique
n'en étant plus porteur, fit défense au souscripteur
de payer à un autre qu'à lui, et, le souscripteur ayant

payé malgré sa défense, il assigna en restitution celui

auquel il avait remis le billet. La Cour, dans son arrêt

du 17 juillet 1828, jugea que la propriété du billet

n'avait pas été transférée par la simple remise de la

main à la main ; la translation de propriété manquant,
il n'y avait pas payement ; on ne se trouvait donc pas
on présence de la règle qui interdit la demande en

restitution de ce qui a été payé pour acquit d'une dette

de jeu (art. 1907, C. N.) ; la restitution fut ordonnée.

Dalloz, en rapportant cet arrêt (2), l'approuve sans res-

triction. Il me semble, quant à moi, que je ne puis être

de cet avis. Je crois en effet qu'il y avait là un véritable

(I) Bed., 1.1, n* 299. — Dalloz, Rép., v* Eff. de comm , n» 3*0.

2) Rép., y" Eff. de comm., n» 404.
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payement de dette de jeu,.Un véritable payement,

ai-je dit ; car enfin la faculté de transmettre par endos-
sement est un avantage accordé aux porteurs de titres
à ordre. Or un avantage ne peut pas, à moins d'un
texte spécial, se tourner contre celui au profit duquel
il a été établi : quod in favorem alicttjus introduction

est, non débet contra ipsuni retorqueri. H est donc par-
faitement licite au porteur d'un billet à ordre de renoncer

audroit de transmettre par endossement,s'il préfère s'en
tenir au mode de transmission des créances du droit

commun. Or,' qu'est-ce que la transmission de créance eu

droit commun? Un pur contrat consensuel, parfait par
le seul.consentement des parties, exécuté par la re-

mise des titres (art. 1089, C. N.). Dans l'espèce, tout

cela avait eu lieu ; donc la propriété en avait été trans-

férée au créancier, au moins entre celui-ci et lo débi-

teur. 11n'y avait pas eu signification au débiteur cité,
c'est vrai; mais cette signification n'a. aucun effet

entre le cédant et le cessionnaire. Le cédant avait fait

défense au souscripteur de payera un'autre qu'à lui;
mais n'étant plus propriétaire, il n'en avait pas le droit.

L'opération ayant donc produit une véritable trans-

lation de propriété, cette translation ayant pour cause

un payement de dette de jeu, la répétition n'en devait

pas être admise.

Un faux peut être commis dans un endossement. Par

exemple, la lettre de cliange est perdue ou volée ; le

voleur ou l'inventeur imite la signature du dernier

porteur, l'endosse à son profit, puis la lance dans la

circulation. Une première question scï,rêsente : Celui
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dont la signature a été imitée est-il tenu comme endos-

seur à l'égard de ceux auxquels le faussaire a transmis

la lettre? La réponse no peut être que négative : un

faux ne peut pas produire d'effet- contre celui dont la

signature a été contrefaite; il n'est pas tenu, même

envers un porteur do bonne foi. Ceux entre lesquels la

lettre à circulé depuis lo faux pourront recourir les

uns contre tes autres en remontant, d'après les règles
ordinaires, jusqu'à celui qui a reçu le titre du faussaire.
Celui-là ne peut agir contre le dernier porteur, avant

le faux, mais contre le faussaire seul. La plupart du

temps, ce dernier sera inconnu, en sorte quo le recours

contre lui sera illusoire ; mais, s'il faut qu'un innocent

soit victime du faux, n'est-il pas plus juste que la perte
tombe sur celui qui a reçu un billet d'un individu qu'il
ne connaît pas, sans vérifier si la signature qu'il ap-

pose est bien réellement la sienne, plutôt que sur celui qui
a perdu ou auquel a.été volée la lettre, ou à plus forte

raison encore, que les .endosseurs tant antérieurs que

subséquents, qui' n'ont rien eu do commun avec celui

qui a commis le faux ?

Une seconde question s'élève sur ce point : Il est

vrai que celui dont la signature a été imitée n'est pas tenu

comme endosseur ; maïs n'a-t-il pas perdu la propriété
de la lettre? Lajurisprudcncc actuelle de la Courdçcassa-

tioii, appliquant jusqu'au bout, et avec raison, jeerois, l'i-

déc que le faux ne peut produire aucun effet contre celui

dont la signature est imitée, décide que la propriété do

la lettre de change a continué à résilier en lui. En sorte
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qu'il peut, en établissant le faux, revendiquer la lettre

et se la faire restituer.

SECTION II

-•E LA CAPACITÉ liEQL'ISE l'Ol'It KNDOSSEIl

La capacité nécessaire pour faire un endossement

valable n'a pas été spécialement réglementée dans le

Code. Mais il paraît tout naturel de se référer aux règles

que la loi a établies pour la création de la lettre de change;
les effets étant presque en tout les mêmes dans les

deux cas, on ne peut supposer que la loi ait voulu éta-

blir deux systèmes différents de mesures de protection.
Passons donc rapidement en revue les différentes classes

d'incapables, et voyons comment on leur appliquera,

quanta l'endossement, les règles édictées par la loi pour
la création de la lettre de change. Il y a les mineurs

non émancipés, les femmes, les mineurs émancipés, les

interdits, les individus munis d'un conseil judiciaire, et

ceux qui ont été placés, d'après la loi du 30 juin 1838,
dans un établissement public ou privé d'aliénés. Puis

enfinnousauronsànous occuperdes incapacités spécia-
les résultant de la faillite.
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I. «Les lettres de change souscrite par des mineurs

non négociants sont nulles à leur égard, sauf les droits

respectifs urv parties', conformément à l'article 1312

duCodecivil. (art. M 4, coin.)» Ainsi, il faut distinguer:

le mineur est-il négociant, il peut très-valablement sous-

crire ou endosser mie lettre de change ; c'est l'applica-
tion du droit commun : « Le mineur commerçant, ban-

quier ou artisan, n'est point restituable contre les enga-

gements qu'il a pris à raison de son commerce ou de

son art (1308, C. N.). » N'cst-il pas négociant, alors la

lettre Urée ou l'endossement passé par lui est nul à son

égard, sauf les droits respectifs des parties ; c'est encore

le droit commun touchant l'incapacité du mineur ; il ne

peut s'obliger, voilà le principe ; cependant, s'il a pro-
fité de l'opération, si la négociation de la lettre lui a

procuré un avantage réel, il est tenu dans la limite de

son enrichissement, quanto locupletior faclus est,

d'après Part. 1312 du C. N. ; c'est ce que signifie la

phrase de Part. 114: tsauf les droits respectifs des par-
ties. » De plus, si la lettre porte d'autres signatures que
la sienne, on suivra pour les autres obligés les règles de

capacité qui leur sont personnelles, ce qu'exprime Part.

114, par ces mots : sont nulles à leur égard. Il n'y a

donc, dans l'art. 114, aucune déroagtien au droit

commun, et son application à l'endossement ne peut
soulever aucune difficulté.

II. « La signature des femmes et des filles, non né-

gociantes ou marchandes publiques sur lettre de

change, ne vaut, à leur égard, que comme simple pro-
messe (art. 113, coin ). » La distinction fondamentale



— 110 -

est donc la même que plus haut : la femme ou fille

marchande publique peut très-valablement souscrire

une lettre de change; c'est la règle générale déposée
dans l'art. 5 du Code de commerce ; elle peut donc

aussi valablement l'endosser. Mais, lorsqu'elle n'est

pas marchande publique, la lettre qu'elle a souscrite

ne vaut à son égard que comme simple promesse : à

son égard, c'est-à-dire que les autres signataires seront

obligés, chacun suivant ses règles particulières de

capacité; comme simple promesse, c'est-à-dire que

l'engagement ne sera JKISnul, parce que les femmes

peuvent s'obliger, mais il n'aura pas la force des obli-

gations résultant de lettre de change, entraînant la

contrainte par corps, la garantie de la solvabilité, etc. ;
il restera soumis aux règles du droit civil : valable s'il

est fait par une fille majeure, par une veuve ou par
une femme mariée, autorisée do son mari ; annulable,
s'il est fait par une femme mariée non autorisée. Il en

sera de même pour l'endossement.

La Cour de cassation n'entend pas exactement de la

même manière les mots de Part. 113 : «valable comme

simple promesse. * D'après ce que j'ai dit ci-dessus,
ils signifient que la femme non commerçante, qui a

souscrit une lettre de change, n'est tenue absolument

que dans les limites du droit commun, comme si elle

avait opposé sa signature à un billet constatant une

obligation non commerciale, en sorte qu'elle peut
récuser la compétence du tribunal do commerce, si le
billet ne contient pas d'ailleurs des signatures de né-

gociants ou n'est pas lait pour constater un acte de
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commerce (art. 030, corn.); elle n'est pas contrat-

gnable par corps; elle ne doit pas garantir la solva-

bilité, s'il s'agit d'un endossement, mais seulement

l'existence de la créance, en supposant encore qu'elle
rie soit pas incapable, même en droit civil, comme

femme mariée non autorisée; elle n'est pas respon-
sable, si le tiré refuse d'accepter avant l'échéance, etc.
La Cour suprême interprète la loi autrement ; selon son

opinon, la signature d'une femme nort commerçante,
sur une lettre de change, emporterait contre cite tous

les effets de la lettre de change, moins un, la contrainte

par corps; dans ce système, l'art. 113 n'est que l'ap-

plication de Part. 2 de la loi du 17 avril 1832, sur la

contrainte par corps, article qui en exempte : « l°lcs

femmes et les filles non légalement réputées mar-

chandes publiques. » Deux raisons assez graves, il

faut l'avouer, servent à établir celte jurisprudence:
une raison de texte et une raison de logique. Le texle

invoquéest Part. 030, com. : « Lorsque les lettres de

change ne seront réputées que simples promesses, 'aux
termes de Vart. 112..., le tribunal de commerce sera

tenu de renvoyer au tribunal civil, s'il en est requis
parie défendeur. » On voit donc que, relativement
à la'Compétence, la loi n'attribue au tribunal civil que
les lettres devenues simples promesses en vertu do
l'art. 112, c'est-à-dire par suite de suppositions, et
non les lettres devenues simples promesses en vertu de
Part. 113, c'est-à-dire parce qu'elles sont signées par
une femme non marchande publique. Dès lors, si on
suit la voie ouverte par la Cour de cassation, le "raison-
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ncmenl est bien V.mplc : la loi soumet ces lettres qui
nous occupent à la compétence commerciale; c'est

donc qu'elle veut leur conserver leur caractère de let-

tres de change ; oir est obligé de faire une exception

pçur la contrainte par corps, à cause de Part. 2 de la

loi de 1832, mais il ne faut pas en faire d'autre au

texte précis de Part. 030. — Du reste, ajoutent les

partisans de ce système pour mettre la logique de leur

côté, on comprend très-bien la distinction que fait

Part. 030 entre les lettres de change devenues simples

promesses par'supposition ou par la signature d'une

femme. Dans le premier cas, il n'y a pas même lettre

de change, puisqu'il n'y a pas de tiré véritable, ou de

remise de place en place, donc la loi ne pouvait regar-
der cette obligation que comme purement civile et

nullement ex causa eambiali; dans le second cas, au

contraire, lorsque la seule imperfection de la lettre con-

siste dans la signature d'une femme non commerçante,
il y a réellement contrat de change et lettre do

change ; pourquoi donc soustraire la femme signataire
aux conséquences ordinaires des obligations? — Ces

deux raisons, très-sérieuses, j'en conviens, ne me per-
suadent cependant pas. Lorsque je jette les yeux sur

les art. 112 et 113, voici ce que je lis :

Art. 112. « Sonl réputées simples promesses toutes

les lettres de change contenant supposition... »

Art. 113. « La signature des femmes et des filles

non négociantes ou marchandes publiques, sur lettre

do change, ne vaut, à leur égard, que comme simple

promesse. »
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Dès lors, je me demande co qu'il vaut mieux penser : '

ou que la loi a donné aux mots simple promesse lo

même sens dans ces deux articles qui se suivent im-
médiatement et où rien n'indique une différence, quitte
à dire, que, plus de cinq cents articles plus tard, dans

Part. 030, la loi n'a pensé à renvoyer qu'à l'un dès

deux; ou bien d'argumenter de ce renvoi qui ne vise

que Part. 112, pour dire que les mots simple promesse
n'ont pas le même sons dans les deux articles consé-

cutifs? La première opinion me paraît bien préférable;
elle m'e semble traduire bien mieux.l'esprit do la loi.

—.On peut la'confirmer, du reste, par un raisonnement

qui me paraît aussi logique que celui de nos adver-

saires. En effet, si la lettre de change est par elle-

même un acte de commerce, c'est une décision exor-

bitante du droit commun; il est donc tout naturel quo
le législateur vienne au secours de la femme non com-

merçante, qui a apposé sa signature sur un tel effet,

très-probablement sans se .rendre compte des consé-

quences rigoureuses auxquelles elle s'exposait, non

point .seulement au point do vue do la contrainte par

corps, mais aussi relativement à tous les autres effets

delà lettre de change (I).
III. Lo Code de 1807 ne- parle ni des mineurs

émancipés, ni des. interdits, ni des individus inunis

d'un conseil judiciaire, ni de ceux qui ont été placés
dans un établissement d'aliénés. Il faut donc leur ap-

pliquer les règles du droit commun.

;l) En ce sens : M. tlataud. à son cours. — Pardessus, t. Il, na 316.
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Ainsi, quant au mineur, émancipé non commerçant,

je ne pense pas qu'il puisse souscrire une lettre do.

change, ni l'endosser; les conséquences si graves de

cet acte ne permettent pas de le faire regarder comme

rentrant dans les limites d'une pure administration

(art. 481 et 48V).

L'interdit, incapable de s'obliger en droit commun,
ne le peut pas davantage par un endossement; il ne

peut être contraint à faire honneur à une signature

qu'il a apposée sous l'empire d'une raison égarée; sans

préjudice de l'application do l'article 1312, C. N., si l'in-

terdit a tiré quelque profit réel de cette transaction.

Los art. 503 cl 501, C. N., s'appliqueraient aussi sans

difficulté.

Les personnes auxquelles a été nommé un conseil

judiciaire, ne pouvant aliéner, sans l'assistance de leur

conseil, ne peuvent en dehors de cette condition faire

d'endossement, qui n'est autre chose que l'aliénation

d'une créance.

Enfin, quant aux personnes non interdites, mais pla-
cées dans un établissement d'aliénés, leurs biens sont

remis entre les mains d'un administrateur provisoire

qui n'a mandat que de faire les actes de simple admi-

nistration, et par conséquent ne peut négocier un effet

à ordre, puisque nous avons regardé cette négo-
ciation comme excédant les limites de la simple admi-

nistration. Si la négociation émane de la personne
même placée dans l'établissement d'aliénés, elle est

annulable comme celle qui serait Pceuvrc d'un interdit ;
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sauf la différence relative au point de départ de la pres-

cription |loi du 30 juin IS38, art. 39).
IV. Un endossement peut avoir été fait par un failli,

soit depuis le jugement déclaratif de faillite, soit avant

lo jugement, mais depuis l'époque fixée parle tribunal

comme étant celle de la cessation des.payements.-Ces.
deux hypothèses doivent être distinguées soigneuse-
ment.

Le jugement déclaratif de faillite emporte-de plein
droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le failli

de l'administration de tous sesbiens (arL 113, corn). H

est donc constitué par là même dans l'incapacité ab-

solue de faire aucun endossement. Voilà pour le pre-
mier cas.

Simainlcnenl nous nous plaçons dans la seconde hy-

pothèse, celle où l'endossement a lieu afin de payer un

créancier, depuis l'époque "delà cessation de payement,
nous rencontrons une sous-distinction. En effet, la dette

était ou échue ou non échue. Si elle n'était pas échue,
l'endossement est nul; celte nullité à trois caractères

notables : elle a lieu de plein droit, en sorte que le tri-

bunal no peut se refuser à la prononcer après avoir

constaté la date du payement; elle a lieu même si le

créancier est de bonne foi sur l'état de son débiteur;
enfin clic a lieu non-seulement depuis l'époque de la

cessation dos payements, mais encore dans les dix jours

qui Pont précédée. S'agissait-il au contraire d'uncdctlc

échue, le payement fait en billet de commerce n'est plus
nul de plein droit, et les trois caractères ci-dessus men-

tionnés ne se rencontrent plus : le tribunal a le droit de
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refuser l'annulation, s'il le jugea propos; il ne peut la

prononcer contre un créancier de bonne foi, cl, par une

conséquence toute naturelle, il n'est pas question des

dix jours qui précèdent la cessation dos payements, lo

créancier étant alors très-probablement do Iwnne foi

(art. 440 et 417, coin.).

SECTION III

DES EFFETS DE L'ENDOSSEMENT ItKClï.IKII

En analysant les effets do l'endossement régulier,

nous trouvons qu'il transfère la propriété de la lettre

de change; qu'il impose une obligation de garantie
toute spéciale ; enfin que l'endosseur peut transmettre

à son cessionnaire plus de droits qu'il n'en a lui-même,

le tiré ne pouvant opposer au cessionnaire les excep-
tions <\r persona cedenliùm.

Ces trois effets remarquables seront l'objet d'autan!

do paragraphes.

Si

TRANSLATION DE LA PltOI'IllETF.

L'effet immédiat de l'endossement est de transmettre

à celui auquel l'ordre est (passé la propriété de la

le'lre de change. Mais ce n'est pas là un caractère par-
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ticuhVr à Pendosseincnt; entre parties, le simple con-

sentement suffit pour transférer une créance, à bien plus
forte raison une cession écrite sur le titre lui-même. Ce

qu'il y a de spécial à l'endossement et en constitue l'a-

vantage, c'est que la propriété se trouve ainsi transférée

à l'égard de tous sans la notification ou l'acceptation du

débiteur, nécessaires pour les transports de créances

ordinaires.

J'ai déjà parlé de cet effet en traitant de la nature

de l'endossement. Une question fort importante et fort

débattue nous reste à examiner. Les sûretés accessoires

de la lettre de change, une hypothèque par exemple,
seraient-elles transférées à l'égard de tout lo monde

avec la lettre elle-même, par lo simplo endossement,
ou bien doit-on lui appliquer les règles du Code

Napoléon, dont l'art. 1090 exige une notification

ou acceptation du débiteur, toutes les fois que la

cession porte sur un droit incorporel? Ce sera, si l'on

veut, le tireur qui a donné une hypothèque au preneur
de la lettre, pour assurer son recours'contre lui.

Ce preneur passant l'ordre à l*rimus, celui-ci peut-il

agir hypothécairement contre le tireur directement,
ou bien dcvra-t-il, recourant à Part. 1100, agir au nom

du preneur, constitué par l'endossement débiteur

envers lui do la garantie? Si Primus n'a que cette

dernière action, action Oblique qu'il exerce au norii du

preneur, il doit en partager le résultat avec tous lèsautres

créanciersdu preneur; tàndisque si on lui accordel'action

hypothécaire directe, ce qu'il obtiendra en l'exerçant
lui appartiendra exclusivement. La Cour de cassation a
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adopté, dans deux arrêts (I), cette dernière opi-
nion , et je m'y range avec conviction. Il est une

règlo de droit commun, déposéedans l'art, J015, C, N.,

qui veut que la vente d'une chose ci»comprenne aussi

les accessoires. Pourquoi cette règle, vraie dans les

ventes ordinaires, ne le serait-elle plusdans les cessions

privilégiées où une loi spéciale exige moins de formes

que le droit commun ?On oppose l'art. IGfll) qui exige,

pour qu'une cession de droit soit opposable au tiers,
la notification ou acceptation du cédé ; je réponds que
la loi, ayant dérogé à cette règle pour la créance elle-

même, y déroge par là même pour les accessoires, en

vertu du principe : uecessorium sequilnr principale.—
'
On objecte des difficultés do purge, Supposonsque le

tireur vende a un tiers l'immeuble hypothéqué; il va vou-

loir purger, et, pour y arriver, faire aux créanciers les

notifications prescrites par tesart. 2l83et 2181 du Code

Napoléon ; or, c'est pour lui chose impossible. On ne lui

a pas signifié la cession, il ne l'a pas acceptée, il ne la

connaît pas l Faute des notifications aux personnes,
voulues, sa purge ne libérera pas l'immeuble qu'il a

acheté. C'est lui faire une situation intolérable et qui

condamne, dit-on, lo système de la Cour de cassation.

Il me semble cependant qu'on peut encore le défendre

sur ce point, et triompher de cette objection. En effet,
une hypothèse exactement semblable se présente en

droit civil, relativement à la purge des hypothèques
occultes des femmes et des mineiu's en tutelle. L'ac-

(I) 21 février «838; Il juillet 1839.
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quércur doit, on le sait, faire notification tant a la,
femme ou au subrogé tuteur qu'au procureur impérial

(an. 2191, Code Nap), Or, souvent il ne connaîtra pas
la femme ou lo subrogé tuteur; et puis, bien plus, qui

peut lui dire si, du chef d'anciens propriétaires, il ne

subsiste pas sur l'immeuble des hypothèques occultes

non pnrgécs? Or, cette difficulté n'est pas toute nouvelle

dans l'histoire de notre droit; on eut a s'en occuper

presque aussitôt après la confection du Code; et le con-

seil d'Ktat, le \" septembre 1807, fut d'avis que les

notifications a faire à la femme ou au subrogé tuteur

pouvaient, lorsqu'ils étaient inconnus, être omises, a

deux conditions: I* de déclarer dans la notification au

procureur impérial que, les personnesdu chef desquelles

pourrait exister une hypothèque occulte n'étant pas

connues, il les avertira par voie d'insertion dans les

journaux, conformément a l'art. 696 du Code de procé-
dure civile; 2" de faire opérer réellement cette insertion,
ou bien d'obtenir du procureur impérial un certificat

constatant qu'il n'y a pas de journal dans lo départe-
ment. Celte décision éminemment sage et utile, pour-

quoi ne Tappliqucrait-on pas au cas où le créancier

hypothécaire est inconnu par suite d'une cession de

droits dispensée de notification(l)?

(I) En ce sens : Bddarride, 1.1«*, n° 317. ; M. Démangeai, liotts

sur liravard, 1.111, p. 413, note 4. -- Contra : Dalloz, Rép, v" Effets

U corn., n* 373; Massé, Droit commercial, t. VI, n»6n ; Paris,

*., juin 4836. ,
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l>K I.A liAllAMIK.

. D'après les règles du droit conunun (art, 1693,1691,

1693, C. Nf), celui qui cède une créance ne garanti»

que.l'existence de cette créance ou moment de la ces-

sion. Il faut une stipulation expresse pour que l'obliga-
tion de garantie s'étende a la solvabilité du débiteur;

dans ces termes même, elle ne comprend que la solva-

bilité actuelle; et, si l'on veut bien garantir contre les

chances de l'insolvabilité future, il faut l'exprimer for-

mellement. Quant il s'agit de titres h ordre, la garantie

comprend de droit ces trois choses : l'existence de la

créance, la solvabilité au moment de la cession, la sol-

vabilité dans l'avenir.

Deux motifs peuvent être donnés de cette différence :

1° la cession de créance ordinaire est vue d'un mauvais

ceil par la loi ; les acheteurs de créances sont des spé-
culateurs qui achètent au plus bas prix possible, afin de

faire le plus grand bénéfice possible ; l'endossement au

contraire est une opération extrêmement favorable à

cause des services qu'il rend au commerce. Il est donc

tout naturel que la loi ail entouré la cession de titres à

ordre d'une garantie plus solide que le transport de

créances ordinaires. 2° En matière de titres non à or?

dre, les cessions ne sont pas très-multipliées pour une

même créance ; on peut donc se renseigner sur la soU?
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vabilité de tous les cédants ; en cas dé titres à ordre, au

contraire, les cessions sont si fréquentes et réitérées,

que l'on ne peut aller aux informations pour connaître

l'état des affaires du tiré, du tireur et de tous les endos-

seurs précédents ; il fallait suppléer à cette difficulté de

pratique; la loi y a pourvu en obligeant celui qui offre

de céder it garantir leur solvabilité (I).

Chaque endosseur garantissant ainsi son cessioiinaire,
il se forme une chaîne de garanties qui commence au

porteur et remonte par tous les endosseurs jusqu'au
tireur ; en sorte que, si le porteur, Scxtus par exemple,
n'est pas payé par le tiré a l'échéance, il peut recourir

contreQuintus, celui-ci contre Quartus, cl ainsi de suite.

Mais Scxtus n'est pas obligé de s'adresser à Quintus seul ; .

tout endosseur garantit le payement, non-seulement à

son cessionnaire immédiat, mais encore à tous les ces-

sionnaires de celui-là ; car tous les endosseurs sou-

mis à l'action de garantie en sont solidairement tenus

(art. 118 et 110, corn.); Scxtus peut donc, s'il n'est

pas payé a l'échéance, et après avoir fait protêt, agir
à son choix, soit collectivement contre tous les endos-

seurs et le tireur, soit contre un ou plusieurs individuel-

lement (art, 167, corn.). Cccecoùrs doit être exercé dans

la quinzaine du protêt, ptas délai de distance, modifié

parla loi du 3 mai 1862.

Je ne veux pas négliger de faire ici une remarque

importante, et dont l'objet en pratique a donné lieu h

procès. L'art. 167 dit que les recours doivent être excr-

(P M. Raiâud,àsoncours.
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ces contre lo tireur et l'endosseur, soit collectivement,

soit individuellement, dans les délais ci-dessus, chacun

à leur égard; c'est-à-dire que, si, à l'égard des divers

obligés, on jouit des délais différents, on ne peut les

actionner, la limite du délai le plus long; mais le recours

contre chacun d'eux se trouve individuellement périmé

par l'expiration du délai qui le concerne spécialement.
On ne peut pas non plus, en actionmnt un endosseurautre

que l'endosseur immédiat, cumuler contre lui les délais

qui seraient accordés à tous les garants intermédiaires,

agissant les uns contre lesautres ; mais ledélai secalcule

directement et uniquement du demandeur à l'endosseur

actionné. Telle est la signification de IVatîclc 167 (1).
Les diverses personnes obligées à la garantie d'une

lettre de change sont tenues solidairement (art. t18 et

110, com.). A ce sujet s'élève une question, De quelle

espècede solidarité s'agit-il ici? Bien des jurisconsultes,
eneffet, reconnaissent deux espèces de solidarité. : la so-

lidarité parfaite, produisant tous les effets décrits par la

loi comme conséquence de l'obligation solidaire; et la

solidarité imparfaite, qui oblige chacun des débiteurs à

payer la totalité de la dette, mais n'a (pie ce seul effet ;
ainsi la mise en demeure d'un seul n'a pas d'effet à

l'égard des autres, l'interruption de la prescription con-

tre l'un d'eux n'arrête pas son cours pour les autres, etc.

Dans cette seconde classe, se rangent toutes les hypo-
thèses dans lesquelles il est impossible de supposer un

mandât tacite entre les débiteurs de se représenter les

"(4) Pardessus, t.'II, n* 430.



— 123 —

uns les autres vis-à-vis du créancier; ainsi, par exem-

ple, l'obligation solidaire de locataires d'une maison in-

cendiée ; comment en effet supposer entre eux un man-

dat ?ils ne se connaissent sans doute pas, et peut-être ne

se connaîtront-ils jamais. Ainsi encore l'obligation

des endosseurs d'une, lettre de change: il n'y a entre

les divers obligés aucun lien qui puisse faire présumer
un mandat. Voilà ce que l'on dit ; mais je ne saurais l'ad-

mettre. On fait là une distinction des plus arbitraires, et

qui n'existe nulle part dans la loi; il faut, dans cette

opinion, admettre que le mot solidaire ait deux sens

dans le Code, ce que rien ne démontre, ce que rien même

dans le texte ne fait présumer. En théorie, la distinc-

tion proposée peut être excellente; mais je la crois con-

traire au texte de nos lois. En un mot, là où nos législa-
teurs diront que l'on sera tenu pour le tout, je ne verrai

certainement qu'une solidarité imparfaite ; mais là où ils

diront : solidairement, sans distinguer, je ne crois pas

qu'il soit permis à un interprète de distinguer, et de

retrancher quelque chose aux effets légaux de la soli-

darité. Je crois donc qu'entre les différents signataires
d'une lettre de change existe une véritable et parfaite
solidarité emportant tous les effets établis par la loi

pour les obligations solidaires.

Los endosseurs sont-ils simplement codébiteurs

solidaires, ou cautions solidaires? L'intérêt de cette

question se trouve dans l'art. 2037 du Code Napoléon,
c La caution est déchargée, y est-il dit, lorsque la su-

brogation aux droits , hypothèques et privilèges du

créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier,
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s'opérer en laveur de la caution, » Je suppose donc

.que'le porteur ait déchargé do son recours un des en-

dosseurs qui lui doivent garantie. Les endosseurs coin-

pris entre eux, sur le recours du porteur, peuvent-ils

répondre: « Nous sommes libérés, parce que nous

sommes des cautions solidaires, et que vous nous avez

.enlevé, par votre fait, la subrogation à vos droits contre

le créancier auquel vous avez fait remise anticipée de

votre recours? » Cela revient à se demander si celui

qui endosse se porte caution du payement. Cclto doc-

trine est soutenue, mais je ne la crois pas bonne. Elle

me semblo méconnaître l'intention des parties. Celui

qui endosse sait très-bien qu'il est exposé au recours

du porteur en cas d'insolvabilité du lire, parce que
l'endossement le constitue garant du payement à l'é-

chéance (art. 118, coin.); mais a-t-il eu la volonté de

faire un contrat de cautionnement ? Nous ne pouvons

pas le présumer, si l'acte ne le dit pas; pas plus que

si, dans une cession de créance non à ordre, on se

porte garant de la solvabilité du débiteur, nous n'irons

voir là un cautionnement et en appliquer les règles.
La prétention que je supposais tout à l'heure ;\ l'en-

dosseur actionné en garantie ne devrait donc pas être

admise, et on lui répondrait, je crois, très-légalement,

qu'il n'est pas caution, mais garant.

L'obligation de garantie produit en certains cas un

effet remarquable. Je suppose qu'une lettre de change
soit endossée à l'ordre d'un endosseur précédent;

qu'il y ait par exemple Primus le tireur, quatre endos-"

seurs, et Scxtus le porteur, et que celui-ci endosse la
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lettre au profit de Tertius, Ce dernier, en qualité de

porteur, a recours, s'il n'est pas payé par le tiré, contre

les six endosseurs précédents, mais comme parmi teuvr

là il y en a ; Quarlus, Quintus et Scxtus, auxquels, en

sa seconde qualité de troisième endosseur, il doit ga-

rantie, son recours contre eux se trouve annulé eu

vertu de la règle : Quem de evictione tenct actio, cmih

dem agentem repellit ejtccplip (I). Il en serait autre?

ment, si Tertius, dans l'endossement qu'il a fait au

profit de Quarlus, avait inséré la clause ; sans garantie..
Les titulaires postérieurs ne pourraient pas alors lui op.

poser la maxime : Quem de evictione..., et ils devraient

subir l'action en garantie à laquelle Tertius adroit

comme porteur contre tous les endosseurs précé-
dents (2).

Si la lettre a été endossée à l'ordre du tireur, l'effet

produit est le même; seulement, comme le tireur est

le garant du porteur et de tous les endosseur ;, il perd,
s'il n'a pas inséré la clause : sans garantie, tout recours

contre eux, et ne peut agir que contre le tiré accepïettr,
ou ayant provision.

Les règles ci-dessus s'appliquent, soit que le tireur

ou endosseur auquel a été passé l'ordre garde la lettre

jusqu'à l'échéance, et que le tiré refuse de payer, soit

qu'il la négocie, et que le porteur non payé dirige son

recours contre lui.Supposons maintenant l'endossement

passé au nom «lu tiré. Ici.il faut user de distinctions. Et

(i; SI. Démangeai, sur llrarard, I. III, p. 190.

(i) CoHafhi, le Dr. coni.coi'p. de la France et de ÏArigklenr,

p. 410 — M. Démangeât, mr hravnrd, 1. III, p, 490.



— 1*0 -

d'abord dans lo cas où le tiré négocie lui-même la

lettre, des jurisconsultes veulent que cet endossement

soit valable et produise les effets d'un endossement

ordinaire ; ainsi le tiré sera tenu comme endosseur

seulement, s'il n'avait pas accepté ; comme endosseur

et accepteur, s'il avait accepté (I). La Cour de cassa-

tion a rejeté cette opinion dans son arrêt du 19 avril

1818 ; d'après sa doctrine, il y a eu confusion en la

personne du tiré, au moins dans lo cas où il est accep-

teur, des qualités de débiteur et de créancier de la

lettre de change, en sorte que la lettre s'est trouvée

éteinte et ne peut servir de matière à un endossement.

M. Massé adopte la même opinion, en y ajoutant un

motif: l'accepteur qui a reçu par endossement la lettre

de change en a payé lo montant ; oc une lettre de

change payée n'existe plus, et ne peut être transmise,
— Si, en second lieu, le tiré garde pour lui- même la

lettre jusqu'à l'échéance : dans le cas où il serait ac-

cepteur, il y a confusion, puisqu'il est à la fois créan-

cier et débiteur de la lettre; dans l'hypothèse con-

traire, n'étant pas obligé en vertu do la lettre, il peut
faire protêt sur lui-même, et exercer son recours,
comme un porteur ordinaire, contre les endosseurs et

le tireur.

J'ai déjà fait allusion au cas où l'endossement serait

fait sans garantie, Cela est eneffet parfaitement admis,
mais doit être formellement exprimé. On peut du reste

(4) Pardessus, l. il, n' 237. — Brauer, p. 46 el 47. —M. Déman-

geât, sur Bravard, t, 111,p. 490. -
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se servir soit des mots ; sans garantie, soit de toute

autre expression capable do rendre la même idée d'une

inanière claire et précise. Mais cette clause a l'incon-

vénient do rendre plus difficile la circulation du billet,

en éveillant la méfiance des preneurs; elle donne à

penser en effet qu'il y a peu do solvabilité parmi' les

différents obligés.
Celte stipulation dispense sans aucun doute de la ga-

rantie de la solvabilité ; mais va-t-clle jusqu'à décharger

l'endosseur, du recours en cas d'inexistence de la lettre

cédée? Il est probable que non, et que tout son effet

doit se borner à enlever la garantie exceptionnelle due

aux lettres de change, cl à ramener cette transaction

dans les limites du droit commun (IX Au moins faut-il

dire, même si l'on admet que cette clause dispense de

toute garantie quelconque, quo l'on se trouve alors

dans la même situation que le cédant d'une créance

ordinaire qui a stipulé qu'il ne serait pas garant. Le

cessionnaire a toujours droit à la répétition de son prix,

parce que le cédant le retiendrait sans cause, sauf les

cas de cession aléatoire prévus par l'art. 1629 du Code

Napoléon (2).
Il peut se présenter un cas où l'endosseur n'est pas

tenu do la garantie envers celui au profit duquel il a

souscrit l'endossement, Un banquier, chargé par son

client de lui procurer des effets de commerce, se les fait

endosser à son nom, puis les passe à l'ordre du client.

(1) 31.Rataud, ù son cours.

(2) 31. Démangeai, sur Bravard, i.Ill, p. 171, note I.
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Si ce dernier les endosse au profit d'autres personnes,
celles-ci qui n'ont été pour rien dans cet arrangement,

qui ne le connaissent pas, qui ne voient que la lettre

sur laquelle se trouve la signature du banquier, peu-
vent évidemment recourir contre lui comme contre un

endosseur quelconque.'Mais, si le client a gardé la lettre

jusqu'à l'échéance, qu'à celte époque il se trouve en

face d'un tiré insolvable, peut-il recourir contre son

banquier? Non, car entre parties, ce qui s'est passé,

quoique ayant l'apparence d'une cession de créance

par endossement, n'est en réalité qu'un mandat d'a-

cheter des titres au nom et pour le compte du ma'.'.dant;

les titres ne sont pas'entrés dans le patrimoine du ban-

quier; puisque telle n'était pas l'intention des parties ;

il n'y a donc pas lieu à appliquer entre le banquier cl

son client les règles de l'endossement, mais les règles
du mandat; or le mandat a été bien exécuté; il n'y a

donc pas lieu à recours contre le mandataire. Il faut du

reste supposer que le banquier n'a reçu qu'un simple
droit de commit .'ohet n'est pas tenu du croire. C'est

ce que la Cour de cassation a décidé par un arrêt du

12 fructidor an X. Il est vrai que cet arrêt est anté-

rieur au Code de commerce, ainsi que l'indique sa date ;

mais ce Code n'a fait en cette matière que reproduire

l'esprit de l'ordonnance de 1673, alors en vigueur, ainsi

que le fait observer Merlin, qui rapporte cet arrêt en

l'approuvant complètement (I). C'est aussi la doctrine

enseignée dans l'ancien droit par l'auteur de l'ordon-

(I) Questions de droit, v° Endossement, IV.
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nanço lui-même, l'émiiient praticien et jurisconsulte

Savary(l).

§»• .-' ;

DE L'EFFET DE L'ENDOSSEMENT RELATIVEMENT AUX

EXCEPTIONS QUE LE TIRÉ POUVAIT OPPOSER.A L'EN-

DOSSEUR.

Nous allons encore rencontrer ici une dérogation au

droit commun. En règle générale, lorsque nous trans-

mettons nos droits sur un objet, nous transmettons ces

droits tels que nous les avons, affectés des mêmes vjees,

paralysés par les mêmes exceptions. C'est ce qu'on for-

mule par la maxime : ?iemoplusjuris ad aliuni transferre

potest, quant ipsehabet; ou par cette autre plus courte:

Kemo dat quoi non habet. En matière de cession de

titres à ordre, il n'en est pas ainsi; l'utilité commerciale

a prévalu sur la logique : exiger que le cessionnairc

allât se renseigner auprès du tiré pour connaître les

exceptions que celui-ci pourrait opposer au cédant eût

été une entrave à la libre et rapide circulation des effets

de commerce ; l'usage ne l'a pas voulu, mais aussi il a

décidé que le tiré ne pourrait pas opposer au porteur

qui se présente les exceptions qu'il aurait a laire valoir

expersonacedentiumvelindossantium.

(I) Le parfait Négociant, t. III, chap. Iv..
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C'est l'usage, ai-jc dit, (fui a établi colle règle. En

effet, elle ne se trouve dans aucune loi. Mais elle est si

ancienne et si invariablement admise par la pratique
du commerce qu'elle a force de loi, et les tribunaux ne

font pas la moindre difficulté de l'appliquer.

Puisque c'est l'impossibilité d'aller aux renseigne-
ments qui a fait admettre celte exception au droit com-

mun, on en conclut que, dans les cas où il est inutile

d'aller s'informer auprès du tiré, on rentre dans la règle

générale. Ainsi, lorsque le moyen de défense invoqué

par le tiré résulte de vices intrinsèques et patents delà

lettre, la première inspection suffisant pour les faire re-

connaître, le cessionnairc en devra subir les résultats.

C'est notamment ce qui se passerait en cas d'omisf-ion

d'une des formalités requises.
Mais on peut citer bien des hypothèses dans les-

quelles le tiré aurait pu opposer à l'endosseur une ex-

ception qu'il ne pourra invoquer conlre le cessionnairc,

parce que l'exception résulte de la situation personnelle
do l'endosseur.

Ainsi, une lettre de change de 1,000 fr. est tirée le

I" janvier par Paul sur Etienne; le I" février, Etienne

devient créancier de Paul pour une somme de 1,000 fr,

Si, dans ces circonstances, Paul se présente pour se

faire payer, Etienne lui opposera la compensation qui
s'est produite de plein droit le \" février. Mais, au lieu

de cela, Paul négocie la lettre et l'endosse au profit de

Pierre le 1" mars. Lorsque Pierre se présentera,
Etienne ne sera pas reçu à lui opposer l'exception qu'il
aurait fait valoir contre Pau). En droit commun, on eût
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dit: Paul n'a pu transmettre à Pierre qu'une lettre

éteinte par compensation. Ici, comme il s'agit d'une

exception personnelle à, Paul, par la raison donnée plus

haut, Etienne ne peut refuser le payement, quitte à lui

à exiger de Paul ce qui lui est dû.

Paul est un étranger, et il tire ou endosseà l'ordre de

Pierre, aussi étranger. Si ce dernier n'est pas payé par le

tiré et qu'il recoure contre Paul devant un tribunal fran-

çais, desjurisconsultes pensent qu'il ne pourra pas faire

prononcer contre lui la contrainte par corps au-dessus

de 250 fr., ni la contrainte prévenu ve, organisées par les

art. Il et 15 de la loi du 17 avril 1832. Mais que Pierre

endosse la lettre au profit d'un Français, celui-ci alors

jouira contre Paul de tous ces droits que n'avait pas sou

cédant. Ainsi, le tireur actionné en garantie par Pierre

aurait pu excîpcr de son exlranéité; actionné par le

cessionnairc français, il ne le peut plus.
Paul est actuellement propriétaire d'une lettre de

change tirée sur Etienne. Mais, en même temps, il a un

créancier qui fait saisie-arrêt entre les mains d'Etienne

pour le montant de la lettre. Pau), sur ces entrefaites,
endosse la lettre à l'ordre de Pierre. La Cour de cassa-

tion (I) a jugé que, malgré la saisie-arrêt, la lettre de-

vait être payée par Etienne entre les mains de Pierre,

pour deux motifs principaux : Qu'il n"cst admis d'oppo-
sition au payement d'une lettre de change qu'en cas

de perte de lalcllre ou de faillite du porteur (art. 149),
ce qui a pour effet principal de défendre la saisie-arrêt

(I)«juiltct4855.
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des lettres de change, motif sur lequel je passe rapide-

ment; et aussi ce qu'il importe de constater, parce

que le tiré ne peut opposer au porteur les exceptions

qui proviennent ex persona cedentium.

On peut encore rattacher au même principe la règle

qui veut que, eh cas de supposition, à l'égard des por-
teurs subséquents, l'apparence l'emporte sur la vérité.

En effet, décider autrement serait leur opposer les faits

de leurs cédants.

On pourrait multiplier beaucoup ces exemples, maie

ceux-là suffisent pour l'intelligence de la règle. Ajou-
tons qu'il faut, pour que cet effet exorbitant se produise,
un endossement sérieux. Si le cessionnairc n'est qu'un

prête-nom, s'il y a une collusion entre les parties à

l'endossement afin d'empêcher le tiré d'opposer quelque

exception au véritable porteur, le tribunal n'en doit

pas tenir compte, et permettre au tiré de repousser
celui qui se présente comme porteur (I). Ha été jugé
ainsi notamment dans le cas où un étranger, voulant

obtenir la contrainte par corps, s'était entendu avec un

Français pour simuler un endossement (2).

Le tiré pout-il opposer au porteur les exceptions qui

proviennent ex-persona cedentium, en prouvant qu'il en

avait connaissance lors de la cession? Deux opinions

contraires partagent sur ce point les auteurs.

Un premier système répond par la négative, et ap-

porte à l'appui une raison extrêmement forte. Il est

(I) Merlin, t\ép.sv* Endossement,IV. — M. Halaud,a sonCOUM.

{«) Douai,10 février 1853.— Paris,7 mal 1856.
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admis comme un principe certain, en matière d'effets a

ordre, que celui qui s'engage en vertu d'un pareil titre

est obligé non pas envers une personne déterminée, et

par son intermédiaire envers ses cessionnaircs, mais

directement envers'celui qui se présentera h l'échéance

porteur de l'effet légalement endossé, Dès lors, on

comprend qu'il ne peut plus être question de cession et

d'exception ex persona cedentium; la personne du

cédant étant écartée, elle ne peut fournir aucun argu-

ment, aucune exception contre le cessionnairc, quand
même celui-ci en aurait eu connaissance; le tiré, obligé

directement envers lui, ne peut plus invoquer que les

moyens de défense qui résultent du titre lui-même*'ou

qui sont nés en la personne même du porteur. Cette

théorie, ajoutc-t-on, n'est pas du reste sans analogie
dans le droit civil. Ainsi je suppose qu'un créancier

vende sa créance à un individu qui ne fait pas notifier

la cession au débiteur. Celui-ci paie entre les mains du

cédant; ilesttrès-valâblcmcnt libéré, quand bien même

le cessi' : .aire pourrait prouver que le cédé connaissait

la cession. Une personne achète d'un grevé de substi-

tution un des biens compris dans la substitution; la

substitution n'est pas transcrite ; la venlc sera main-

tenue, alors même que les appelés prouveraient que

l'acquéreur avait connaissance de la substitution (I).
La jurisprudence s'est ralliée a cette opinion.
L'affirmative invoque conlre celte doctrine deux ar-

guments puissants i

(I) M. Démangeât,sur Urawd, t. III, p. 13V,note2.



— 134 —

V Pourquoi la loi a-t-elle admis la dérogation au

principe commun qui fait l'objet de ce paragraphe?
(Test à cause de l'impossibilité, où setrouve celui auquel
un titre ô ordre est offert, d'aller se renseigner auprès
de tous les endosseurs antérieurs, afin de savoir si leur

droit ne serait pas paralysé par quelque exception. Or

ce motif n'existe plus ici : le porteur, par hypothèse,
connaissait l'existence do celte exception ; il n'avait pas
besoin d'aller se renseigner. Le motif de la dérogation
ne se retrouvant pas dans l'espèce, on doit nécessai-
rement retomber dans l'application des règles géné-

rales, qui permettent au tiré d'invoquer l'exception.
2* Certains jurisconsultes assignent une secondecause

à la règle que le tiré ne peut opposer au porteur les

exceptions ex persona cedentium; et cetto seconde

cause serait que la lettre de change doit être comme

une monnaie, présentant les mêmes avantages, trans-

missiblc avec autant de sécurité. Or rien ne serait plus
contraire à celte sécurité que la crainte de se voir op-

poser des exceptions qu'on ne connaît pas J « La négo-
ciation des billets de commerce eût été paralysée, si

celui auquel on offre de les céder avait pu craindre que
le souscripteur n'argumentai contre lui, à l'échéance,
de moyens de libération dont Vexistence lui est in-

connue (I). » Mais on conçoit bien que, si cette raison

est excellente afin de refuser au tiré le droit d'opposer
les exceptions inconnues au porteur, elle ne peut sub-

sister en présence d'exceptions qu'il connaît.

(I) M. Bodin,professeura taFacultédeRennes,hev.prat., UV,
p. 152.
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Je terminerai par une remarque générale qui s'ap-

plique à tout ce paragraphe. Le tiré ne peut opposer
au porteur les exceptions nées cri la personne du tireur

ou des endosseurs, </«and il est accepteur. Lors en effet

qu'il n'a pas accepté la lettre de change, et qu'il ne s'est

pas obligé par là même à en payer le montant, il ne peut
être actionné en vertu de la lettre. S'il a provision, le

porteur peut bien, comme créancier du tireur, l'actionner

du chef de celui-ci, en invoquant l'art. 1166 du Code

Napoléon; mais c'est une action purement civile, soumise

à toutes les règles du droit commun; le tiré sera donc

admis à lui opposer tous les moyens de défense dont il

pourrait user contre le tireur et tous les endosseurs (i).

SECTION IV

DE L'ÉPOQUEJUSQU'ÀLAQUELLEONPEUTENDOSSER.

Une lettre de change peut être endosséejusqu'à l'é-

chéance ; seulement si on la suppose endosséo très-loin

du lieu indiqué pour le payement, et si peu de temps
avant l'échéance qu'il soit matériellement impossible au

porteur de la présenter au tiré au jour fixé, l'endosseur

ne sera pas admis a se prévaloir de la déchéance en-

courue par lo porlcur (2).

(t) Daltoz,/tfp., V>Eff.deComm.,n»419.
(2) M.Ralaud,àsoncours.
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Àpres l'échéance peut-elle encore être transmise par

endossement? Un nombre considérable d'auteurs tient

la' négative. Ils pensent que l'échéance fixe irrévoca-

blement les'droits'des parties ; que la clause à ordre, à

partir de cette époque, a perdu son pouvoir ; qu'il ne

reste" donc plus que le mode du droit civil pour trans-

mettre la lettre; qu'un endossement la transférera bien

utter partes, mais non à l'égard des tiers(l). Le tribunal

de commerce dePaiisa sanctionné celte opinion par do

nombreux jugements en ce sens. Il motive ses juge-
ments par le motif que la faculté d'endosser est uii

droit exceptionnel qu'il faut restreindre autant que

possible.

Mais les Cours impériales varient, et la Cour de cas-

sation s'est prononcée pour la doctrine contraire (2).
Plusieurs auteurs la professent (3), et je crois, avec

raison. Pourquoi dire en effet que le bénéfice de la clause

à ordre cesse à l'échéance? Cela n'est établi nulle part'
dans la loi ; et même l'art. 136 : « la propriété des

lettrés de change se transmet par la voie de l'endos-

sement, » ne faisant aucune restriction, semble par là

même indiquer que l'endossement peut être fait à

quelque époque que ce soit. L'argument de la négative,
consistant à dire que le pouvoir de la clause à ordre

(1) Savary, Parère 75. — Pardessus,1. Il, n* 351.— Dclvincourt,
Dr. cemmerc., t. Il, p. 108. — Nouguier, I. I, p. 291. — Dalloi,
Itép., v* Effets de commerce, n* 408.

(2) Voir notamment l'arrêt du 28 Janvier 4831.

(3) M. Rataud, à son cours. — IWdarrîdc, 1.1, h' 296 (l suiv.



— 137*—

finit à l'échéance, n'a donc; pas de base. Il me semble,

au contraire que, tant que là clause A ordre subsiste sur

le billet, elle doit produire tout son effet. Le porteur à

l'échéance endosssant après ce moment Iransriiét tous

ses droits, s'il a fait lesdiligénecsprescrites; ceux seu*

lenient qu'il a conservés, s'il a été négligent. .

L'argument donné par le tribunal de commerce de

la Seine seréfute de même facilement. Il consiste à dire

que le droit de transmettre par endossement est une fa-

culté exceptionnelle, qui doit être aussi restreinte que.

possible. Cela est vrai en un sens; aussi ai-je pensé que
ce droit ne devait pas être étendu hors des cas prévus

par la loi. Mais, dans ces casrestreints, pourquoi ne pas
lui donner tout son effet, quand le texte de la loi ne

s'y refuse pas, et quand l'utilité lo demande, car enfin

il peut encore être utile de négocier un titre échu?



CHAPITRE 11

De l'endossement irrégulier
ou de procuration

Les règles que nous avons étudiées jusqu'ici s'ap-

pliquent, ainsi que je l'ai dit en commençant, dans le

cas où l'endossement contient toutes les mentions exi-

gées par l'art. 137 : la date, la valeur fournie, le nom

de celui auquel l'ordre est passé. Fait en cette forme,
il transfère au cessionnairc la propriété du titre. Man-

quc-t-il quelqu'une de ces énonciations, un aulre effet

est produit, et cet effet est indiqué par l'art. 138 : «Si

l'endossement n'est pas conforme aux dispositions de

l'article précédent, il n'opère pas le transport ; il n'est

qu'une procuration. »

Est-il même toujours une procuration? Mi Vincens (I)

pense que l'absence du nom de celui auquel l'ordre est

(I) T. Il, n» 241.
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passé le rend absolument nul. Car, dit-il, il ne peut y
avoir de procuration là où il n'y a ni le nom du manda-

taire, ni un blanc qui laisse la faculté de l'y mettre. Je

ne penso pas devoir admettre cette opinion. L'endos-

seur a voulu faire une procuration » puisqu'il a fait

un endossement irrégulier, et il a désigné son manda-

taire, par le fait même de lui remettre le billet ; le man-

dat est un contrat consensuel qui n'exige pas d'écrit où

soit le nom du mandataire. De plus, que dit la loi ? Que,
s'il manque une des formalités requises par Pari." 137,

parmi lesquelles le nom de celui auquel l'ordre est passé,
l'endossement vaut procuration. Cela parait bien for-

mel (1).
En quoi consiste le mandat qui résulte de l'endos-

sement irrégulier? D'abord il impose au mandataire le

devoir de recouvrer le montant de la lettre et de le

verser entre les mains de son endosseur; si le tiré ne

paye pa3, il doit fairo lo protêt et toutes les diligences

prescrites par la loi, afin de conserver intacts les droits

de son mandant. Lorsque l'on a un grand nombre

d'effets à recouvrer, il est très-commode de se servir

ainsi du ministère d'un banquierè
Ensuite le porteur par endossement irrégulier peut

faire un second endossement irrégulier, une procura-

tion en sous-ordie; si l'on remet à un banquier beau-

coup de lettres a recouvrer, et sur des places éloi-

gnées, il peut trouver de l'avantage a les endosser

(I) Ence sens; Dailoz, R/p., ** Effets,de commerce,n* 103.
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irrégulièrement au nom d'un de ses confrères, qui en

touchera le montant et le lui fera parvenir.

Enfin, il pourra même faire un endossement régu-

gulier, translatif de propriété; mais ce point n'est pas
sansdifficulté. L'ancienne doctrine he l'admettait pas (I ),
et sous l'empire du Code on l'a controversé. Deux motifs

étaient mis en avant par la négative. D'abord, c'était la

règle : Nento dat quod non habet. Comment voulez-vous,

disait-on, que le mandataire puisse Iransférer une pro-

priété qu'il n'a pas? Ce serait parfaitement juste, ré-

pond-on, si le porteur Iransférait la propriété en son

nom; mais telle n'est pas l'opération: il transfère la

propriété au nom de son mandant ; d'est tout simple-
ment une question d'étendue de mandat ; il faut savoir

si le mandat donné par l'endosseur contient ou non

pouvoir de transmettre la propriété de la lettre. Mais

en aucun cas on ne peut objecter au porteur de con-

sentirsur la lettre des droits qu'il n'a pas, puisqu'il les

consent non de sonchef, mais du chcfdcsoinnandant.

La négative alors apporte ici son second argument qui
consiste à nier que ce mandat donne au mandataire le

droit d'aliéner la lettre, et l'appuie sur l'art. 1988 du

CodeNapoléon : «Le mandat conçu en termes généraux
n'embrasse que les actes d'administration. —S'ils'agit

d'aliéner..., le mandat doit être exprès» On répond
d'abord que l'art. 1988 établit une règle de droit civil

qui no regarde pas les endossements. En second lieu»

(I) Poihicr,Contratde change,n" il, § 3.—Savary,Parère41.
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lo mandat donné par l'endossement irrégulier contient

nécessairement le pouvoir d'aliéner ; en effet, personne
ne nie quo le porteur puisse et doive même recouvrer

le montant du billet; or, recouvrer un billet, n'est-ce

pas l'éteindre? Et, puisque le porteur peut éteindre la

créance en la recouvrant, pourquoi no pourrait-il pas
l'éteindre en la négociant?

Ce dernier argument de l'affirmative me touche peu.
En effet, si négocier une lettre de change est l'éteindre,
il s'en faut de beaucoup que les effets soient les mêmes

dans les deux cas. La lettre recouvrée, tous les endos-

seurs sont libérés do l'éventualité do recours; la lettre

négociée, l'endosseur reste tenu de ces recours pos-
sibles. La situation est donc bien moins avantageuse
dans le second cas que dans le premier, et je comprends
fort bien que le mandat comprenne le pouvoir de re-

couvrer, non celui de négocier. En droit civil, le man-

dataire pourrait bien, en vertu d'une procuration géné-

rale, recevoir le montant d'une créance appartenant au

mandant; mais, quant à la vendre, il ne le pourrait

pas. Ce qui me détermine, ce sont surtout les usages
du commerce, si puissants en toutes ces matières.

Celui qui passe un endossement irrégulicr sans restric-

tion a donné sa procuration dans les termes ordinaires

de ces mandats; il pouvait faire ses réserves en met-

tant i valeur à rencaissementi valeur en recouvrement,

ou expressions analogues; s'il no l'a pas fait, c'est

qu'il a voulu que son mandat reçut l'interprétation que
lui donne l'usagé commercial.
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Là doctrine et la jurisprudence actuelles ont adopté

l'afllmàlivc(t).

Supposons donc que Primus, porteur en vertu d'en-

dossement irrégulicr, ait passé un ordre régulier au

nom de Secundus. Celui-ci se présente à l'échéance

chez lo tiré, qui refuse de payer. Peut-il, après avoir

fait protêt, recourir contre son endosseur Primus? On

en a douté autrefois, mais aujourd'hui on admet ce

recours. Le motif sur lequel on fondait la négative est

que Primus, n'étant qu'un mandataire, ne s'est pas

obligé lui-même, mais son mandant, celui qui lui a

passé l'endossement irrégulier. La réponse se trouve

dans les nécessités de la pratique : Secundus, à qui le

mandataire Primus offre d'endosser régulièrement la

lettre, ne connaît que ce dernier ; c'est en lui seul qu'il

peut avoir confiance relativement à son recours. Si l'on

ne le lui accorde pas, il vaut presque autant retirer à

Primus lo droit d'endosser à titre translatif; jamais

personne, en effet, ne voudra prendre la lettre, à moins

qu'elle ne connaisse d'ailleurs celui qui a fait l'endos-

sement irrégulicr (2).

Ces principes admis, une troisième question, con-

troversée encore aujourd'hui, s'élève à ce sujet. Nous

supposerons un tireur que nous appellerons Primus,

quatre endosseurs : Secuudus, Tertius, Quartus, Quin-

(1) M. Ralaud, à son cours. — l)ravàrd, I. III, p. 176.— Bédar-
ride, 1.1, n» 323,32t. — Arrêt do la Cour de cassation du Cjanvier
1845.

(2) M. Itataud, a son cours. - BcMarridc, t, I, n* 325.
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tus, et Scxtus le porteur. Parmi les endosseurs, Quintus
n'était titulaire que d'un endossement irrégulicr, en

verty duquel il a, ainsi qu'on l'admet aujourd'hui,
transmis la lettre par endossement régulier à Scxtus;
celui-ci n'est pas payé à l'échéance, recourt contre

Quintus, et se fait payer par lui le montant de la lettre
et autres accessoires énumérés dans les 'art. 181 et

185. Quintus, le mandataire de Quartus, est-il subrogé
aux droits et actions |de Scxtus, en sorte qu'il puisse
recourir lui-même contre tous les endosseurs supérieurs
et le tireur jure cambii; ou bien n'a-t-il pour tout

droit qu'une action mandati'contraria contre Quartus,

son mandant? Un premier système ne lui donne que
cette dernière action; il est vrai, dit-on, qu'on lo con-

sidère comme endosseur ordinaire à l'égard des ces-

sionnaires postérieurs; mais il n'est pas moins vrai que,
vie-à-vis de son endosseur, des endosseurs précédents
et du tireur, il n'a qu'une qualité, celle de mandataire.

Donc il n'a contre eux que les actions qu'un manda*

taire peut avoir contre son mandant et les garants de

son mandant (I). D'autres auteurs, à l'avis desquels

je crois devoir mo ranger» repoussent cette opinion et

apportent à l'appui de l'affirmative des raisons bien

meilleures. En lisant l'art. 1251 du Code Napoléon qui
énumère les cas de subrogation légale, nous trouvons

un 3» ainsi conçu i « Au profit de celui qui, étant

tenu avec d'aulrcs ou pour d'auires au payement de la

(I) M. Nooguier, 1.1, p. 301.
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dette, avait intérêt de l'acquitter. » Notre hypothèse
est-elle'ou non dans les termes de cet article? Toute

la question est là.' Lo bénéficiaire do l'endossement

irrégulier, Quintus, dans l'espèce, était-il tenu avec

d'autres ou pour d'autres? Oui évidemment, puisque
nous avons admis que Scxtus avait droit à recours

contre lui comme contre un endosseur ordinaire; sans

cela la question ne s'élèverait pas ; il est tenu envers

Sextus avec tous les endosseurs précédents. Avait-il in-,
térêt à acquitter la dette? Certes oui, puisque Sextus

avait droit de le poursuivre en justice. On voit donc que
nous sommes très-rigoureusement dans les termes de

l'art. 1231, 3', du Code Napoléon. Pourquoi, dès lors,
refuser la subrogation légale qu'il accorde? De deux

choses l'une : ou il faut admettre que QuintustTest pas
tenu conime endosseur envers Sextus; ou, s'il estobligé,

qu'il a le recours commun à tous les endosseurs^ Et

rion-seulemcnt ce système est légal, mais il est parfai-
tement conforme à la justice. On traite comme endos-

seur ce Quintus en ce sensqu'on lui en impose toutes les

obligations, toutes les charges, et, lorsqu'il s'agit de

lui.en accorder les bénéfices, on les lui refuserait I Cela

paraîtra encore plus inadmissible, si l'on considère que
ces charges et ces bénéfices naissent les uns des autres :

tous lés endosseurs sont solidairement garants de tous

les cessionhaires inférieurs, voilà le principe. De là dé-

coule, d'un côté, l'obligation de garantie due aux ces-

sionnaires postérieurs, de l'autre, le droit de garantie
dû par les endosseurs précédents ; tel est le droit com-

mun des endossements. Pour l'endosseur qui possédait
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la lettre en vertu d'un endossement irrégtilier, on sein-

derait le principe, on en appliquerait une conséquence,

eclloqui lui impose la garantio; oiv n'appliquerait pas.
la seconde, qui lui donne ù lui-même le droit d'être ga- .

ranti. Est-ce juste? est-ce mémo logique ( I ) ?

Dans ce dernier système, Quintus a deux actions à

son choix : l'action de celui qu'il a payé comme endos-

seur garant, qui lui appartient en vertu de la subrogation

légalcdc l'art. 1231,3\ du Code Napoléon; et puis l'ac-.

lion mandaticontraria, née en sa personne, du mandat

qu'il a reçu par l'endossement irrégulicr, contre l'en-

dosseur son mandant, et de son chef contre les endos-

seurs précédents et le tireur, en vertu de l'art. I IGGdu

Code Napoléon. Il choisira suivant les circonstances.

V&ciion ntandati contraria a un petit avantage : les in-

térêts de ce qu'il a payé sur la poursuite de son ces-

sionnairc iui sont dus . du jour de ces déboursés

(art. 2001, Code Nap.), tandis que, s'il agit par l'action

de Sextus, il ne pourrait recourir pour les intérêts autres

que ceux du capital de la lettre, que du jour de la de-

mande en justice (art. 181, 185, corn.]. Mais l'action à

laquelle il est subrogé lui permet d'atteindre directe-

ment les garants de son endosseur et de s'attribuer à

lui seul le bénéficede son action, au lieu que, s'il agit

peractionem mandat i contrariant, il ne peut atteindre

lés garants de son endosseur qu'en qualité de créancier
de celui-ci, et devra partager |c résultat de sa pour-

(!) En ce sens : Bédarride, I. I, n* 326 et 327, — Dalloz, Itép.,
y* Effets de commerce, n* 462.

*''.' 40 .:"."
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suite avec les autres créanciers de l'endosseur, Enfin

l'une des deux actions peut ôlre munie do cautionne-

ments ou d'hypothèques, qui peuvent déterminer son

choix.

Je dois dire en terminant que la jurisprudence varie

entre les deux opinions,

L'endossement irrégulier valant mandat, il oblige lo

mandataire à l'exécution fidèle de la procuration, et le

mandant à l'indemniser de toutes les dépenses que
lui cause l'exécution du mandat, comme en droit

civil(l).
Il s'ensuit encore que la propriété de la lettre reste

sur la tète de l'endosseur, tant que le porteur ne l'a

pas lui-même transmise par endossement régulier. De

là des conséquences importantes à noter :

L'endosseur pourra demander compte au porteur du

montant de la lettre quand celui-ci l'aura touché.

Si le tiré ne paye pas, le porteur n'a pas de recours à

exercer contre l'endosseur,

Si le porteur tombe en faillite, l'endosseur se pré-
'

sehtera comme propriétaire de la lettre, et la revendi-

quera contre la niasse des créanciers.

Supposons maintenant la faillite de l'endosseur : le

tiré ne peut plus se libérer en payant entre les mains
du porteur, jwiic ityo Je niandat est révoqué par la

faillite du mandant (afi. 2003, Code Nap.J, et que la
faillite est réputée connue de tout le monde du jour du

i\) Merlin, tlip., v* Endossement, I.
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jugcment déclaratif (I). Si donc le tiré a payé au p«v

leur, il peut être forcé par les syndics do la faillite île

l'endosseur, à payer une seconde fois, sauf pour loi à

répéter contre le mandataire.

Le tiré peut opposer au porteur toutes les exceptions

qu'il aurait le droit d'opposer à l'endosseur ; cette con-

séquence était expressément indiquée par l'art, 25 de

l'ordonnance de 1673, titre V.

Lorsque la loi établit que l'endossement irrégulier ne

vaut que comme procuration, elle pose une présomp-
tion. Or celte présomption peut tomber à faux. Il est

fort possible que les parties aient voulu opérer une

translation de propriété, et malheureusement oublient

une mention. Cette intention est même parfois h peu

près certaine; lorsque, par exemple, l'endossement

porte que la lettre a été payée comptant et qu'il

manque la date. Il est presque incontestable que la

lettre a été achetée, puisqu'il en a été fourni la valeur ;

et que l'omission de la date est le résultat d'un ou-

bli. On hésite toujours lorsqu'il faut blâmer la légis-
lation de sa patrie; cependant je ne puism'empêcher de

constater ici une infériorité vis-à-vis dé bien des lois

étrangères. En Allemagne, d'après la loi de 1818,

art. 17, pour qu'il y ait endossement-procuration, il

faut l'exprimer, ce qui se fait par les expressions : par

procuration^ pour encaisser, pour toucher, pour mon

compte, etc, (2). De même, en Angleterre, lorsque le"

(1) Cass., 17 déç. 1856.

(2) Brauer, p. 55 cl 56.
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montant de la lettre est supérieur à 5 livres sterling,

l'endossement, mémo irrégulier, vaut translation de

propriété, a moins d'indication contraire. Cette législa-
tion parait plus conforme à l'intention des parties.

Pourquoi ne l'adoptons-nous pas ?

Sans justifier l'art. 138 de notre Code, on l'ex-

plique par son origine. Ainsi que je l'ai rapporté plus
haut, avant l'indroduction de l'endossement en France,
ou ne pouvait transmettre la lettre, en dehors des voies

ordinaires des cessions de créances, qu'en la remettant

acquittée au cessionnaire, qui se faisait payer par le

tiré en qualité de mandataire in rem suam. Quand pa-
rut l'endossement, il fut admis, mais avec des formes

rigoureuses, dont l'absence prive les parties de ses bé-

néfices et les ramène aux errements antérieurs,* c'est-

à-dire qu'il n'y a qu'une procuration. L'endossement

n'est donc encore entré qu'à moitié dans notre Code;
son admission ne fut qu'une demi-mesure, dont le ré-

sultat est de le charger d'entraves, et de lui donner un

effet autre que celui que les parties ont voulu.

Cette présomption de notre loi donne lieu à une diffi-

culté sérieuse. Un endossement est fait irrégulièrement,
mais le porteur prétend que l'intention de l'endosseur

a été de lui transférer la propriété de la lettre, Doit-il
être écouté ? Quatre systèmes se présentent :

\". Il faut rejeter purement et simplement sa préten-
tion. La présomption légale qui nous occupe est une

de celles qui n'admettent pas de preuve contraire;
l'art. 1352, C. N., en effet énumère en première ligne,

parmi ces présomptions, celles par lesquelles la loi an-
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«ule certains actes ; or restreindre les effets d'un acte,

comme dans notro hypothèse, c'est l'annuler pour

partie, et par conséquent tomber sous l'application de

l'art. 1332. La preuve de l'intention de transférer la

propriété ne peut donc jamais être admise. Ce sys-
tème est le plus légal, sans contredit. Mais l'équité et

l'intérêt commercial l'ont fait universellement rejeter;
la jurisprudence ne l'a pas sanctionné, et aucun auteur,

je crois, ne le professe.

2' On peut piouver contre la présomption de l'art.

138 ; mais, afin de ne pas enfreindre la prohibition de

l'art. 1332, C. N., on ne prouve pas que c'est un en-

dossement translatif ; on prouve une cession de

créance du droit commun, que l'art. 138 ne regarde

pas, et dont la preuve n'est pas défendue par consé-

quent. Mais ce système est contraire à l'intention des

parties ; ce qu'elles ont voulu faire, c'est un endosse?

ment.

3* La présomption de l'art. 138 peut être détruite

par la preuve contraire d'una manière absolue ; lorsque
l'on aura prouvé qu'il y a eu en fait un achat et une

vente de la lettre, et que l'intention des parties a été

de transférer ta propriété, l'endossementirrégulieraura,-
envers et contre tous, les effets d'un endossement ré-

gulier. ''"''",

1* La jurisprudence et beaucoup d'aUtéurs (l)admet-

(I) Pardessus, t. H, n° 335.— Dalloz, ftép.,' v» Effets de eoimy
n" 154.—Bédarride, 1.1, n°320.—Merlin, liép.,\0Endossement, l.
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tent un système intermédiaire qui se formule ainsi : A

l'égard des tiers, la présomption do l'art. 138 est in-

vincible; entre parties, la preuve contraire est admise.

Deux exemples expliqueront cette doctrine :

l*icrrc a passé au nom d'Etienne un endossement,

irrégulier par imprudence, mais avec l'intention de

lui transférer la propriété du billet. Etienne, porteur à

l'échéance, se fait payer par le tiré. Puis Pierre, homme

de mauvaise foi, vient lui réclamer ce qu'il a reçu, pré-
tendant ne lui avoir donné qu'une procuration, et argu-
mentant de l'irrégularité de l'ordre. Etienne sera admis

à prouver, malgré cette irrégularité, que Pierre en lui

endossant le billet avait l'intention de l'en rendre pro-

priétaire. On comprend qu'en pareil cas la bonne foi

et l'intérêt du commerce oui pu faire déroger à l'art,

1352 du Code Napoléon (I).
Etienne se présente chez le tiré à l'échéance ; celui-

ci lui oppose une cause de compensation née en la per-
sonne de Pierre l'endosseur. Etienne répond que Pierre

lui a transmis la propriété, quoiqu'il n'ait fait qu'un
endossement irrégulier ; sera-t-il reçu à en faire la

preuve? Non ; pour tous les tiers il n'y a que procu-

ration; ils ne connaissent que l'apparence de la lettre,

ils n'ont pasété parties à l'endossement, que pourraient-
ils répondre à la preuve fournie par le porteur ? II n'y

a donc relativement à eux aucune raison de déroger à

(I) 11a même été jugé que la mention de la valeur fournie faisait

preuve inter parles de la translation de propriété. (Grenoble, 3 fé-

vrier 1836.}
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Pari. 1352 du Code Napoléon, qui est, dans cette hy-

pothèse, parfaitement çonformo à, la justice. Le tiré

aura donc le droit d'opposer à Etienne la compensation

qu'il pourait faire valoir contre Pierre.

Supposons admis le système de la jurisprudence ;
le porteur en vertu d'endossement irrégulier n'est pas

payé par le tiré et recourt contre son endosseur,

en prouvant qu'il y a bien eu transmission de pro-

priété. L'endosseur est-il tenu commercialement ou

civilement, avec toUes les différences qui séparent ces

deux classes d'obligations? La Cour de cassation a

varié ; elle a jugé dans le sens de l'obligation commer-

ciale le 3 juillet 1813, dans le sens de l'obligation civile

le 29 décembre 1858. Pour soutenir la premièro opi-

nion, on peut dire que les parties ayant voulu faire un

endossement, dès qu'on les admet à prouver qu'il a

existé, on doit en appliquer tous les effets. Dans l'o-

pinion contraire, on répond que, si l'endosseur est tenu,
ce n'est pas en vertu de l'endossement, qui est irré-

gulier et ne peat devenir régulier ; mais simplement en

vertu d'une action de droit commun, fondée sur l'équité,
ainsi que nous l'avons dit plus haut à l'appui du sys-
tème de la jurisprudence, sur l'équité qui ne permet

pas qu'on s'enrichisse aux dépens d'autrui, que l'en-

dosseur vole celui auquel il passe l'ordre, selon l'ex-

pression de Pardessus (I). J'aime mieux cette seconde

opinion ; elle me semble se rapprocher davantage du

droit commun ; on ne peut pas nier, en effet, que Par-

ti) T. I, n»355.
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tiçle 1,38, coin., rapproché de l'art. 1352, C. N., ne

prohibe -la preuve do la transmission de propriété entre

parties, lorsqu'il y a endossement irfégulier, en ce sens

qu'il interdit d'y voir Un endossement translatif; mais

rien' dans ces articles n'empêche d'y voir un engage-
ment de droit commun, sanctionné purement par la loi

civile, conforme en cela aux règles de l'équité (I).

Après avoir étudié la nature et les effets de l'endos-

sement irrégulicr, nous pouvons aborder une question
dont l'explication eût demandé de trop longs dévelop-

pements , si je l'avais traitée plus tôt, et que j'avais

'rejetée jusqu'ici à dessein, la question de savoir si l'on

peut endosser à titre gratuit. Pardessus (2) résout la

question affirmativement, dans le cas où l'on s'en est

clairement expliqué, mais sans autre distinction. Je

crois, quant à moi, que la meilleure doctrine est la sui-

vante : En principe, on ne peut endosser à titre gra-

trùit; l'art. 137 exige que l'endossement, pour être

translatif,'contienne la mention de la valeur fournie;

n'est-ce pas très-évidemment prohiber la translation à

titre gratuit, dans laquelle on ne peut, à moins de sup-

position, indiquer de valeur reçue? Voilà,je crois, la

règle fondamentale.

Mais, supposé admis le système de la jurisprudence
sur la translation de propriété inter partes par l'endos-

sement irrégulicr, ne faut-il pas admettre que l'endos-

(1) En ço sens: Bravard, t. III, p. 181.—M. Bemangeal, sur Bra-

vard, eod. toc, note I.

(2) T. Il, n" 310 et 343.
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sèment à litre gratuit devient valable entre parties? Il •

n'y a pas, peut-on dire, d'indication dé la .valeur four-

nie; donc, à l'égard des tiers, il n'y a et n'y. aura

jamais que procuration. Mais, le porteur ayant; le droit

de prouver contre l'endosseur que celui-ci a entendu

lui transférer la propriété, Pirrégulirité de PéndoV-

sèment n'empêchera pas le porteur de jouir "du prin-

cipal avantage de la propriété de la lettre, celui d'en

loue?-?;' ie montant sans être obligé d'en rendre compte
à • r-oiiiie. Mais ce raisonnement n'est pas juste. Les

parties peuvent bien prouver, l'une contre l'autre, la

translation de propriété, mais seulement dans les cas

où la loi permet cette translation de propriété ; dans

l'hypothèse actuelle, elle ne le permet pas, ainsi que
nous l'avons établi ci-dessus.

Une seconde question que j'ai rejetéo ici est la sui-

vante : A quoi bon la mention de la valeur fournie?

Elle sert à deux choses, répond-on : premièrement à

empêcher les donations de lettres de change ; mais, si je
me demande pourquoi la-loi a défendu la transmission

à titre gratuit des lettres de change, je n'en trouve

aucun motif suffisant; secondement, dit-on, c'est afin

de pouvoir, en l'omettant, ne faire qu'un mandat; mais

d'abord le mandat pourrait fort bien résulter d'une

autre omission, par exemple, de celle de la date; et, en

second lieu, ne serait-il pas h propos, ainsi que je l'ai

développé plus haut, d'entrer résolument dans la voie

de cette petite réforme, d'imiter les États les plus com-

merçants de l'Europe; l'Allemagne et l'Angleterre, en

effaçant la présomption de procuration qui résulte de
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l'omission d'une des formes prescrites par l'ail. 137,
cl on admettant la translation de propriété là où les

parties n'auraient pas clairement exprimé lo contraire?

Notre législation sur ce point de détail serait certai-

nement plus conforme à l'intention des parties, et plus

simple, ce qui n'est pas un minime avantage en des

matières d'un intérêt de chaque jour.



CHAPITRE 111

De l'endossement en blanc

Endosser en blanc, c'est mettre sa signature sur la

lettre, à la suite des endossements précédents, laissant

au-dessus un vide qui pourra être rempli par celui

auquel on remettra le titre.

Le droit de faire un pareil endossement vient de co

que l'on n'exige pas que l'endossement soit écrit en en-

tier de la main de celui qui s'oblige, ni même qu'il y
ait de sa main un simple : bon pour..., avec la somme

en toutes lettres. La Cour de Rennes,, dans son arrêt du

21 décembre 1819, a formellement, dans les motifs,

exposé cette conséquence : « Attendu.,., que la loi

n'exige pas que l'endossement soit écrit de la main

qui le signe ; que celui qui a reçu l'effet avec un endos-

sement en blanc peut, pourvu que ce soit sans fraude,

le remplir de sa main.... »

D'après la définition que nous avons donnée de l'en-

dossement en blanc, on voit que c'est très-justement

que notre savant professeur a pu dire que l'endossé-
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ment en blanc était à la fois le plus irrégulicr et lo

moins irrégulier des endossements(I) ; lo plus irrégu-

licr, puisqu'il manque à la fois de toutes les mentions

requises par l'art. 137; le moins irrégulier, parce que
ces mentions y peuvent être toutes suppléées, en sorte

que l'endossement devienne parfaitement régulier et

translatif.

L'endossement en blanc étant irrégulier jusqu'à ce

que le blanc ait été rempli, il n'y a jusque-là qu'un
mandat. Le mandataire peut, .soitpasser l'ordre à son

propre nom et s'en rendre ainsi propriétaire, pourvu

qu'il fournisse à l'endosseur la valeur qu'il mentionne;

soit le passer au nom d'un tiers qui devient alors pro-

priétaire, en payant la valeur indiquée, dont le man-

dataire est comptable envers l'endosseur. Il peut aussi

le transmettre de la main à la main à un tiers qui aura

le même mandat et les mêmes pouvoirs que lui ; car,

jusqu'à ce que le blanc soit rempli, la lettre fonctionne

comme un titre au porteur.

L'endossement en blanc offre tin immense avantage,
celui de permettre aux banquiers de négocier les litres

à ordre qui leur sont confiés, à cet effet, par leurs

clients, sans se rendre personnellement responsables
comme endosseurs. Ils se font endosser le bilict en

blanc et passent l'ordre au nom du preneur, qui n'a

alors aucun recours a exercer contre eux, mais seule-

ment envers le signataire de l'endossement en blanc.

(I) M. Ralaml, à son cours.
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Les banquiers qui négocient beaucoup «le ces titres

seraient, sans cette précaution, accablés sous le poids
d'uno écrasante responsabilité. Seulement, à côté de

cet avantage existe un inconvénient* La négociation do

pareils effets sera plus difficile; si le cessionnairc ne

connaît pas l'auteur do l'endossement en blanc, ou

l'un des signataires précédents, il n'acceptera pas la

lettre, quelque confiance qu'il ait dans le banquier qui
la lui propose. Celui-ci, en effet, ne s'engageant pas,
sa solvabilité ne garantit en aucune façon le payement
de la lettre.

Puisque l'endossement en blanc ne vaut que comme

procuration donnée à l'effet de remplir le blanc, à

celui auquel le titre est remis, il s'ensuit que ce blanc

ne peut plus être rempli quand l'endosseur est tombé

en faillite, attendu que le mandat est révoqué de plein
droit par la faillite du mandant (art. 2003, C. N.)(l).

Ainsi, le fait que le blanc a été rempli après la faillite

de l'endosseur serait pour le tiré une fin de non-rece-

voir, qu'il pourrait opposer, lorsque le titulaire de cet

endossement viendra lui demander le payement.

Lorsque celui auquel est remis le titre endossé en

blanc passe frauduleusement l'ordre ù son profit, sans

avoir fourni la valeur de la lettre, il commet un abus

de confiance qui ne peut êtro pour lui uno cause acqui-
sitive de propriété. La lettre continue donc d'appar-
tenir à celui qui a souscrit l'endossement. H peut la

(I) Pardessus, t. H, n* 316; Bravard, I. III, p. 178; et la note
de M, Démangeai, p. 179, note I.
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revendiquer et se la faire restituer; et, de plus, il peut

traduire en police correctionnelle celui auquel il avait

remis l'effet; Mais, si la lettre a circulé, et qu'elle soit

actuellement entre les mains d'un porteur de bonne

foi, en vertu du principe que pour les tiers l'apparence

de la lettre est tout et l'emporte sur le fond qu'ils ne

connaissent pas, ce porteur ne peut souffrir de l'abus

de confiance; il aura donc le droit d'exiger à l'échéance

son payement du tiré, cl, à défaut, de recourir contre

l'auteur de l'endossement en blanc. Celui-ci ensuite

recourra contre son mandataire infidèle, et pourra ob-

tenir, soit au civil simplement, en vertu de l'art. 1382

du Code Napoléon ; soit on police correctionnelle, en

vertu de l'art. 107 du Code pénal, et en se portant

partie civile, la réparation du délit.



CHAPITRE IV

De l'endossement pignoratif
ou à titre de gage

La théorie du gage s'applique aussi bien aux créan-

ces qu'aux objets corporels; l'art. 2075 du Code Na-

poléon le supposede la manière la plus claire, puisqu'il

assujettit le transport en gage d'une créance à certaines

formalités. 11faut un écrit, si le montant de la créance

excède 150 francs, conformément aux règles générales
de la preuve; l'écrit doit contenir la description delà

créance, et être enregistré, puis signifié au débiteur, à

moins que l'on n'ait obtenu son acceptation dans un acte

authentique ; à défaut dePuno ou l'autre de cesdeux der-

nières formalités, la constitution de gage ne lui sera pas

opposable, et il pourra se libérer entre lesmains do son

créancier. L'art. 2075 neparle pas du secondmoyen, mais

évidemment il ne peut y avoir, dans l'intention de la loi,
moins de voies ouvertes pour porter à la connaissance

du cédé la constitution en gage, que la transmission en

propriété de la créance dont il est débiteur. Il faut donc
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suppléer ici ce moyen, établi pour la cession de créance

par l'art. 1690, C. N.

Telles sont les règltw tracées par la loi, lorsqu'il s'agit
de créances ordinaires. Relativement aux titres à ordre,
lés principes ci-dessus exposés doivent recevoir des ex-

ceptions dérivant des règles spéciales soit au commercé,

soit aux litres à ordre. Des règles particulières au com-

merce découle le droit de prouver par témoins la consti-

tution de gage, même au-dessus de 150 francs, quand
le titre est commercial par lui-même, oti que l'opération
est un acte de commerce (I). Des règles particulières

aux titres à ordre l'on conclut que l'on pourra, sans no-

tification au débiteur, sans son acceptation,' établir sur

la créance un droit de gage qui lui sera cependant op-

posable, en prenant la forme de l'endossement. Pour

indiquer quel est lé but de cet endossement» on y met

la mention ; valeur en garantie^ d'où l'opération prend

le nom de transport en garantie. On a douté autrefois

que le droit de gage pût ainsi se constituer par simple

endossement, et malgré les prescriptions du Code Na-

poléon ; mais la loi du 23 mai 1863, sur le gage en ma-

tière commerciale, a tranché la question dans le sens

de l'aflirinative, et il n'y a plus do difficulté sur ce point

aujourd'hui.

Quels droits confère an créancier gagiste le trans-

port en garantie? Il peut se faire payer par le tiré le

(I) Loi du 23 mai 1863sur te gage en matière commerciale,mo-
difiant l'art. 05, Codecorn., qui établissaitpour te gage commercial
les régiesdu CodeNapoléon.
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montant de la lettre; il est bien probable que le tiré

ne peut pas lui opposer les exceptions ex persona ce-

dentium, comme en cas d'endossement translatif; sur.

la valeur qu'il reçoit, il se paye do ce qui lui est dû par
celui qui a fait l'endossement a titre de gage, et res-

titue è ce dernier le surplus, s'il y en a.

n



CHAPITRE V

De l'endossement fait par celui qui a

tiré une lettre de change à son ordre
à lui-même.

Un négociant de Paris veut tirer une lettre de change
sur un débiteur qu'il a à Lyon, et la vendre ensuite à

Paris. Il a malheureusement peu de crétlit dans cette

dernière place, et ne pense pas pouvoir négocier la

lettre, tant qu'elle n'est pas revêtue de l'acceptation
du tiré; force lui est donc de l'envoyer à Lyon
afin de le faire accepter, en laissant en blanc lo nom

du preneur. Or, cette manière d'agir n'est pas sans

danger; la lettre peut se perdre au retour, ou èlrc

volée; et i) suffira au voleur ou à l'inventeur do remplir
le blanc de son nom pour se l'approprier. Un autre

moyen, bien plus sur, consiste à formuler ainsi la lettre ï

Il vous plaira payer à mon ordre (I)..., et à envoyer
ainsi la lettre au tiré. Plus de blanc qui donne lieu à

(i) En cas, la valeur reçue s'indique ainsi : valeur en mot-
toime; quelle autre, en effet, pourrait-on Indiquer?
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des fraudes faciles; pour qu'un voleur se l'appropriât,
il lui faudrait faire un faux en imitant la signature du

tireur et l'endossant à son profit. t

Un commerçant partant pour un voyage d'affaires se

propose, afin d'emporter peu d'argent en espèces, de

tirer des lettres de change sur sonbanquier, et de payer
ainsi les achats qu'il compte faire. Malheureusement son

nom n'est pas connu là où il va; personne ne voudra

prendre seslettres. Le seul moyen est de les faire accepter

d'avance, avant de partir, par son banquier; ainsi il

trouvera facilement despreneurs. Seulement pour éviter,

comme dans l'espèce précédente, une appropriation

trop facile au profit d'un voleur ou d'un inventeur, il

ne laissera pas le nom du preneur en blanc, mais y
mettra le sien propre.

Cesexemples font suffisamment comprendre ce qu'a
voulu dire la loi, lorsque, dans l'art. MO, elle supposé

que la lettre peut être à l'ordre du tireur lui-même,

Quelques questions se présentent à l'occasion de

celte espèceparticulière de lettres de change et de ses

endossements.

La lettre tirée ainsi à l'ordre du tireur cst-cllo une vé-

ritable lettre de change, et n'a-t-cllc besoin d'aucun

complément pour en avoir tous les effets. Au premier
abord il semble bien que ta réponse doit être affirma-

tive: la loi a parlé, et elle a dit, dans l'art. 110, que
la lettre de change pouvait être à l'ordre du tireur lui-

même. Qu'est-ce à dire, sinon que l'acte ainsi rédigé
n'en est pas moins une lettre do change ? Et il y & eu

des décisions judiciaires en ce sens, Cependant la juris-
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prudence paraît incliner dans le sens contraire, eî

très-justement, à mon avis. Qu'est-ce en effet, au fond,

qu'une lettre de changé? C'est l'écrit destiné à cons-

tater et à exécuter le contrat de change. L'existence du

contrat de change, c'est-à-dire la remise d'agent dé

place en place au profit d'un preneur, est donc la base,
là condition sine qua non de la lettre de change. Or

cette remise de place en place, au profit d'un preneur
n'existe pas ici ; la lettre de change ne peut donc pas
exister faute de cause. Voilà où conduisent les principes
do la logique ; et, quant au texte de la loi, il n'est pas
aussi contraire à notre opinion qu'il peut le sembler

d'abord. En effet, Part. 110 peut fort bien s'interpréter
en ce sens que, pour faire une lettré do change, on

peut prendre le moyen de la tirer à son ordre à soi-

même, et qu'elle ne sera pas nulle pour cela; seule-

ment, faut-il ajouter en verlu des principes exposés ci-

dessus, elle n'aura véritablement la qualité de lettre de

change et les effets qui en dérivent, que lorsque le

contrat de change sera venu lui fournir la base qui lui

rnanque. Et quand cette perfection lui sera-t-elle ac-

quise? Lors du premier endossement, qui lui donnera

un preneur.
En conséquence de ce que je viens do dire, je conclus

que ce premier endossement no peut se faire au lieu

où la lettre est payable, puisque c'est lui qui doit con-

tenir le contrat de change, base essentielle de la

lettre.

J'en déduis encore que, dans la date de l'endossement,

le lieu doit être indiqué, quoique, en matière d'endos-
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sements ordinaires, je ne le croie pas obligatoire, ainsi

que je l'ai soutenu dans le chapitre I", section i**,

des formes de l'endossement. Mais ici il est de toute

nécessité, afin de constater la remise de place çn

pjace(l).

Dans l'opinion qui regarde la lettre comme parfaite,

indépendamment de tout endossement, le premier

endossement est soumis aux règles ordinaires, sans

aucune exception.

H surgit encore sur cette matière une question, celle

de savoir si un pareil endossement doit être daté. Il y

a eu relativement à ce point deux époques dans la ju-

risprudence de la Cour suprême. Le 2 prairial an X.Iljf,

elle a jugé que l'endossement n'avait pas besoin d'être

daté, pourvu que la lettre le fût; les 23 juin 1817 et

Il novembre 1821, elle décidait que l'endossement

doit être daté. Le premier arrêt est antérieur, il est

vrai, à la promulgation du Code ; mais les législateurs

n'ont point innové à. l'ordonnance sur ce point.

Do ces deux solutions, Bédarride (2) préfère la pre-

mière; partant'du'point qUo nous avons établi, que

l'endossement dont il s'agit n'est point un endossement

véritable, mais le complément de la lettre, il conclût

que l'art. 137, spécial à l'endossement, n'est pas appli-

cable en ce cas, et que le défaut de date no transforme

pas l'opération en un mandat.

Le savant auteur a parfaitement raison, et cependant

(1) M. li.ilind, à son cours.

(2; T. I", n' 306.
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j'c crois que la Cour de cassation n'a pas eu tort de

changer de jurisprudence. En effet, quoique les règles
dés art. 120 à 139, corn., ne soient pas en principe

applicables à l'endossement dont il s'agit, j'exigerais
ici la date; elle me paraît indispensable pour cons-

tater la capacité du tireur A l'époque où il fait cet en-

dossement qui complète la lettre. Seulement comme

je n'applique pas, conformément a l'opinion de Bédar-

ride, l'art, 138, le défaut do date no ferait pas dégé-
nérer la lettre en simple mandat donné au preneur,
mais produirait le même effet que lo défaut de date

dans le corps même de la lettre, c'est-à-dire la ren-

drait nulle (I).
De ce que les règles de l'endossement ne s'appliquent

pas ici, je conclus encore que l'antidate dans cet endos-

sement n'est pas punie de la peine du faux. Je ferai

remarquer en passant, à cette occasion, une consé-

quence bizarre du système qui regarde la lettre comme

complète sans le premier endossement, et qui assujettit
cet endossement aux règles des art. 130 à 139. Nous

ne trouvons plus ici la différence pratique que l'oit si-

gnale entre l'antidate de la lettre et l'antidate d'un

ordre, pour justifier la différence légale que j'ai cru

devoir soutenir, conformément au texte delà loi. En

effet, il n'y a pas plus de 'signataires engagés dans la

{<) Le défaut de date dans le corps de la lettre la rend nulle.

Art. HO; Pardessus, t. I", n»333. Ç'cHàil dans l'ancien droil l'opinion
do Pointer; dans lo. m'ornesens i Savary, te. parf. Ség:f partie I,
liv. III, chap. X; Parères 20,46,49, 81,102; quoique l'ordonnance
de 1673, pas plusqUe le Code, n'établit expressément la nullité.
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lettre tirée à l'ordre du tireur lui-même et endosséeune

fois, quo dans une lettre ordinaire non endossée. Cepen-

dant, supposée admise l'opinion & laquelle je me suis

rangé sur la première question, a savoir ; que l'antidate

de la lettre n'est pas traitée comme un faux, on devra

dire, dans l'hypothèse présente, et si l'on regarde le

premier endossement comme un endossement véritable,

que l'antidate de celui-ci est puni de la peine du faux,
alors qu'aucune raison logique ne justifie cette rigueur.
Hfaut donc, pour échapper a cette difficulté, ou soute-

nir que l'antidate de la lettre est punie comme celle de

l'endossement, ccquejcii'aipascru pouvoir admettre,

ou bien que la lettre est complète sans le premier en-

dossement, ce qui est contraire aux règles du contrat

de change ; mais alors on a au moins une solution iden-

tique pour des cas identiques. Il me semble quo le

système que j'ai adopté marche mieux; il a aussi une

même réponse dans les deux hypothèses, mais plus

douce, en même temps que je la crois plus légale; l'an-

tidate de la lettre n'est pas punie comme un faux, non

plus quo l'antidate du premier endossement de la letlro

tirée n l'ordre du tireur.





POSITIONS

\ ':>, mt0irMofl3/i

I. Il me parait iniposslble de concilier, absolument

tous lés textes sur la question suivante : Si l'acheteur

peut, par l'action empli, obtenir toujours au moins lo

prix qu'il a payé, alors môme qu'il est supérieur ft la

valeur actuelle de la chose.

II. On peut, non faire disparaître l'antinomie qui
existe entre les lois, 38 et 83, pr», 1)., de verb. oblig,,
mais en rendre compte par le progrès des idées, en-

core bien que ces lois soient de jurisconsultes contem-

porains.

Ht, La loi de Paul, 33, £ I, /).> de evicLt semble

exposer la même théorie que celle du Code Napoléon
sur l'obligation de mettre en cause le vendeur par une

demande en garantie incidente; mais clic ne peut être

regardée comme l'expression de la théorie générale*
ment admise sur celte question par les jurisconsultes
romains.
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IV. L'éviction d'une servitude prédiale sur le fonds

vendu n'engage le vendeur que s'il a déclaré le fonds

ut oplimus maximusque esset; le recours dans ce cas

s'exerce par l'action empli, qui est donnée in id quanti
minoris emisset emploi si sèissethanc servit utem im-

positam.

V. La loi Pericttltim, I. 30, D., de pign. et hyp.,

parait devoir s'entendre en ce sens que le vendeur

répond, et du défaut de constitution effective du gage,
et de l'objet constitué en gage, mais non de son insuf-

fisance au moment do la vente.

VI. 11 me parait plus probable que le créancier

gagiste qui vend jure créditons est tenu à garantie,

lorsque l'éviction résulte d'un défaut do droit en sa

personne.

DnOlT CIVIL NUNÇAIS

VII. En cas d'éviction d'une parlio du fonds vendu,
il n'y a pas lieu de distinguer si l'éviction a lieu pro
divisa ou pro indiviso.

VIII. L'énumération do l'art. 747 est limitative,

c'est-à-dire que l'ascendant donateur ne peut re-

prendre dans la succession du descendant donataire

que l'objet donné lui-même, la créance du prix, OU

l'action en reprise.
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IX. La réciproque de Part. I loi, second alinéa, ne

doit pas êtro admise, en sorte que, si un époux, pen-
dant l'intervalle qui sépare le contrat de mariage du

mariage, échange ses immeubles pour des biens ihobi-

liers, ces biens tombent dans la communauté.

X. Lorsque la femme a légué un objet de la commu-

nauté, le legs s'exécute par équivalent, si l'objet ne

tomlx; pas dans le lot de la femme.

XL La règle : Qux temporalia sttnt ad agendum

perpétua sttnt ad excipiendum, ne doit pas être admise

sous l'empire du Code.

XII. L'hypothèque consentie par le tireur ou sous-

cripteur pour sûreté d'un effet de commerce n*est pas
soumise par elle-même au droit d'enregistrement, mais

elle peut indirectement donner lieu à ta perception
d'un droit.

DIlOlT DES GENS

XIII. Le navire neutre qui fait voile vers un port

bloqué n'est pas saisissablc sur la haute mer, s'il n'a

reçu au préalable un avertissement de la part do l'un

des vaisseaux employés au blocus.

XIV. Les commerces nouveaux sont permis aux

neutres, même en temps de guerre ; leurs vaisseaux

employés à ce trafic ne peuvent donc pas être capturés

par le belligérant ennemi.
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'DhOlT COMMERCIAL'

XV. Là peine du faux prononcée par l'art. 139 dû

Code de commerce contre l'antidate des ordres ne doit

pas être étendue à l'antidate de la lettre de change

elle-même,

XVI. Lorsque le porteur a déchargé de son recours

éventuel un des endosseurs antérieurs, ceux qui sont

compris entre le porteur et cet endosseur ne peuvent se

prétendre libérés.

XVII. Le banquier qui est chargé par son client de

lui acheter des valeurs et qui les endosse n'est pas tenu

comme endosseur vis-à-vis du client, s'il n'a agi quo

comme simple commissionnaire.

XVIU. L'endossement peut avoir lieu même après

l'échéance de la lettre de change.

XIX. L'endossement irrégulier vaut procuration,
alors même (pic c'est le nom de celui auquel l'ordre est

passé qui a été omis.

XX. Le cessionnairc en vertu d'un endossement irré-

gulicr peut transférer la propriété de la lettre de

change par un endossement régulier.

XXI. Le cessionnairc par endossement irregulier qui
a passé un ordre régulier est tenu envers le porteur
comme tout endosseur,
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XXIL Lorsque le cessionnairc par endossement irré-.

gulîcr a endossé régulièrement et que le ixirte'ur non

payé par le tiré a recouru contre lui, il est subrogea ses

droits et actions contre tous les endosseurs précédents

et.le tireur.

XXIII. Le premier endossement d'une lettre de

change tirée à l'ordre du tireur lui-même doit contenir

remise d'argent de place en place.

XXIV. Le premier endossement d'une lettre tirée h

l'ordre du tireur lui-même doit indiquer le lieu où il est

fait, bien que ce ne soit pas nécessaire pour tout autre

endossement.

XXV. L'antidate de ce premier endossement n'est

pas punie de la peine du faux.

HISTOIRE M? DROIT

XXVI. L'origine des fiefs est germanique; elle so

trouve dans les usages du compagnonnage germain.

XXVII. La censive est née dans l'empire romain ; les

palronicia vicorttm furent sa première grande applica-

tion ; d'autres causes la développèrent depuis.
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DROIT CRIMINEL

'
XXVIII. L'action civile pour crime, délit ou contra-

vention ne peut plus être portée devant le tribunal

civil après le délai passé lequel elle n'est plus reçue de-

vant lo tribunal de répression.

XXIX. L'excusabilité du meurtre n'empêche pas que

le meurtrier ne soit déclaré indigne, et, comme tel, privé

delà succession de sa victime.

lu par le Président de la thès$,
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